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Les missions et les méthodes de travail du Conseil pour le 

Développement des Humanités et des Sciences Sociales 

 

 

 

Siégeant depuis septembre  2009, et pour un an, le Conseil pour le Développement des 

Humanités et des Sciences Sociales
1
 a reçu officiellement pour mission: "en lien avec la stratégie 

nationale pour la recherche et lôinnovation » (SNRI)
2
 :  

 

- dôexplorer ç les enjeux de formation, de qualification et dôinsertion des ®tudiants qui 

choisissent les filières des sciences humaines et sociales de nos universités » 

- dô « engager une réflexion sur la structuration de notre potentiel de recherche dans le 

nouveau paysage fran­ais qui sôappuie d®sormais sur des universit®s autonomes, les 

Instituts du CNRS , le r®seau des Maisons des Sciences de lôHomme et lôensemble des 

établissements et des organismes parties prenantes dans la production scientifique de ces 

champs de la connaissance ». 

- de r®fl®chir aux sp®cificit®s de lô®valuation dans le domaine des sciences de lôhomme et 

de la société 

- de « dégager les grands enjeux scientifiques qui animeront les sciences humaines et 

sociales françaises dans les années à venir »  et « dôîuvrer au renforcement de notre 

exceptionnel potentiel de recherche » ;  

 

                                       
1 Selon la Fondation Européenne de la Science, lôensemble des disciplines r®unies sous le vocable ç sciences 

humaines et sociales » est le suivant :  

- Sciences humaines : anthropologie, archéologie, ethnologie, études anciennes, études sur le genre, histoire, 

histoire de lôart, histoire et philosophie des sciences, linguistique, litt®rature (fran­aise et ®trang¯res), 

musicologie, études orientales et africaines, philosophie, psychologie et sciences cognitives, sciences des 

religions et théologie 

- Sciences sociales : démographie, droit, géographie, gestion, sciences économiques, sciences politiques, 

sociologie 
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Notre r®flexion a ®t® dôembl®e plac®e sous le signe du renforcement ç dôun des domaines 

dôexcellence de la recherche fran­aise », « enjeu majeur à la fois pour la vitalité scientifique 

globale de notre pays » et « pour son dynamisme éthique, culturel et démocratique », dont 

lôuniversit® est lôun des creusets. 
3
.    

 

Nous avons conscience à la fois de l'immensité de la tâche qui nous a été confiée, non seulement 

face aux mutations que connaissent lôenseignement sup®rieur et la recherche, dans notre pays 

comme dans les autres grandes nations scientifiques du monde, mais en tenant compte aussi du 

fait que sôest exprim®e, ces dernières années, de manière récurrente, une double angoisse : 

lôinqui®tude des ®tudiants quant aux débouchés professionnels; celle des universitaires et des 

chercheurs à propos de leurs conditions de travail et, plus profondément, à propos du sens de leur 

métier. Ces deux questions ne concernent pas seulement le domaine des Sciences de lôHomme et 

de la Société ; mais les débats sur lôemployabilit® des ®tudiants ou sur lôavenir du métier 

dôenseignant-chercheur ont connu, ces dix dernières années, dans nos filières, une intensité 

particulière, sans aucun doute liée à une interrogation plus générale, celle du sens que prennent 

les Humanités et les Sciences Sociales dans le monde actuel
4
.  

 

Pourtant, les Sciences de lôHomme et de la Société nôoccupent en aucun cas une place marginale 

                                                                                                                            
2 Extraits de la lettre de mission adressée par Madame Val®rie P®cresse, Ministre de lôEnseignement Sup®rieur et de 

la Recherche, à Madame Marie-Claude Maurel, Pr®sidente du CDHSS (voir Annexe au pr®sent rapport dô®tape).  
3 Le groupe de travail « sciences humaines et sociales » de la SNRI parle de « éces disciplines qui visent à la fois la 
compr®hension de lôHomme en soci®t®, lôexploration de nouveaux espaces de r®flexion et lô®laboration de 

propositions pour la d®cision et lôaction. Par la diversit® et la compl®mentarit® de leurs approches, ces sciences se 

sont donné les moyens de penser les sociétés complexes. Face aux nouveaux défis technologiques et 

environnementaux, lôimplication des SHS sôimpose pour comprendre les soci®t®s en mutation et influer sur le cours 

des décisions collectives » (Rapport du groupe de travail « sciences humaines et sociales » , SNRI, 2009, p.1 : 

http://media.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/file/Defi_de_connaissance_pluridisciplinaire/97/7SNRI2009_rapport_groupe_de_travail_SHSCG_

65977.pdf )  
4 On citera, parus récemment : « Quel avenir pour les sciences humaines ? ». Dossier : in : Revue internationale 

dô®ducation, Sèvres, CIEP, n°49, décembre 2008 ; « LôUniversit® en crise. Mort ou r®surrection ? », Revue du 

MAUSS, n°33, 1er semestre 2009 ; ainsi que le triple dossier « Les universités américaines »/ « La crise universitaire 

française »/ « Recherche et évaluation », in : Le Débat, n°156, septembre-octobre 2009. Voir également "A quoi 

servent les sciences humaines" (I), Tracés, Revue de sciences humaines, 2009, Hors série. On se reportera aussi à 

lôappel des refondateurs : «  P®tition Refonder lôuniversit® » (sur http://petitions.alter.eu.org); et ¨ lôappel ç pour un 

manifeste des sciences humaines et sociales è sign® par dix pr®sidents dôuniversit® 

(www.mediapart.fr/club/editions/les-invites-de-mediapart/article/071209/pour-un-manifeste-des-sciences-humaines-

et-soci)  

http://media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Defi_de_connaissance_pluridisciplinaire/97/7SNRI2009_rapport_groupe_de_travail_SHSCG_65977.pdf
http://media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Defi_de_connaissance_pluridisciplinaire/97/7SNRI2009_rapport_groupe_de_travail_SHSCG_65977.pdf
http://media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Defi_de_connaissance_pluridisciplinaire/97/7SNRI2009_rapport_groupe_de_travail_SHSCG_65977.pdf
http://petitions.alter.eu.org/
http://www.mediapart.fr/club/editions/les-invites-de-mediapart/article/071209/pour-un-manifeste-des-sciences-humaines-et-soci
http://www.mediapart.fr/club/editions/les-invites-de-mediapart/article/071209/pour-un-manifeste-des-sciences-humaines-et-soci
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dans lôenseignement sup®rieur et la recherche de notre pays : Les humanités et les sciences 

sociales représentent, dans les universités, de la licence au doctorat, un peu plus de 56% des 

effectifs étudiants et 45% des enseignants. Le pourcentage total des étudiants de sciences 

humaines et sociales baisse, évidemment, si lôon ajoute aux 1 300 000 étudiants des universités 

les 800 000 autres étudiants de lôenseignement supérieur, où ces disciplines académiques sont 

moins représentées : cependant, ce quôelles y perdent en nombre, elles le conservent ou le 

gagnent, même, en prestige : si lôon pense aux écoles normales supérieures, aux instituts dô®tudes 

politiques et aux écoles de commerce (où non seulement les sciences sociales mais aussi les 

sciences de lôhomme jouent un rôle toujours plus important dans la formation
5
). Et lôeffort de 

financement de la recherche en sciences humaines et sociales est lui aussi considérable : les 

sciences humaines sont le deuxième poste, après les sciences de la vie, en ce qui concerne les 

financements publics de la recherche fondamentale (rubrique « avancement général des 

connaissances »
6
) ; et si lôon classe les secteurs scientifiques par ç objectifs socio-économiques », 

les sciences humaines et sociales arrivent à la deuxième place (15%), ex aequo avec « espace-

défense » et derrière les sciences du vivant (21%)
7
.   

 

Dôo½ viennent alors les interrogations, voire le sentiment récurrent de crise ? Telle est la question 

que nous nous sommes posée en commençant nos travaux.  

 

Les chiffres que nous venons de donner nous plongent, dôembl®e, au cîur dôun paradoxe : les 

Sciences de lôHomme et de la Société sont appelées à jouer un rôle particulièrement important 

dans le nouveau paysage de lôenseignement sup®rieur et de la recherche ; ces disciplines, de par 

leur poids au sein des universités et au sein des organismes
8
, de par lôimportance des moyens qui 

leur sont alloués
9
, seront des acteurs majeurs dôune formation sup®rieure r®nov®e et dôune 

recherche dotée de moyens accrus. Or, ce d®fi, qui nôest pas mince, surgit ¨ un moment de 

                                       
5 Intervention de Pierre Tapie, directeur g®n®ral de lôESSEC, au cours de la table ronde intitul®e ç Quel avenir pour 

les humanités ? Le cas de la France », in : Revue internationale dô®ducation, Sèvres, n°49, décembre 2008, pp.78-80  
6 Rapport sur les politiques nationales de recherche et de formations supérieures pour le Projet de Loi de Finance de 

2010, DGRI, MESR (le « jaune recherche/enseignement supérieur »), téléchargeable sur le site www.performance-

publique.gouv.fr, p.99. 1,876 milliards dôeuros pour les sciences humaines et sociales contre 2,113 milliards dôeuros 

pour les sciences de la vie.  
7 « Jaune recherche/enseignement supérieur », p.100 
8 23% des chercheurs du CNRS relèvent des sciences humaines et sociales 
9 Globalement, les moyens consacr®s ¨ lôobjectif SHS sô®l¯vent ¨ 2,16 milliards dôeuros, dont le MESR finance 69% 

et le CNRS 15%.   

http://www.performance-publique.gouv.fr/
http://www.performance-publique.gouv.fr/
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questionnement particulièrement intense sur lôavenir des sciences humaines et sociales, sur leur 

r¹le au sein de lôenseignement sup®rieur et de la recherche, sur le contenu de la demande sociale 

les concernant.    

 

Pour arriver à rendre compte au mieux de cette situation paradoxale ï le décalage entre le rôle 

que, humainement et structurellement, les sciences sociales sont appelées à jouer dans 

lôuniversit® de demain et les doutes qui assaillent actuellement les repr®sentants de ces disciplines 

- nous avons choisi de suivre quatre principes de travail:  

 

1. Faire jouer au maximum en notre sein la liberté de discussion et la pluralité des opinions. Non 

pour nous comporter comme une assemblée représentative des différentes disciplines qui 

constituent le champ des humanités et des sciences sociales, ce que  nous ne sommes pas et ne 

voulons pas être
10

, mais pour faire toute leur place aux interrogations qui traversent la 

communauté des humanités et des sciences sociales aujourdôhui. Nous avons, depuis septembre 

2009, toujours siégé en assemblée plénière, afin de faire émerger un groupe à la fois soudé et 

capable de supporter la contradiction en son sein.   

 

2. Plutôt que d'attendre la fin de notre année de travail pour remettre un rapport final, nous 

procédons par rapports d'étape, qui permettent de faire le point sur l'avancée de nos travaux et de 

présenter des recommandations à la Ministre dès que nous avons le sentiment d'avoir 

suffisamment exploré quelques sujets. Les rapports dô®tape nous permettront aussi dôengager un 

dialogue avec tous les acteurs de l'enseignement supérieur et de la recherche en sciences 

humaines et sociales, afin que le rapport final ne soit pas seulement le nôtre mais celui de toute 

une communaut® dôenseignants-chercheurs et dô®tudiants.  

 

3. C'est en effet notre troisième choix, peut-être le plus important à nos yeux. Nous souhaitons 

                                       
10 Certaines disciplines, qui appartiennent au champ des humanités et des sciences sociales ne sont pas représentées 

en notre sein. Ainsi le domaine, tr¯s vaste et dôun grand dynamisme, des ç langues, littératures et civilisations 

étrangères », dont certaines sociétés savantes se sont inquiétées de savoir si les spécificités de leurs domaines 

seraient prises en compte. Dôautres de nos coll¯gues se sont inqui®t®s de savoir un ensemble dôenseignements et de 

recherches comme les « études du genre » apparemment absents de notre assemblée. Nous nous permettons de 

rappeler que les humanités et les sciences sociales sont représentées par non moins de 10 sections du Comité national 

et 30 sections du CNU. Notre travail ne peut pas être structuré par disciplines ; pour autant, nous nous efforçons de 
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que, tant que durent nos travaux, les étudiants et les enseignants-chercheurs de nos disciplines 

puissent réagir à nos exposés et propositions.   

 

Les Contributions au Débat sur les Sciences de lôHomme et de la Société sur notre page internet 

 

Il possible de réagir ̈ notre rapport dô®tape ou dôapporter des contributions g®n®rales au d®bat sur les humanit®s et 

les sciences sociales en envoyant des messages à l'adresse cdhss@recherche.gouv.fr.   

Il s seront publiés sur la page internet consacrée aux travaux de notre Conseil :   

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid23414/conseil-pour-le-developpement-des-humanites-et-des-

sciences-sociales-cdhss.html dans une rubrique « Contributions au Débat ».  

Nous souhaitons que les prises de position soient nombreuses.  

 

Notre travail consistant à faire le point sur des thématiques - et quelquefois à défricher des 

problématiques nouvelles - ne pourra être fécond que dans la mesure où nous pourrons y associer 

très largement ceux qui sont les premiers concernés.  

 

4. Du point de vue méthodologique, nous nous sommes efforcés à la fois de partir des questions 

que se posent les acteurs du syst¯me dôenseignement sup®rieur et de recherche dans leur activité 

quotidienne ; et de ne pas refermer la réflexion sur les préoccupations exclusives des enseignants 

et des chercheurs mais de toujours inclure la perspective des étudiants.   

Lorsque sôest pos®e pour notre Conseil la question des sujets ¨ d®battre en priorité dans les quatre 

thématiques de notre lettre de mission, nous avions bien entendu ¨ lôesprit, imm®diatement, les 

discussions récentes centrées sur les interrogations des enseignants-chercheurs. Cependant, aussi 

passionn®s quôaient ®t® nos ®changes, quand il sôest agi de dresser un bilan de la crise du 

printemps 2009, il nous a semblé nécessaire de la replacer dans une plus longue durée, incluant 

les étudiants, pour qui, par exemple, le conflit autour du Contrat Première Embauche a représenté 

un moment plus important du débat sur les transformations du syst¯me dôenseignement sup®rieur.  

 

Il nous a même semblé, à bien y regarder, quôune réflexion sur la place des humanités et des 

sciences sociales dans les universités et les organismes de recherche devait partir des attentes des 

étudiants. Ils sont le vivier des établissements dôenseignement sup®rieur et on trouve parmi eux 

                                                                                                                            
nôoublier aucun domaine dans notre r®flexion. Nous encourageons lôenvoi de points de vue proprement disciplinaires 

mailto:cdhss@recherche.gouv.fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid23414/conseil-pour-le-developpement-des-humanites-et-des-sciences-sociales-cdhss.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid23414/conseil-pour-le-developpement-des-humanites-et-des-sciences-sociales-cdhss.html
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non seulement les professeurs et les chercheurs de demain mais toute une palette dôautres m®tiers 

en puissance, toujours plus nombreux et diversifiés. Côest pourquoi nous avons commenc® par 

r®fl®chir sur le contenu des enseignements  et sur lôinsertion professionnelle des dipl¹m®s, avant 

dôen venir ¨ la question du m®tier de lôenseignant-chercheur et à celle de la coordination entre les 

institutions de la recherche.  

 

Pour guider notre travail et nos choix thématiques, nous avons également eu ¨ lôesprit les deux 

remarquables rapports réalisés, il y a quelques années, sur les sciences humaines et les sciences 

sociales, celui du Conseil National du Développement des Sciences Humaines et Sociales, 

présidé par Alain Supiot
11

 et celui du groupe de travail présidé par Maurice Godelier sur Lô®tat 

des Sciences de lôHomme et de la Soci®t® en France et leur r¹le dans la construction de lôEspace 

Européen de la Recherche
12

. Ces groupes de travail, qui peuvent être considérés, dans une grande 

mesure, comme nos « prédécesseurs », ayant prioritairement traité des questions de recherche ï 

avec des analyses qui restent très actuelles ï nous étions dôautant plus encourag®s ¨ faire partir 

nos réflexions des questions de lôenseignement sup®rieur.  

 

Dans le présent rapport dô®tape, nous pr®sentons les r®sultats de notre réflexion sur les sujets 

suivants:  

 

- La nécessité de donner une place plus importante à des enseignements généralistes dans 

les  licences de sciences humaines et sociales 

- Les moyens dôam®liorer lôinsertion professionnelle des étudiants diplômés de sciences 

humaines et sociales ; 

- La manière dont les transformations de la vie universitaire amènent à rythmer 

différemment la carri¯re de lôenseignant-chercheur 

-  Le besoin dôune coordination plus efficace entre les organismes et les universit®s en 

matière de recherche.  

 

                                                                                                                            
ou th®matiques ¨ lôadresse cdhss@recherche.gouv.fr afin quôils soient publi®s sur la page internet du Conseil.   
11 Pour une politique des sciences de lôHomme et de la soci®t®, PUF, Quadrige, 2001 
12 ftp://trf.education.gouv.fr/pub/rechtec/rapport/godelier/godelier.pdf   

mailto:cdhss@recherche.gouv.fr
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/rechtec/rapport/godelier/godelier.pdf
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Ce sont les thèmes qui se sont imposés comme les plus urgents pour notre premier rapport 

dô®tape. Cela ne signifie pas que nous ®tablissons une hi®rarchie des priorités. Après le présent 

rapport dô®tape, nous entamerons lôexamen de questions non moins essentielles comme les 

moyens et les grands équipements dont doivent pouvoir disposer les sciences humaines et 

sociales, les modalit®s les plus appropri®es ¨ lô®valuation dans nos disciplines, 

lôinternationalisation de la recherche.  



14  

 

 

Le travail du CDHSS 

 

Le travail du CDHSS couvre 4 champs thématiques ; il donnera lieu ¨ deux rapports dô®tape et 

un rapport final ; il invite à un débat approfondi avec les étudiants et les enseignants-chercheurs 

Sciences de lôHomme et de la Société.  

 

¶ 4 champs thématiques dans la lettre de mission à sa Présidente  

- enjeux de formation, de qualification, dôinsertion des étudiants en SHS 

- une structuration renforcée du potentiel de recherche 

- les spécificités de lô®valuation en SHS 

- identifier les grands enjeux scientifiques des SHS pour les années à venir 

 

¶ 2 rapports dô®tape et un rapport final  : 

- janvier 2010 (couvre les deux premiers axes thématiques) 

- mars 2010 (plus spécifiquement consacr® ¨ lô®valuation des SHS)  

- juin 2010 : remise du rapport final  

 

¶ Les rapports dô®tape invitent au débat  

- contributions ¨ lôadresse cdhss@recherche.gouv.fr 

- en vue du rapport dôétape de mars 2010, des contributions sont plus 

particulièrement souhaitées sur la question des sp®cificit®s de lô®valuation en 

SHS.  

- Le rapport final inclura les r®actions aux deux rapports dô®tape  

 

mailto:cdhss@recherche.gouv.fr
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Chapitre un : Vers un enseignement plus généraliste dans les licences 

de sciences humaines et de sciences sociales  

 

 

 

1. Lôinadaptation de la sp®cialisation disciplinaire exclusive face ¨ la 

massification des effectifs étudiants  

 

 

Les études universitaires en sciences humaines et en sciences sociales ont été historiquement 

conçues comme des études professionnelles menant aux métiers de lôenseignement secondaire, ce 

quôelles sont encore partiellement.  Côest ce qui explique quôelles aient ®t® d®velopp®es suivant 

un schéma disciplinaire strict.   

 

Longtemps, quand on voulait une formation générale, quand on était né dans la bourgeoisie, 

quôon avait r®ussi son baccalaur®at, et quôon ne savait pas trop quoi faire de sa vie, on allait ¨ la 

faculté de droit, non à la faculté des lettres, plus professionnelle, destinée aux « boursiers », non 

aux « héritiers è, suivant la distinction dôAlbert Thibaudet. Il faudrait bien s¾r nuancer le 

tableau : dans le secondaire nô®taient concern®s que le fran­ais, lôhistoire, la philosophie, les 

langues anciennes et vivantes ï les humanités proprement dites ï mais toutes les autres 

disciplines de sciences humaines et sociales qui se sont implant®es ensuite ¨ lôuniversit® ï et ont 

quelquefois ®t® introduites dans lôenseignement secondaire ï se sont calquées sur le modèle 

disciplinaire
13

.  Plus les études sont professionnelles, plus elles tendent à respecter un schéma 

disciplinaire strict (allant ¨ la rigueur jusquô¨ la juxtaposition des disciplines). Les études de 

                                       
13 Malgré la naissance historiquement conflictuelle des sciences sociales à partir des humanités (la linguistique 

s'arrachant à la critique littéraire; la psychologie, la sociologie et l'anthropologie à la philosophie), le schéma 

disciplinaire a été laissé intact. Justifiée ou pas, cette configuration s'avère aujourd'hui nuisible au bon 

développement de la recherche, comme en témoigne la difficulté que l'on rencontre à faire avancer des projets qui ne 

tombent pas sous les paradigmes disciplinaires. Certaines spécialités importantes apparues ou développées après-

guerre, qui sont aujourd'hui bien implant®es dans dôautres pays, se sont propag®es plus lentement chez nous, sans 

doute pour cette raison: la recherche opérationnelle, les disciplines formelles de la décision, la théorie du choix 

rationnel, l'histoire ®conomique quantitative, l'histoire industrielle, la psychologie sociale, lô®tude du genre, l'®thique 

appliquée, la théorie statistique. 
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lettres, puis de sciences humaines, étaient sp®cialis®es d¯s la premi¯re ann®e dôuniversit® parce 

que cô®taient des ®tudes professionnelles, plus que les classes préparatoires, encore conçues 

précisément comme «préparatoires ».  

 

Un deuxième élément important à mettre en valeur est le caractère identitaire de la discipline, 

historiquement parlant. Au temps de la construction de la R®publique, des g®n®rations dôagr®g®s 

de lôenseignement secondaire ï dont un certain nombre r®digeaient une th¯se dôEtat et obtenaient 

un poste universitaire - ont contribu® ¨ ce que chaque discipline apporte sa pierre ¨ lô®difice de la 

France rénovée selon les principes de la modernité politiqueï au risque, pour lôhistoire, la 

philosophie ou les lettres classiques de croire quôelle ®taient, chacune prise isolément, le vrai 

socle du nouveau régime. Après la Seconde Guerre mondiale, et surtout depuis les années 1960, 

dans une tendance de longue durée au déclin de la condition universitaire, lôattachement 

identitaire a ®t® renforc® par le sentiment que lôappartenance à une discipline était ce qui restait 

quand le reste de lôenvironnement de travail se détériorait.  

 

Au vu de cette histoire, le noyau disciplinaire des premiers cycles de sciences humaines et 

sociales est appelé à rester, et pour longtemps, une réalité ï et ceci dôautant plus que la 

« masterisation » des concours de lôenseignement confirme que la formation des professeurs reste 

une mission majeure de lôuniversit®. Nous ne saurions trop insister ici sur le fait que tout ce que 

nous développons ici ne remet en rien en cause le rôle éminent que les filières de sciences 

humaines et sociales sont appelées à jouer, plus que jamais, dans la formation des maîtres.  

 

Cependant le constat se répand rapidement, ces dernières années, parmi nos collègues, que la 

situation actuelle des premiers cycles est devenue largement intenable pour lôenseignement de 

nos disciplines ¨ lôuniversit® : les études de sciences humaines et sociales ne sont plus, à 

strictement parler, professionnelles, puisque lôenseignement nôest plus le d®bouch® professionnel 

de la majorité des diplômés ; et pourtant on continue à les enseigner comme si le public étudiant 

nôavaient pas augment® en nombre et les d®bouch®s professionnels ne sô®taient pas 

nécessairement diversifiés.   
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La nouvelle r®alit® sôest impos®e  peu ¨ peu depuis les deux démocratisations, ou massifications, 

successives des études supérieures, la première dans les années 1960, la seconde à partir de la fin 

des années1980, qui ont fait énormément augmenter les effectifs des étudiants en sciences 

humaines et sociales. Lors de la première démocratisation, on a créé les IUT pour accueillir les 

nouveaux publics étudiants dans des cycles professionnels courts. La seconde démocratisation 

sôest faite ¨ moindre co¾t en dirigeant les nouveaux bacheliers vers les premiers cycles 

universitaires, ceux-ci restant inchangés dans leur organisation, au lieu de créer de nouveaux IUT 

ou dôautres formations spécialement conçues pour ces publics inédits. En conséquence : les 

premiers cycles universitaires de sciences humaines et sociales ont été de moins en moins adaptés 

à leurs publics depuis cinquante ans et surtout depuis vingt ans ; ils continuent à délivrer une 

instruction professionnelle pr®parant aux m®tiers de lôenseignement, comme ils le faisaient 

lorsque les facultés de lettres pr®paraient pour lôessentiel ¨ ces m®tiers ; ils sont rest®s 

disciplinaires alors quôune fraction de plus en plus réduite de leurs publics est destinée à un 

métier dans la discipline au sens strict. 

 

Deux facteurs dôordre tr¯s diff®rent ont aggrav® lôhiatus entre demande de formation et offre 

dôenseignement en Sciences de lôHomme et de la Société. 

1. La propédeutique ï premi¯re ann®e universitaire dôenseignement g®n®ral, classe pr®paratoire 

à sa manière ï a été supprimée en 1966-1967, juste au moment où elle devenait indispensable 

pour accueillir les nouveaux publics étudiants de la première démocratisation. On lui reprochait 

de sélectionner en fin de première année sur la base des disciplines classiques, pénalisant les 

candidats aux disciplines neuves, dans lesquelles les effectifs ont cru de manière exponentielle à 

partir de cette date. Depuis quarante ans, les universit®s nôont pas su reconstituer des 

propédeutiques modernes faisant collaborer les disciplines et préparant les étudiants au choix 

dôune sp®cialit®, classique ou neuve. 

2. Les m®tiers de lôenseignement sont, en France, d®finis de mani¯re plus ®troitement 

disciplinaire que partout ailleurs
14

. Comme les enseignants chercheurs, les professeurs du 

secondaire sôidentifient ¨ leur discipline (plus quô¨ leur ®tablissement) ï un phénomène moins 

                                       
14 Pour ne prendre que lôexemple allemand, un professeur de lôenseignement secondaire enseigne, en RFA, deux 

matières. Dans le Staatsexam, ®quivalent allemand du CAPES et de lôAgr®gation, on passe des ®preuves dans une 

« majeure » et une « mineure è que lôon obtient le droit dôenseigner ¨ c¹t® de la mati¯re principale. Aucune 
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marqu®, il est vrai, dans les jeunes g®n®rations dôenseignants.  

 

En fait, quand on essaie dôanalyser le plus pr®cis®ment possible la situation, on doit tenir compte 

de trois types de contraintes :  

- premièrement lôattachement l®gitime ¨ la discipline, pour les raisons complexes que nous 

avons énumérées ; lôid®e, héritée de la primauté donnée à la formation des professeurs de 

lôenseignement, est encore répandue selon laquelle la « pluridisciplinarité » est un luxe 

que lôon peut se permettre seulement quand on maîtrise une discipline. 

- deuxièmement la n®cessit® dôadapter les premiers cycles ¨ leur public ®tudiant, dont les 

débouchés seront diversifiés ; la formation du XXI¯ si¯cle doit inclure assez dô®ducation 

générale pour donner aux diplômés des ressources qui leur permettront de rebondir et de 

sôadapter tout au long de la vie, quasi plus personne nôexer­ant le m°me m®tier de la 

première embauche à la retraite. On attend des diplômés des Sciences de lôHomme et de 

la Société des compétences particulières : maîtrise du langage, capacités de 

communication, cr®ativit®, initiative, autonomie, ind®pendance dôesprit, sens des 

responsabilités. Leur employabilité dépend de leur faculté dôadaptation. Il nôy a pas de 

meilleur indice de leur aptitude à une formation professionnelle complémentaire rapide, 

en entreprise ou ailleurs, que leur curiosit®, donc que leur absence dôenfermement 

disciplinaire. 

- troisièmement les probl¯mes dôorganisation que pose lôintroduction dôune dose 

dôinterdisciplinarit® dans les formations. Un enseignement moins disciplinaire, en effet, 

sôil ne coûte pas forcément plus cher, est plus complexe à mettre en place et à maintenir. 

Lôinstruction disciplinaire est tubulaire et elle exige moins de suivi, de conseil, de 

contr¹le, une fois quôon y est entr®. Une éducation plus générale ï du type « arts 

libéraux» ï suppose que les étudiants soient accompagnés individuellement tout au long 

de leur parcours afin que celui-ci, ¨ la sortie, sôav¯re coh®rent, formateur, employable. 

Côest la diff®rence entre le menu et la carte au restaurant : dans un syst¯me dô®ducation ¨ 

la carte, on doit veiller à ce que les étudiants ne prennent pas que des desserts. Cela 

implique quôils soient guidés avec soin.  

                                                                                                                            
combinaison nôest exclue ¨ priori : il nôest pas rare quôun professeur enseigne le latin et lô®ducation physique ou bien 

lôallemand et la biologie.  
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2. Les sp®cificit®s dôun enseignement universitaire plus g®n®raliste 

 

Lorsque nous avons commencé nos travaux, le th¯me de lôadaptation des enseignements de 

premier cycle au public ®tudiant diversifi® dôaujourdôhui sôest rapidement imposé. Nous avons 

constaté que le sujet est déjà débattu depuis plusieurs années et a d®j¨ fait lôobjet de r®flexions 

approfondies ; surtout, un certain nombre dôinitiatives sont d®jà prises dans des départements ou 

universités de sciences humaines et sociales. Nous avons pensé que notre rôle, sur cette question, 

®tait essentiellement dôencourager ce qui se fait d®j¨ et de sugg®rer dôaller plus loin.  

 

Les expériences en cours dôenseignements g®n®ralistes et pluridisciplinaires sont diverses :  

 

- On voit de plus en plus, depuis quelques années, le développement de bi-licences. Une 

telle expérience nous rapprocherait par exemple dôautres pays, o½ les ®tudiants ®tudient 

souvent deux matières. Les bi-licences sont cependant des « parcours imposés ». Peut-être 

les étudiants aspireront-ils à pouvoir choisir leurs combinaisons. Peut-on envisager à 

terme des combinaisons libres, par exemple favorisées par la constitution des pôles de 

recherche et dôenseignement sup®rieur (PRES)
15

 ? Côest une question qui m®rite dô°tre 

explorée.  

- On peut penser aussi, et nous y reviendrons dans la deuxième partie de ce rapport dô®tape, 

aux efforts qui sont faits, en licence, pour introduire une formation aux compétences, 

orientée vers la vie professionnelle, en compl®ment de lôenseignement des contenus 

disciplinaires. 

- Dans le cadre du « plan pluriannuel pour la réussite en licence » (communément appelé 

« Plan Licence »), on assiste à une réforme progressive de la licence dans nos disciplines 

selon lôid®e dôun ç référentiel » pour les sciences humaines et sociales », modèle 

préconisé par le Comité de suivi de la licence du CNESER. La licence dans une des 

disciplines de sciences humaines et de sciences sociales pourrait à l'avenir combiner: 

                                       
15 Progressivement constitués depuis la loi de programme du 18 avril 2006 sur la recherche. Au 30 juin 2009, ils 

étaient au nombre de quinze.  
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l'acquisition des bases de la discipline ; des éléments de formation à une autre discipline 

universitaire ; l'acquisition de connaissances linguistiques approfondies; la maîtrise des 

outils informatiques ; des éléments de formation permettant une orientation ultérieure 

vers une palette de métier ; des compétences pré-professionnelles obtenues par des stages  

 

Après ce qui se fait, mentionnons ce qui est fréquemment envisagé pour aller plus loin:  

 

- un premier mod¯le possible tourne autour de lôid®e de refonder une année de 

« propédeutique ». Il faut faire attention ¨ la distinguer de lôid®e de classes pr®paratoires 

en université ou du mod¯le des premiers cycles dôinstituts dô®tudes politiques .Dans ces 

deux types de formation, le niveau des ®tudiants, qui sont s®lectionn®s ¨ lôentr®e, est 

relativement homogène. Le public concerné par une année de propédeutique modernisée 

serait un public plus hétérogène, allant des étudiants concernés par une « remise à 

niveau » générale (et qui auront tendance à obtenir leur licence en quatre ans) aux bons 

®tudiants quôattirent les premiers cycles universitaires.  

 

- Depuis plusieurs années circule lôid®e du « collège universitaire », avec une formation 

généraliste en première année et une spécialisation progressive en deuxième et troisième 

année. On parle aussi de « portails pluridisciplinaires »
16

. Nous nous permettons 

cependant dôattirer lôattention sur le faible niveau moyen, actuellement, des licences 

« plurilettres-langues-sciences humaines è, o½ les taux dô®chec sont les plus importants de 

nos filières
17

. 

 

Le « Plan Licence è a familiaris® avec lôid®e dôune ç année fondamentale » permettant aux 

étudiants de consolider les acquis du lycée ï éventuellement de se mettre à niveau -, de prendre la 

mesure des exigences de la formation universitaire et de prendre conscience de la diversité des 

d®bouch®s professionnels qui sôoffrent ¨ eux. Un certain nombre dôinitiatives ont été prises. Elles 

doivent, de notre point de vue être intensifiées. On assistera, dans les années qui viennent, à la 

mise en place dôune palette de formules. Il est dôailleurs probable que les premiers cycles 

                                       
16 CNESER, Comité de suivi de la licence et de la licence pro. Recommandations 2007-2008. 

http://media.education.gouv.fr/file/2008/13/8/rapport260608_30138.pdf  
17 Voir ci-dessous tableaux 5 et 6  

http://media.education.gouv.fr/file/2008/13/8/rapport260608_30138.pdf
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universitaires soient caractérisés, dans les années qui viennent, par la coexistence de formations 

différentes.  

 

Certaines formations ne poseront pas de gros problèmes, comme les bi-licences, vers lesquelles 

se dirigeront les ®tudiants dôun bon niveau dès lôarriv®e en 1
er
 cycle. Lôeffort devra porter sur les 

formations accueillant des ®tudiants dôun faible niveau de d®part. Côest un redoutable d®fi, qui 

fait se demander ¨ certains membres du CDHSS si la barque des fili¯res universitaires SHS nôest 

pas, de la sorte, trop chargée : une thèse défendue durant les débats du Conseil consiste à plaider 

pour une orientation tr¯s en amont, de mani¯re ¨ faire baisser le nombre dô®tudiants nôayant pas 

choisi les sciences humaines et sociales mais inscrits faute de mieux dans ces filières ; cependant, 

le point de vue qui a le plus rassemblé au cours de nos discussions consiste à souligner les 

urgences hic et nunc. Il y a un public ®tudiant en difficult® dont il faut sôoccuper, quôon le veuille 

ou non. Pour lui aussi une formation plus généraliste est plus appropri®e quôun enseignement 

strictement disciplinaire.   

 

Nous sommes progressivement arrivés au constat que les formules de licence généralistes et 

pluridisciplinaires étaient les plus appropriées à un public étudiant des filières de SHS très 

hétérogène, quant à son niveau de départ. Côest pourquoi nous pr¹nons une propédeutique 

modernisée, nous encourageons le choix de la pluridisciplinarité, nous plaidons pour des 

formations rénovées qui intègrent transmission des savoirs et acquisition des compétences. Pour 

mieux faire comprendre notre propos, il nous faut à présent r®fl®chir ¨ la sp®cificit® de lôapport 

des fili¯res universitaires de sciences humaines et sociales dans les formations de lôenseignement 

supérieur.  
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18 Dans certains Länder allemands (p.ex. en Rhénanie du Nord-Westphalie, on emmène des classes visiter des 

universités dès le niveau de CM1.  
19 Une tendance qui nô®tait pas absente de lôatelier ç The Future of Social Sciences and Humanities è, qui sôest tenu ¨ 

Bruxelles les 22 et 23 octobre 2009, dans le cadre du projet SSH-Futures : www.iccr-international.org/ssh-

futures/events.html  

Savoirs et compétences 

 

Une querelle d®j¨ ancienne oppose ceux qui voient dans lôuniversit® essentiellement le lieu de la construction et de 

la transmission des savoirs et ceux pour qui lôenjeu serait, sous peine de voir dispara´tre les disciplines 

fondamentales, lôacquisition, par les étudiants, de compétences adéquates pour la vie professionnelle. Mais les 

débats de notre Conseil ne se sont pas développés suivant ce clivage. Au contraire nous avons réfléchi, globalement, 

en combinant le souci de la transmission des savoirs et celui de la valorisation des compétences.  

Il est essentiel que les étudiants de sciences humaines et sociales soient capables de mettre en valeur, dans un cadre 

pré-professionnel ou professionnel, ce quôils ont appris ¨ lôuniversit®. A nos yeux il ne fait aucun doute, cependant, 

que les savoirs et leur ®laboration doivent rester au cîur de ce que transmet lôuniversit®. La recherche et 

lôenseignement restent n®cessairement le pivot des autres activit®s. Côest pr®cis®ment pour permettre un 

développement toujours renforcé de la transmission des savoirs et de la recherche fondamentale dans nos disciplines 

que nous devons tenir compte de lôenvironnement dans lequel elles se d®ploient. Au risque de professer une 

®vidence, nous rappellerons quôil ne peut y avoir de développement de la recherche sans renouvellement des 

générations de chercheurs, rajeunissement permanent des questionnements; les futurs chercheurs dôexcellence de 

demain se recruteront dans un vivier élargi ï dont la majorit® ne choisira pas lôenseignement ni la recherche comme 

débouché professionnel. Le public étudiant, de plus en plus exigeant, continuera à se tourner vers les filières 

universitaires de Sciences de lôHomme et de la Société à condition que ces disciplines y exercent un attrait capable 

de contrebalancer les autres formations où les SHS sont centrales : classes préparatoires et IEP: il dépendra bien 

entendu de lôimage positive de lôuniversit® que pourra transmettre lô®cole18, et donc de la formation des futurs 

enseignants du Coll¯ge et du Lyc®e, mais aussi de la capacit® des fili¯res universitaires dôhumanit®s et de sciences 

sociales ¨ mener ¨ lôemploi. Croire que, sur le long terme, lô®laboration et la transmission des savoirs pourraient 

subsister sans se préoccuper de leur insertion dans la société serait illusoire.  

Dans nos r®flexions, nous avons t©ch® dô®viter deux ®cueils : celui consistant ¨ ne mesurer les sciences sociales quô¨ 

lôaune de leur utilit® - cela aboutit, au bout du compte, à prôner leur intégration dans des programmes thématiques, à 

en faire des sciences auxiliaires des sciences de la matière et de la vie19 ; mais il y a aussi le danger de croire que 

nos disciplines nôont pas ¨ se pr®occuper du monde ext®rieur, quôelles se suffisent ¨ elles-mêmes 

 

http://www.iccr-international.org/ssh-futures/events.html
http://www.iccr-international.org/ssh-futures/events.html
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3. Donner aux étudiants le sens des Humanités et des Sciences Sociales  

 

Quel que soit le modèle de licence de sciences humaines ou de sciences sociales plus généraliste 

retenu par chacune des universités, il sera essentiel, de notre point de vue, de toujours maintenir, 

et même renforcer, dans les programmes dôenseignement, une sp®cificit® acad®mique. Les 

filières de sciences humaines et de sciences sociales peuvent mettre en place un modèle de 

licence rénovée, plus généraliste, et qui, en même temps, se distingue des classes préparatoires 

littéraires. Il sôagira dôorienter, dès la première année, les formations universitaires vers ce qui 

fait leur spécificité : la formation à lôesprit de la recherche.  

 

Il sôagira que, dans toutes les combinaisons p®dagogiques propos®es, les ®tudiants soient 

précocement habitués non seulement à la mise en question des idées énoncées, à la construction 

dôune pens®e personnelle
20

 mais aussi encouragés à développer ou constituer par eux-mêmes 

lôinformation quôils utilisent. Les formations dispensées devront être particulièrement attentives à 

fournir non seulement les bases de la pensée autonome et du sens critique mais aussi de la rigueur 

méthodologique et du souci de lô®tablissement des preuves : peu des étudiants concernés 

deviendront un jour enseignants-chercheurs mais lôapprentissage de lôautonomie de jugement, les 

capacit®s dôadaptation ¨ des questions impr®vues et lôhabitude de se constituer une information 

de première main seront une préparation particulièrement appropriée à la vie professionnelle des 

sociétés où domine le secteur tertiaire. Elle rendra particulièrement attractives des licences 

universitaires rénovée en sciences humaines et sociales. 

 

Outre les éléments déjà mentionnés au sous-chapitre précédent, il est souhaitable dôintroduire 

trois éléments supplémentaires dans un « référentiel pour la licence » :  

- La r®flexion sur lôutilit® des sciences humaines 

- La formation à la rigueur méthodologique 

- Lôinitiation ¨ la recherche 
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a. La réflexion sur lôutilit® des sciences humaines 

 

Dans les débats qui traversent de manière récurrente la communauté des sciences humaines et 

sociales, on sent peser le poids dôune interrogation sur lôutilit® de nos disciplines. Cette question 

nôexistait pas quand nos matières formaient principalement des professeurs : leur mission était 

claire. Aujourdôhui, face ¨ la massification des effectifs ®tudiants, il nôen va plus de m°me. Les 

remises en cause sont fréquentes. Cela peut aller du cliché sur « les sciences humaines qui ne 

servent à rien, qui coûtent cher et qui sont une filière à chômeurs » à une interrogation plus 

profonde sur le sens de lôactivit® de lôenseignant-chercheur en sciences humaines et sociales, sur 

la réalité et le contenu de la demande sociale les concernant, sur ce qui les légitime- en dehors de 

lôattachement ¨ sa discipline de celui qui la pratique. Ces interrogations finissent par peser aussi 

sur les étudiants. Côest pourquoi il est, de notre point de vue, devenu absolument nécessaire de 

faire r®fl®chir les ®tudiants, d¯s le d®but de leur formation universitaire, sur lôutilit® et le sens 

des sciences humaines.   

 

Lôutilit® côest dôabord la multiplicit® des ç applications » : combien dô®tudiants prennent-ils 

conscience, dans lôenseignement quôon leur dispense, que les sciences humaines et sociales sont 

omniprésentes, dans des outils quotidiennement mobilisés : le développement des institutions 

politiques, la gestion des ressources humaines dans lôentreprise, le conseil en organisation, les 

outils de gestion, le marketing, la communication, la statistique nationale sont ¨ lôorigine des 

« produits » issus des sciences humaines et sociales, bien sûr retraduites, hybridées. De même le 

travail de fiction, romanesque ou cinématographique sôappuie souvent sur des travaux 

archéologiques, historiques ou sociologiques ; les traducteurs automatiques, les correcteurs 

dôorthographes sont issus de la linguistique ; bien des méthodes pédagogiques ou thérapeutiques 

sôappuient en partie sur des recherches en sciences humaines et sociales. Et la liste est loin dô°tre 

close.  

Quant à la contribution des humanités et des sciences sociales ¨ lô®laboration du sens (critique) 

dans de multiples secteurs de nos sociétés, elle reste la plupart du temps, elle aussi, de lôordre de 

                                                                                                                            
20 Deux ®l®ments que lôon trouve d®j¨ dans la formation des classes pr®paratoires ou des IEP 
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lôimplicite dans les formations.  Pourtant, rappelle le groupe de travail consacré aux sciences 

humaines de la Stratégie Nationale pour la Recherche et lôInnovation :  

« La contribution des SHS ¨ lôanalyse des changements quôaffrontent les soci®t®s les conduit ¨ verser aux d®bats des 

connaissances, des outils et des cadres dôanalyse. Face aux changements les plus aigus et qualifi®s de ç globaux » 

parce quôils sont mondiaux, multi-niveaux, complexes ou fondamentaux, des probl®matiques sôimposent 

régulièrement et interrogent notamment les reconfigurations des relations entre les cultures, les processus 

dôapprentissage et de cr®ation, les frontières entre nature et culture, les nouvelles échelles des espaces et des temps 

humains, les modes de gouvernement et les dynamiques politiques, sociales ou économiques, les dimensions des 

risques et des incertitudes ou les nouvelles vulnérabilités sociales et sanitaires. Les sciences humaines et sociales sont 

ancrées dans les enjeux des sociétés contemporaines, elles en traduisent les valeurs et les préoccupations »
21

  

 

Il faut que les étudiants de nos filières aient conscience très tôt dans leur formation que chaque 

époque sollicite les sciences humaines et sociales, dans lôespoir quôelles lui apporteront des 

réponses à un certain nombre de questions complexes. Notre ®poque ne manque pas ¨ lôappel, de 

ce point de vue, avec la nécessité de maîtriser la crise économique et financière, de comprendre la 

complexité géopolitique du monde de « lôapr¯s-guerre froide », de faire face aux conséquences 

sociales des défis climatiques ou de lô®puisement des r®serves ®nerg®tiques sur lesquelles sôest 

appuyée la « deuxième révolution industrielle » ; mais aussi de mesurer les implications pour 

lôhomme des innovations dans les biotechnologies, de la diffusion de nouveaux modes 

dôinformation, des bouleversements que va conna´tre lô®dition avec lôarriv®e du livre 

électronique. Les sciences humaines et sociales peuvent, et même doivent être mobilisées pour 

aider ¨ mieux comprendre les m®canismes et les difficult®s des changements dôactivit® 

professionnelle en cours de carrière ; les m®canismes dôacculturation de deuxi¯me g®n®ration 

dans des sociétés ouvertes aux migrations ; les obstacles sociaux encore trop souvent opposés aux 

femmes dans lôacc¯s aux ®tudes sup®rieures ; les conséquences économiques et sociales de 

lôaugmentation massive du nombre de retrait®s. Dans tous ces domaines et dans bien dôautres 

encore, on peut parier que le besoin de sciences humaines ira croissant.  

 

                                       
21 SNRI, Groupe de travail, p.4, (voir note 3 ci-dessus) 



26  

 

Lôinitiation ¨ la vie professionnelle dans les licences de sciences humaines et sociales implique 

non seulement dôapprendre ¨ conna´tre une palette de m®tiers dans les secteurs public, privé ou 

associatif mais aussi de recevoir pr®cocement une formation sur lôutilit® et le sens des sciences 

humaines et sociales.  

 

 

b. La formation à la rigueur méthodologique 

 

Un autre cliché a souvent court, concernant les sciences humaines et sociales, et il pèse lui aussi, 

non seulement sur les débats entre enseignants-chercheurs mais aussi sur lô®tat dôesprit des 

étudiants: lôid®e reçue selon laquelle les sciences humaines et sociales, à la différence des autres 

sciences, seraient dépourvues de rigueur méthodologique ; en un mot, quôelles ne seraient pas 

vraiment des sciences. Evidemment, les humanités et les sciences sociales se doivent dô°tre tout 

aussi rigoureuses et techniques que les autres sciences. Il est absolument nécessaire que les 

®tudiants se rendent compte dôembl®e dôune exigence m®thodologique qui est, en tout cas au 

début, plus difficile à acquérir que dans les autres sciences. Lôesprit de la m®thode en sciences 

humaines et sociales est une rigueur quôil faut sôimposer ¨ soi-même et qui ne vient pas 

automatiquement des outils employés.  

 

Lôexigence de rigueur m®thodologique est dôautant plus importante que les Sciences de lôHomme 

et de la Société ne sôappuient pas toujours sur un formalisme spécifique et se servent volontiers 

du langage naturel. Ce dernier point, qui est une de leurs forces, et qui leur permet dô°tre 

directement transmissibles, dô®tendre le champ de la culture commune, devient une faiblesse 

quand on laisse croire que lôhistoire serait plus directement accessible que la physique ou lô®tude 

de la littérature moins exigeante que celle des mathématiques. Ou bien quand on fait comme si 

les humanit®s ®taient d®pourvues de tout recours ¨ des outils quôelles partagent avec les autres 

sciences. Pourtant, que serait la philosophie sans la logique, lôhistoire sans les statistiques, les 
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sciences politiques sans la rigueur des ®tudes dôopinion, lôarch®ologie sans le recours aux 

techniques scientifiques de datation ? etcé Tous les enseignants-chercheurs des Sciences de 

lôHomme et de la Société en donnent des exemples dans les enseignements quôils dispensent mais 

les étudiants doivent être explicitement confrontés à la rigueur méthodologique de nos 

disciplines. Ce sera aussi contribuer, indirectement ¨ la construction dôune nouvelle l®gitimit® 

pour elles.   

 

 

c. Transmettre pr®cocement lôesprit du chercheur 

 

Faire prendre conscience explicitement de la rigueur méthodologique qui accompagne la 

constitution et la transmission du savoir en sciences humaines et en sciences sociales, côest bien 

entendu donner le goût, précocement, de la recherche. De ce point de vue, « il s'agirait de moins 

proposer d'emblée des enseignements déjà spécialisés que de mettre l'accent sur les grandes questions d'une 

discipline et de placer en perspective la connaissance d'une question spécialisée dans le sous-ensemble disciplinaire 

concerné »
22

.  

La rénovation des premiers cycles signifie peut-°tre aussi sôinterroger sur les contenus dôune 

institution aussi vénérable et indispensable que le cours magistral de première année, quelquefois 

trop spécialisé
23

, au vu de la n®cessit®, non seulement, dô°tre accessible ¨ un public ®tudiant plus 

difficile ¨ faire entrer dans nos mati¯res que les auditoires dôil y a quelques d®cennies, mais aussi 

de celle de faire émerger chez certains étudiants, une vocation à la recherche. De même, on 

pourrait imaginer de rénover en profondeur l'exercice des travaux-dirigés, jusquô¨ aujourdôhui 

très tourné vers la préparation des concours de lôenseignement ï o½ lôon privil®gie donc la 

r®p®tition dôun savoir de seconde main ¨ lôexamen critique des sources de lôinformation. Il 

sôagirait de tourner l'étudiant vers des formules faisant plus de place aux réflexes fondamentaux 

de lôactivit® de recherche, comme le fait le "seminararbeit" dans lôuniversit® allemande, exercice 

                                       
22 CNESER, Comité de suivi de la licence et de la licence pro : voir note 16.   
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pratiqué dès la première ann®e dôuniversit® : pour le traitement dôun sujet, on y exige de 

lô®tudiant des r®f®rences nombreuses et pr®cises, qui lôinitient d®j¨ ¨ lôesprit de la recherche. Il 

faut donner pr®cocement ¨ lô®tudiant les moyens de s'initier par lui-même à la spécificité des 

sources, à des questions méthodologiques, à des problématiques de recherche.  

 

 

                                                                                                                            
23 Il ne sôagit pas ici de mettre en cause la qualit®, le plus souvent remarquable des enseignements dispens®s mais la 

tendance, ancr®e dans lôhistoire des disciplines, ¨ transmettre un savoir d®j¨ sp®cialis®.  
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Recommandations concernant lôadaptation des enseignements de licence SHS 

à un public étudiant nombreux et diversifié 

 

Nos travaux et nos débats ont vite fait ressortir lôimportance dôune r®flexion approfondie 

sur les contenus des enseignements de licence en sciences humaines et sociales afin de les 

adapter à un public étudiant qui ne vient plus uniquement chercher dans nos filières une 

formation professionnelle ̈  lôenseignement ï ce qui ne signifie pas que celle-ci ne continue 

pas à jouer un rôle majeur dans ces filières.  

 

Nous avons constat® que lôexploration de nouvelles formules de licences, comportant une 

dose de pluridisciplinarité et un esprit plus généraliste, commence à se répandre dans les 

fili¯res universitaires dôhumanit®s et de sciences sociales, en particulier gr©ce aux moyens 

fournis par le « Plan Licence ». Les enseignants-chercheurs et les universités auront 

cependant intérêt à intensifier les efforts entrepris. Surtout, nous nous préoccupons des 

difficultés propres aux enseignements généralistes universitaires (par rapport à la formule 

des classes préparatoires littéraires ou à celle  des instituts dô®tudes politiques). Nous avons 

tiré  de nos discussions quelques recommandations :  

 

1. Les enseignements dispensés en licence dans les fili¯res universitaires dôhumanit®s et de 

sciences sociales, en particulier en premi¯re ann®e, devront °tre, ¨ lôavenir, plus g®n®ralistes 

et inclure une part pluridisciplinaire. Les enseignants-chercheurs de ces disciplines doivent 

sôengager dans une r®flexion approfondie, en sôappuyant sur les exp®riences d®j¨ en cours. 

Ces expériences doivent être multipliées.  

 

2. Plutôt que de recommander un modèle a priori et unique, il faut encourager la diversité 

des pratiques, au plus pr¯s des besoins des ®tudiants ainsi que de lôhistoire et de 

lôenracinement g®ographique des universit®s concern®es.  

 

3.Lôid®e dôun ç référentiel de la licence », né de la pratique et du souci de prolonger le 

« Plan Licence » est féconde. Quatre éléments devront, de notre point de vue être inclus 
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dans les formules de licences rénovées :  

¶ le respect dôun équilibre entre le noyau disciplinaire ï qui reste indispensable 

- et lôouverture pluridisciplina ire  

¶ une formation en termes de « compétences è renfor­ant lôemployabilit® de 

lô®tudiant dans des secteurs professionnels divers.  

¶ une part faite ¨ la r®flexion sur lôutilit® et lôapplicabilit® des sciences 

humaines et sociales. Elle doit être incluse dans les initiations à la vie 

professionnelle. 

¶ une initiation précoce à la rigueur méthodologique propre aux humanités et 

aux sciences sociales 

 

4. La formation ¨ lôesprit et aux méthodes de la recherche doit être, dans des licences 

universitaires en Sciences de lôHomme et de la Société, beaucoup plus pr®coce quôelle nôest 

dans les formations actuelles. En particulier, lôexercice des travaux dirig®s devrait inclure 

obligatoirement une critique par lôétudiant de la manière dont ont été élaborés les éléments 

dôinformation et les outils dôanalyse quôil fournit ï au lieu de se contenter, comme côest trop 

souvent le cas aujourdôhui, de répéter des informations de seconde main ou dôutiliser 

comme sôils allaient de soi les outils conceptuels. Dans des sociétés où les informations sont à 

la fois d®multipli®es en nombre et plus difficiles ¨ ®valuer, il est indispensable dôapprendre 

aux institutions à trouver eux-mêmes les bonnes informations ou les constituer.  
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Chapitre Deux. Les Sciences de lôHomme et de la Société face à la 

mission dôorientation et dôinsertion professionnelle des universités 

 

 

 

1. Employabilité des étudiants en sciences humaines et sociales 

 

 

Si nous envisageons la totalité des formations universitaires correspondant à des disciplines qui 

peuvent °tre rang®es sous lôappellation ç sciences humaines » et « sciences sociales », on obtient 

les chiffres suivants dô®tudiants inscrits en 2008-2009 :   

 

Tableau 1 : Etudiants en sciences humaines et en sciences sociales en 2008-2009 (France 

métropolitaine et DOM) 

(source : Repères et références statistiques, MESR, édition 2009) 

 

Disciplines Licence Master Doctorat Ensemble 

Droit, sciences politiques 109 536 65 837 8 358 183 731 

Sciences économiques, gestion 76 185 57 917 4 334 138 436 

AES 32 363 5 848  38 225 

Lettres, sciences du langage 63 798 21 661 6 547 92 006 

Langues 80 204 17 008 2 696 99 908 

Sciences humaines et sociales 124 381 62 799 14 661 201 841 

Plurilettres, langues et sciences humaines 2 274 4 188 32 6 494 

Total SHS 488 741 235 258 36 628 760 627 

Total étudiants 832 140 444 273 65 419 1 341 832 
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Vu leurs effectifs (56% du total des étudiants universitaires), nos disciplines sont en première 

ligne des débats sur les missions de l'université. Les étudiants de sciences humaines et sociales, 

dont les effectifs restent relativement stables (malgr® une baisse dôenviron 1% par an en fili¯re de 

sciences humaines)
24

, demandent depuis plusieurs années, une meilleure orientation et une 

préparation à la vie professionnelle.   

 

Prenant acte de cette évolution et sôappuyant sur les conclusions du rapport De lôUniversit® ¨ 

lôemploi
25

, la loi relative aux libertés et responsabilités des universités (LRU) du 10 août 2007 a 

inscrit d¯s son article 1, parmi les ç missions du service public de lôenseignement sup®rieur è, 

non plus seulement la formation et la recherche, mais aussi ç lôorientation et lôinsertion 

professionnelle ». Des Bureaux dôAide ¨ lôInsertion Professionnelle (BAIP) se mettent en place, 

depuis 2008, dans chaque université, conformément à la loi. Ils ont pour mission de coordonner 

et de développer les efforts déjà entrepris par les établissements ï souvent depuis longtemps ï 

pour aider ¨ lôinsertion professionnelle des ®tudiants. Les BAIP doivent servir à rendre encore 

plus coh®rente lôaction des services universitaires dôorientation, des observatoires de la vie 

étudiante, des bureaux des stages ; ils doivent aussi nouer des partenariats avec les recruteurs 

potentiels des diplômés.  

 

Alors même que la massification des effectifs est un phénomène qui a commencé il y quatre 

décennies et quôelle appelle, de mani¯re urgente, une action renforc®e dans lôint®r°t des ®tudiants, 

certains universitaires ont vu dans la nouvelle mission confiée par le législateur aux universités 

une rupture avec « lôesprit de lôUniversit® », dont la vocation traditionnelle, en effet, a été de 

découvrir  et de transmettre le savoir. L'inquiétude semble s'être particulièrement concentrée dans 

les sciences humaines et sociales. La question de « lôorientation et lôinsertion professionnelle » 

risquerait, jugent certains, non seulement de d®naturer la vocation de lôuniversit® mais aussi de la 

faire entrer dans un processus où, au nom de la professionnalisation, la « logique du marché » 

                                       
24 Côest sensiblement la m°me proportion quôen Grande-Bretagne et en Belgique ; plus quôen Allemagne (20%), en 

Espagne (22%), en Italie (27%), au Portugal (31%). On prendra garde cependant au fait que les délimitations du 

champ des SHS ne sont pas harmonis®es dôun pays ¨ lôautre. Voir Observatoire Européen des Politiques 

Universitaires. www.oepu.paris-sorbonne.fr   

25 Rapport final « de lôUniversit® ¨ lôemploi » de la Commission du débat national « Université emploi » présidée 

par le Recteur Hetzel. www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/064000796/index.shtml    

http://www.oepu.paris-sorbonne.fr/
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/064000796/index.shtml
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lôemportera sur celle de la production de la science. Côest une inqui®tude que lôon ne peut pas 

®carter dôun revers de main : il nôest pas faux que lôuniversité serait dénaturée si ses autres 

missions sôeffa­aient devant la t©che, imp®rative, dôamener les ®tudiants ¨ lôemploi. Nous aurons, 

plus loin, à réfléchir aux moyens de renforcer la mission académique, au cîur dôuniversit®s de 

plus en plus pr®occup®es, ¨ juste titre, dôemployabilit® des ®tudiants.  

 

L'inquiétude dont nous parlons peut être renforcée par les ambiguïtés qui entourent la notion de 

"professionnalisation". Que signifie-t-elle de la part de ceux qui lôutilisent? Simplement une aide 

à l'insertion professionnelle des étudiants ou bien une transformation profonde des cursus 

d'enseignement en substituant des enseignements sur un certain nombre de métiers à des 

enseignements plus théoriques et disciplinaires? Parle-t-on dôune ç professionnalisation » des 

parcours et des contenus ? Ou bien dôune orientation r®ussie des ®tudiants dôune fili¯re vers les 

bons débouchés professionnels ? Il nous a semblé important, en commençant nos débats et 

réflexions sur le sujet de « lôinsertion professionnelle », de bien faire ressortir la double acception 

du terme « professionnalisation » et de suggérer une clarification à cet égard dans son utilisation.  

 

Le développement de licences et de masters professionnels (première acception du terme) est 

important mais il ne peut suffire en matière de « professionnalisation » - ni prétendre à être une 

perspective devant sôimposer ¨ lôensemble des enseignements dispensés
26

. Il est non moins 

essentiel de comprendre que les savoirs transmis par les humanités et les sciences sociales ont 

une capacité de "professionnalisation" (deuxième acception du terme) par eux-mêmes, côest-à-

dire quôils peuvent aider les ®tudiants, devenus capables de réfléchir à leur formation en termes 

de compétences autant que de savoirs, ¨ sôorienter vers les bons d®bouch®s et à trouver un 

emploi. Dans tous les cas, ce ne sont pas des débats que l'on puisse mener a priori. Il faut partir 

d'une réalité qui est complexe.  

 

Un premier élément ressort de nos observations : il faut se défaire de l'idée que les filières de 

sciences humaines et sociales mèneraient massivementï à la différence des autres sciences - au 

chômage. En fait,, les difficultés se posent moins en aval quôen amont. Une étude réalisée par le 

                                       
26 Plusieurs collègues nous ont fait part de leurs inquiétudes devant la substitution systématique, dans le cadre de la 

mise en place des masters, dans leurs départements, de masters pro aux masters recherche.  
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CEREQ sur « LôInsertion professionnelle des licenci®s de lettres, sciences humaines et sociales » 

de la « génération 2004 »
27

 donne les résultats suivants concernant le « taux de chômage des 

titulaires dôune licence g®n®rale è, trois ans apr¯s la fin dô®tude :   

 

Tableau 2 : Taux de ch¹mage des titulaires dôune licence g®n®rale 

(source CEREQ) 

 

Informatique 2% 

Sciences de 

lôEducation  

3% 

STAPS 3% 

Mathématiques 3% 

Lettres classiques 5% 

Autres SHS 7% 

langues/litt.étrangères 7% 

Histoire/Géographie 7% 

Sciences de lôIng®nieur 8% 

Gestion et 

communication 

8% 

Droit 8% 

Economie 8% 

Sciences Naturelles 8% 

Physique 8% 

Psychologie 11% 

Chimie 12% 

AES28 12% 

Art 16% 

Moyenne humanités 

et sciences sociales 

8,4% 

Moyenne Générale 7,5% 

                                       
27 Alberto Lopez, Lôinsertion professionnelle des licenci®s de lettres, sciences humaines et sociales, Enquête sur le 

devenir (en 2007) de la Génération 2004, CEREQ : www.cereq.fr/enquetegeneration2004.htm  
28 Le relativement mauvais chiffre de la filière AES demanderait à être regardé de plus près. Constatons que nous 

sommes face ¨ une formation qui mise sur la professionnalisation des contenus dôenseignement et qui donne une 

employabilité des étudiants décevante par rapport à ses ambitions. Il faut bien entendu tenir compte du taux 

important de bacheliers sans mention qui choisissent cette filière. Voir tableaux 4 et 5  

http://www.cereq.fr/enquetegeneration2004.htm
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Bien entendu, les chiffres que nous citons ne parlent que des étudiants qui ont obtenu leur 

dipl¹me. Et il nous faudra ®voquer plus loin les probl¯mes que pose le taux dô®chec ®lev® des 

®tudiants qui sôinscrivent en premi¯re ann®e dans les fili¯res dôhumanit®s et de sciences sociales.  

 

A première vue, on peut penser que les taux de chômage élevés au bout de trois ans pour les 

formations aux m®tiers de lôart, les dipl¹m®s de psychologie et dôAES tiennent ̈  lôabsence de 

débouch®s dans lôenseignement pour ces secteurs. En fait, regardés de plus près, les chiffres 

révèlent que le secteur public en général offre des débouchés aux diplômés de sciences humaines 

et sociales. Ainsi, en histoire/géographie, les cinq principales catégories socio-professionnelles 

offrant des débouchés sont-elles, par ordre décroissant : professeur des écoles, des collèges et des 

lycées, profession scientifique, professions de lôinformation, des arts et des spectacles, profession 

intermédiaire administrative ou commerciale, employé fonction publique.  

Au contraire, pour la psychologie, le premier débouché (29%) est celui des professions 

libérales
29

. Notons bien que les données que nous citons incluent ï par exemple pour les métiers 

de lôenseignement ï une poursuite des ®tudes. Dôo½ lôint®r°t de proc®der, comme le fait le 

CEREQ, à une analyse du devenir professionnel trois ans après le diplôme. En même temps, ces 

chiffres devront être complétés par des enquêtes équivalentes pour les étudiants diplômés du 

master. Nous en citons quelques-unes plus loin.  

 

Pour lôinstant remarquons que le taux dôembauche des dipl¹m®s en sciences humaines et sociales 

est en r¯gle g®n®rale plus d®pendant dôun taux ®lev® dôembauche dans le secteur public que ce 

nôest le cas pour les autres sciences, comme le montre le tableau suivant : 

                                       
29 Etude CEREQ « Génération 2004 », voir n.27 
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Tableau 3 : Part des titulaires dôune licence g®n®rale travaillant dans le secteur public trois ans 

après la fin de leurs études (génération 2004) :  

 

Sciences de lôEducation  73% 

Langues et Littératures 

etrangères 

68% 

Français/langues 

anciennes 

67% 

Histoire/Géographie 65% 

STAPS 62% 

Mathématiques 57% 

Autres SHS 53% 

Psychologie 50% 

Physique 50% 

Sciences naturelles 45% 

Art  43% 

AES 42% 

Droit 38% 

Chimie 34% 

LEA 28% 

Economie  27% 

Sciences de lôIng®nieur 23% 

Gestion et 

communication 

19% 

Informatique 17% 

 

 

Au cours des débats que nous avons menés à partir des données déjà citées, nous sommes tombés 

dôaccord sur une s®rie de points :  

1. Lôenseignement reste naturellement un débouché majeur des filières universitaires de 

sciences humaines et sociales, dont il a été la vocation historique. 

2. I l est néanmoins essentiel que les étudiants s'engagent dans des études de sciences 

humaines et sociales en ayant conscience qu'il existe d'autres débouchés professionnels 
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que l'enseignement dans le secondaire (ou le m®tier dôenseignant-chercheur). De ce point 

de vue, tout ce qui est mis en place en mati¯re de coordination de lôaide ¨ lôinsertion 

professionnelle, en particulier dans le cadre du « Plan licence è et dôinstallation des BAIP 

doit être non seulement encouragé mais intensifié. 

3.  Les étudiants qui sont attir®s par lôenseignement par souci de la s®curit® de lôemploi ï ou 

bien qui sont attachés au rôle du service public pour des questions de valeurs - doivent se 

rendre compte que le secteur public offre une palette d'autres emplois que 

l'enseignement : reste de la fonction publique nationale; postes relevant des régions, des 

départements, des communes, entreprises et organisations publiques. On ajoutera à ce 

spectre les emplois offerts par les associations, les ONG etcé.  

4.  Les étudiants doivent être incités dès le début de leur formation à explorer les 

possibilit®s dôemploi quôoffrent les entreprises du secteur privé car côest principalement 

de ce dernier que peuvent venir sur le long terme une multiplication des débouchés 

professionnels pour les étudiants de nos filières. La coopération entre les filières 

universitaires SHS et les entreprises du secteur privé, pour créer des emplois, est un 

processus largement à construire car nous avons affaire à deux mondes qui se connaissent 

encore trop peu, m°me sôils ont amorc® un rapprochement depuis une décennie.   

- les universités o½ lôon enseigne les sciences humaines et sociales commencent à 

explorer syst®matiquement les bassins dôemploi qui les environnent pour inverser 

lôimage quôon veut leur associer de structures dôh®bergement pour des fili¯res 

« condamn®es ¨ lô®chec »
30

.  

- le secteur privé manifeste un intérêt de plus en plus marqué pour les diplômés des 

facultés de sciences humaines et sociales. Il s'agit d'une évolution entamée il y a 

plusieurs années mais qui semble connaître une intensification
31

. Ainsi les grandes 

entreprises, en particulier, sont-elles de plus en plus à la recherche de profils 

diversifiés ï par rapport au recrutement classique de diplômés issus des écoles de 

commerce;  

 

                                       
30 Entretien du Conseil, en assemblée plénière, avec le Professeur Marc Gontard, Président de Rennes II 
31 Informations fournies au rapporteur par Madame Véronique Prudhomme (Bureau Insertion des docteurs, Lyon II) ; 

par le Professeur Patrick Porcheron, vice-pr®sident de lôUniversit® Paris VI, chargé de la formation ; parMonsieur 

Philippe Louvet, directeur de la formation permanente chez LôOr®al ; 
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Le Conseil a fait, de ce point de vue plusieurs constats:  

 

- les entreprises sont aujourdôhui ¨ la recherche ¨ la fois de "t°tes bien faites"
32

 et de 

profils originaux, dont la formation sorte du profil classique des écoles de 

commerce ou des cursus « anglo-saxons »
33

. Plus généralement, disposer dôune 

bonne formation de « culture générale è en m°me temps quôavoir acquis une 

méthodologie solide ancrée dans « lôesprit de la recherche » est un atout 

considérable pour la palette dôemplois, dans une soci®t® tertiaris®e, auxquels 

pourront avoir accès les ®tudiants issus des fili¯res des Sciences de lôHomme et de 

la Société, dans les secteurs public et privé.   

- pour mieux préparer les étudiants à tous les emplois possibles, dans le secteur 

public et dans le secteur privé, il f audra à la fois développer des licences et 

masters professionnels ï peut-être plus adaptés aux universités dépendant de 

bassins dôemploi environnants - et inclure dans les licences généralistes et les 

masters recherche des temps dôinitiation au monde du travail - car c'est plus 

vraisemblablement de ces filières que seront issus les "bons généralistes" que 

recherchent aujourdôhui les (grandes) entreprises ¨ la recherche de profils 

diversifiés
34

. 

 

Au cours de notre enquête sur les questions de lôinsertion professionnelle des dipl¹m®s 

dôuniversit® issus des fili¯res de sciences humaines et sociales,  nous avons vu émerger un profil 

bien identifiable de lô®tudiant que recherchent des employeurs, de tous les secteurs dôemploi, 

soucieux de diversifier leurs recrutements ï profil coïncidant largement avec le portrait dressé par 

le Comité de suivi de la licence et de la licence pro du CNESER 
35

:    

* ces dipl¹m®s font preuve dôautonomie dans le travail; de capacité à s'organiser 

individuellement; ¨ utiliser dans une situation in®dite les connaissances quôils ont acquises. 

* ils ont une double capacité à l'analyse et à la synthèse; ils savent construire une problématique 

                                       
32 Communication de Monsieur Serge Villepelet devant le CDHSS, 23.9.2009  
33 Intervention de Monsieur Franck Riboud en séance plénière du CDHSS, 4.11.2009. On ajoutera, pour ne pas 

donner une vision r®ductrice, que dans les concours aux ®coles de commerce ou dôing®nieur, ce sont pr®cis®ment les 

épreuves de « culture générale » qui font la différence entre deux candidats par ailleurs de niveau équivalent.   
34 Entretien du rapporteur avec Madame Alexandra Jolivet, à la DRH du Groupe Danone, 22.9.2009 et note 

transmise par cette dernière au CDHSS pour la séance plénière du 23.9.2009  
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à partir de sources différentes;  

* ils ont développé une curiosité d'esprit ancrée dans une "culture générale", un esprit critique 

*ils ont une vraie capacité à la formulation, écrite ou orale, ils savent exposer une question en 

captivant leur auditoire
36

. 

* Ils maîtrisent souvent bien une ou plusieurs autres langues ; ils ont une capacité à « traduire » 

les pensées ; ils sont sensibles aux différences culturelles. 

* ils prêtent attention au "facteur humain" ;  

* ils sont sensibles à la cumulativit® de lôexp®rience.   

 

Les SHS et lôexpos® powerpoint 

 

Nos débats donnent lieu à un plaisant dialogue o½, tandis que lôun des deux chefs dôentreprise si®geant, comme 

personnalité qualifiée dans le CDHSS, regrette le possible enfermement de ses cadres dans le mode powerpoint 

dôexposition des sujets, au risque dô°tre devenus incapables de faire un expos® un peu long et structur®, un autre 

membre du Conseil, enseignant-chercheur, fait valoir : « Un bon exposé powerpoint nôest pas une succession 

déstructurée de pages non liées entre elles. En fait la structuration dôensemble dôun expos® powerpoint est est un 

exercice d®licat car il sôagit pr®cis®ment de concilier la perception par lôauditoire de la logique dôensemble de 

lôexpos® avec la bri¯vet® de chaque page. Ensuite, la r®daction du titre et du contenu dôune page powerpoint est un 

remarquable exercice de concision et de clarté, car ce qui est projeté ne doit pas faire double emploi avec les phrases 

plus longues prononc®es simultan®ment, ni en d®tourner lôattention des auditeurs. Enfin, powerpoint offre de 

grandes possibilit®s dôemplois de sch®mas, graphiques, cartes, symboles etcéPour toutes ces raisons, les dipl¹m®s 
de sciences humaines et sociales doivent acquérir une bonne compétence à préparer des fichiers powerpoint et côest 

une des compétence que nous devrons citer dans notre rapport ». En tout cas, ces deux membres du Conseil plaident 

pour la même chose : la r®habilitation de lôart de la rh®torique et donc le recrutement de dipl¹m®s universitaires en 

humanités ou en sciences sociales .  

 

 

Deuxième élément qui ressort de nos observations: la réalité des débuts de premier cycle est 

très éloignée du profil idéal que nous venons de dresser. Notre enquête nous a régulièrement 

ramen® ¨ la question de lô®chec des d®buts de premier cycle et donc de lôorientation des ®tudiants.  

 

                                                                                                                            
35 CNESER. Comité de suivi de la licence et de la licence pro, voir note 16.  
36 Voir encadré sur les présentations powerpoint.  
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2. Mise à niveau des étudiants. Orientation des bacheliers. 

 

Les filières de sciences humaines et sociales recueillent un certain nombre d'étudiants qui n'ont 

pas pu s'inscrire ailleurs. Elles sont caract®ris®es par un taux dô®chec important, qui nôest pas 

acceptable: « Le taux dô®chec pour les jeunes bacheliers entr®s dans lôenseignement sup®rieur est 

beaucoup trop élevé en France. Cet échec comporte deux réalités qui se juxtaposent : la première 

concerne 20% dôentre eux, soit plus de 80 000 bacheliers et 10% dôune g®n®ration dont les 

espoirs sont tr¯s fortement d®­us tous les ans car ils quittent lôenseignement sup®rieur sans en °tre 

dipl¹m®s et la seconde tient au fait quôun tiers des étudiants inscrits en première année de 

lôenseignement sup®rieur redoublent cette premi¯re ann®e »
37

.   

 

Les humanités et les sciences sociales sont pleinement concern®es, dôautant plus quôelles 

recueillent une partie des bacheliers les plus faibles. Comme le formule lô®tude du Comité de 

suivi de la licence :  

« Les étudiants de L[ettres et] S[ciences] H[umaines] sont plus souvent 'en retard' au baccalauréat que la moyenne 

des autres disciplines: moins de 63% des étudiants ont obtenu leur baccalauréat 'à l'heure' ou 'en avance' contre plus 

de 67% pour l'ensemble. C'est sensiblement moins qu'en santé (83%), et en sciences (70% y compris STAPS); seule 

l'économie-gestion fait moins bien (57%)38. En LSH, 50% des hommes sont 'en retard' contre 33% des femmes », 

un chiffre il est vrai compensé par le fait que 72% des effectifs de ces filières sont des 

étudiantes
39

.  Il faut ajouter que, « comparée aux autres groupes disciplinaires, la licence LSH comporte moins 

de bacheliers avec mention. Seule l'économie-AES accueille moins de nouveaux bacheliers avec mention », 

comme lôindique le tableau suivant :   

                                       
37 De lôUniversit® ¨ lôemploi, p.9, voir ci-dessus n.25 
38 66% en droit 
39 CNESER, Comité de suivi de la licence et de la licence pro 
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Tableau 4 : Part des bacheliers sans mention dans lôensemble des ®tudiants inscrits (par 

discipline) 

(source : CNESER) 

 

Discipline universitaire Bacheliers sans mentions  

(pourcentage) 

Droit 59,6 

Economie-AES 64,9 

LSH 62,6 

Médecine/odontologie 39,4 

Pharmacie 42,3 

sciences/staps 52,7 

Moyenne 56,5 

 

 

Une répartition plus précise des bacheliers sans mention selon les fili¯res dôenseignement SHS 

donne les résultats suivants:  

 

Tableau 5 : Répartition des bacheliers sans mention en LSH  

(source : CNESER) 

 

Lettres/Sciences du 

langage/Art 

56,9% 

Langues 60,7 

Sciences humaines et 

sociales 

66,4 

Plurilettres-Langues-

Sciences humaines 

68,6 

Moyenne 62,6 

 

On ajoutera que la proportion dô®tudiants ayant obtenu un bac technologique ou un bac 

professionnel est élevée dans les filières « lettres et sciences humaines »:  
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Tableau 6 : Bacheliers issus des filières technologique et professionnelle selon leur filière en LSH 

(Source : CNESER) 

 

Lettres/sciences 

du langage/art 

11,6% 

Langues 15,2 

SHS 22,9 

plurilettres-

langues-sh 

30 

Moyenne 18,3 

 

Les chiffres les plus significatifs concernent ®videmment lô®chec en fin de premi¯re ann®e, plus 

important en LSH ou en AES que dans dôautres disciplines :   

 

Tableau 7 : Taux de sortie de l'université et réorientation vers autre filière au bout d'un an  

 

Discipline « taux de sortie » Réorientation 

Droit 33,6 8,9 

Economie/ AES 47 8,6 

LSH 40,8 6,2 

Médecine/Odontologie 26,8 14,6 

Pharmacie 16,9 12,6 

Sciences/Staps 35,8 6,9 

Moyenne 37,6 8,1 

 

Bien entendu, on pourra souligner que la moyenne des « taux de sortie de lôuniversit® » est élevée 

(plus de 37%) et que le chiffre en sciences (35%) nôest pas si ®loign® de celui en Lettres et 

Sciences Humaines (40%). Et lôon ajoutera que le diff®rentiel entre les ®tudiants de sciences 

humaines et sociales semble être élevé : « Le taux d'accès en troisième année du cursus Licence fournit une 

indication intéressante ». En effet, c'est en LSH que lôon observe le plus fort contraste : « le taux 

d'accès en deux ans en L3 est le meilleur (34,7% contre 29,6% en sciences et 12,7% en médecine) tandis que le taux 

d'accès total est le moins bon de tous (51,7% contre 65,5% en sciences ). Il semble qu'une partie des étudiants soit 

bien adaptée à la filière choisie et y réussit mieux qu'ailleurs alors que les autres rencontrent plus de difficultés que la 
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moyenne. Le taux de réussite à la licence' en trois ans confirme ce point: le taux de LSH est supérieur à celui des 

autres grands secteurs disciplinaires (30,9% contre 25,6 en Droit/économie/AES et 29 en Sciences/Staps) » 

 

Il ne peut être question, cependant, de relativiser le grave problème que pose le taux dô®chec en 

fin de première et de deuxième année ; ni le fait que bien des étudiants issus de ces filières sont 

employés à niveau inférieur à la valeur nominale de leur diplôme
40

. Des formations bac + 3, 4 ou 

5 aboutissent à des formations sélectives de niveau bac + 2. Par exemple, un étudiant titulaire 

dôune licence de psycho passe un concours de travailleur social ¨ niveau bac + 2. Ceci fait des 

formations longues, « chères », et décevantes.  

  

Les filières de sciences humaines et sociales pâtissent de deux phénomènes : la dévalorisation, 

depuis plusieurs d®cennies, des fili¯res dôhumanit®s et de sciences sociales au lyc®e ; le fait que 

se dirigent vers ces filières les étudiants « qui ne savent pas quoi faire dôautre ».  Nous sommes 

confrontés ¨ lôune des injustices inavou®es du syst¯me dôenseignement fran­ais : une sélection 

par lô®chec, qui ne dit pas son nom, a lieu, de fait, au cours de la licence. Et les sciences humaines 

et sociales y sont confrontées en première ligne. 

 

Arriv® ¨ ce point de sa r®flexion, le Conseil sôest dôabord livr®, en assembl®e pl®ni¯re, ¨ lôexamen 

de points de vue relativement tranchés qui peuvent résulter des constats que nous venons de faire, 

chiffres ̈  lôappui : pour plusieurs membres du Conseil, il ne va pas de soi quôil entre dans les 

missions de l'université de combler des lacunes accumulées au cours de lôenseignement primaire 

et secondaire. Pour les autres, ®tant donn® lôambiguµt® du baccalaur®at, à la fois certificat de fin 

dô®tudes secondaires et premier dipl¹me de lôenseignement sup®rieur permettant de sôinscrite ¨ 

lôuniversit® sans s®lection ni orientation directive, il faut accepter que les sciences humaines et 

sociales continuent à jouer un rôle de remise à niveau, au moins tant que la mise en place des 

mesures dôorientation pr®vues par la loi nôauront pas produit leurs effets.  

                                       
40 Marie Duru-Bellat, Lôinflation scolaire. Les désillusions de la méritocratie, Seuil, 2006 
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Quelques points de vue sur lôorientation ¨ lôentr®e de lôenseignement sup®rieur exprimés au sein du Conseil :  

 

- « Lôorientation est expressément prévue par la loi LRU. Elle est bien sûr effective en ce qui 

concerne les formations sélectives. Elle semble fonctionner assez bien en sciences et en médecine, 

mais très mal en droit et dans les sciences humaines et sociales. Nous devons inviter les 

universit®s ¨ sôen pr®occuper davantage, afin de diminuer le taux dôabandon et dô®chec beaucoup 

trop élevé en L1, L2 et même encore en L3. Cela implique aussi de dire combien sont 

insuffisantes les places en BTS et en IUT et absurde la sélection rigoureuse qui y est pratiquée 

faute dôun nombre de places suffisant ».  

- « Il vaudrait mieux mettre lôaccent sur la difficult® sp®cifique que requiert lôaccueil des bacs 

professionnels. Leur accueil ¨ lôuniversit® doit °tre vu comme une seconde chance. Lôuniversit® 

nôest pas forc®ment pr®par®e ¨ ce type dôexercices et les enseignants qui sôadonnent ¨ ce type de 
tâche font en quelque sorte un travail de rétropédalage par rapport à leur mission première qui est 

de former ¨ lôexcellence. L¨ o½, dans dôautres pays, lôuniversit® est symbole dôexcellence et 

accueille les meilleurs étudiants sortant du secondaire, les formations non-universitaires 

accueillant ceux qui nôont pas trouv® une place ¨ lôuniversit®, on en est arriv® ¨ la situation 

contraire en France, situation qui nôest pas sans contribuer grandement au malaise des 

universitaires » 

- « de tels taux dô®checs renvoient ¨ des probl¯mes structurels. Mais il ne faut pas croire que la 

France soit seule dans ce cas. En Allemagne aussi, les filières sont plus ou moins sélectives à 

lôentr®e. En sciences humaines et sociales aussi il y a un probl¯me de d®bouch®s li® ¨ un probl¯me 

dôorientation initial. Côest lôune des raisons des mouvements ®tudiants qui se sont exprimés ces 

dernières semaines dans les grandes universités allemandes de sciences humaines. En Allemagne 

aussi, il faut repenser la licence : pour jouer son rôle, ce diplôme doit donner une formation telle 
que soit lôon est vraiment en mesure de continuer en master soit on dispose dôune porte dôentr®e 

dans la vie professionnelle ».  

- « Lô®chec en premier cycle est un ®chec dôauto-abandon. On ne se pr®sente pas ¨ lôexamen ou on 

remet copie blanche. Ceci pose deux problèmes : celui de lôorientation pr®alable : pourquoi ne pas 

exiger une lettre de motivation assortie dôun entretien ? Côest tr¯s lourd mais lôaffaire est s®rieuse. 

Il faut ajouter que trop souvent encore la quantité de travail exigée des étudiants est faible. Il y a 

un probl¯me de mise au travail, dôexercices, de présence. Les prépas sont « secondarisées » alors 

que les élèves sont bons ; les ®tudiants manquent dôencadrement alors quôils en ont besoin. »   

 

Autant notre assembl®e avait ®t® dôembl®e dôaccord pour faire de lôinsertion professionnelle des 

étudiants issus des filières de sciences humaines et sociales un sujet prioritaire, autant les avis ont 

été partagés sur la question de savoir si la mission de transmission des connaissances et celle 

dôinsertion professionnelle et dôorientation englobent la remise à niveau des étudiants inadaptés 

aux disciplines concernés. Petit à petit, un accord sôest fait dans deux directions:   

1. nous travaillerons, en vue de notre rapport final, à une réflexion approfondie sur 

lôarticulation entre le lyc®e et les fili¯res dôhumanit®s et de sciences sociales de nos 

universités
41

. Un immense effort dôorientation doit être fait par tous les acteurs de 

lôenseignement secondaire et de lôenseignement sup®rieur, pour éviter que les bacheliers 

                                       
41 On pourra d®j¨ se reporter ¨ deux rapports rapports de lôIGEN et de lôIGAENR : lôun de juillet 2006 intitul® 

« Evaluation des mesures prises pour revaloriser la série littéraire au lycée » ; et lôautre de novembre 2007, intitul® 
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ne choisissent les sciences humaines et sociales par défaut et pour dissuader ceux dont 

lô®chec est hautement probable. On fera, en particulier, diminuer la proportion de ceux qui 

subissent une Ăs®lection par lô®checñ en valorisant encore plus que ce nôest le cas, les 

formations technologiques et professionnelles (baccalauréats, STS, IUT) qui sont souvent 

d'excellence et bien adaptées à la fois aux capacités et goûts (parfois cachés) des jeunes, 

mais aussi aux besoins de la société.  Il sôagit, dans tous les cas, dôune question sur 

laquelle nous consulterons largement.  

2. même si les départements de sciences humaines et de sciences sociales subissent 

largement une situation dont les causes ne rel¯vent pas dôelles, il leur faut partir de la 

r®alit®. Nos fili¯res nôauraient rien ¨ gagner ¨ sôaccommoder de la ç sélection par 

lô®chec ».  

 

M°me si lôon pense quôune ®volution apparemment in®luctable du système d'enseignement 

supérieur serait lô®mergence, d'un c¹t®, de "coll¯ges" d'enseignement sup®rieur o½ l'on ne ferait 

plus que de la formation, de l'autre de centres universitaires d'excellence et de niveau mondial, où 

l'on continuerait, comme dans l'université traditionnelle, à s'orienter vers la recherche de haute 

qualité ï une position qui est loin de faire lôunanimit® dans notre assembl®e ï il ne serait 

aucunement dans lôint®r°t de ces ç collèges è quôils se contentent dô°tre le lieu dôun « écrémage » 

o½ la s®lection par lô®chec conduirait une minorit®  vers les niveaux sup®rieurs.  Cela reviendrait 

à prolonger et même amplifier le problème que, précisément, nous souhaitons voir disparaître. 

Inévitablement, les meilleurs étudiants tâcheraient dô®viter les lieux o½ seraient accueillis les 

étudiants en difficulté. Il y aurait les « collèges universitaires » conduisant aux niveaux supérieurs 

et puis ceux qui se transformeraient en cul-de-sac de lô®chec scolaire. Qui accepterait dôenseigner 

dans ces établissements-là ? Et comment imaginer quôil y ait une quelconque chance de r®ussir 

réorientation et insertion dans un environnement aussi défavorable ? Lô®chec serait toujours plus 

cumulatif jusquô¨ cr®er des situations impossibles ¨ ma´triser.  

                                                                                                                            
« La série scientifique au cycle terminal du lycée : articulation avec le cycle de détermination et orientation vers les 

études supérieures » 
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« Trois idées et axes forts » (De lôUniversit® ¨ lôemploi, p.17) 
 

¶ le baccalaur®at est le premier dipl¹me de lôenseignement sup®rieur qui donne, de facto, lôacc¯s ¨ 

lôenseignement sup®rieur. Côest un axe tr¯s important surtout si la Nation compte poursuivre son 

objectif de 50% dôune g®n®ration dipl¹m®e de lôenseignement sup®rieur. Dans une soci®t® de la 

connaissance, le malthusianisme ne doit pas °tre de mise. Plut¹t quôune s®lection par lô®chec, il 

nous paraît préférable dôaller vers une orientation intelligente et active 

¶ lô®chec en licence peut °tre combattu par un effort syst®matique dôinformation et dôorientation, 

combin® avec une plus forte mise en coh®rence de lôoffre de formation et des dispositifs 

dôaccompagnement des étudiants.  

¶ Une plus grande égalité des chances et une meilleure efficacité pédagogique repose sur la refonte 

du syst¯me dôaccueil, dôinformation et dôorientation fond®e sur la transparence et la responsabilit® 
des acteurs (étudiants, système éducatif, employeurs).  

  

 

Il vaut mieux partir de la situation telle quôelle est pour tenter de contribuer,  progressivement, à 

réamorcer un cercle vertueux : «Les taux dô®chec dans certaines fili¯res (é) constituent un g©chis humain et 

fragilisent lôensemble de notre syst¯me dôenseignement sup®rieur »
42

.  Si lôon souhaite, à terme, maintenir 

un flux important de bacheliers vers les licences de sciences humaines et de sciences sociales afin 

dôirriguer de nombreux secteurs professionnels ï et disposer dôun vivier dans lequel recruter pour 

la recherche - il faut dès à présent travailler à ce que nos filières se voient reconnaître la 

r®putation dô°tre des lieux de la r®ussite : non seulement réussite vers lôexcellence de 

lôenseignement et de la recherche mais aussi recrutement dans des secteurs professionnels vari®s 

et enfin sortie de situations dô®chec.  

 

Nos discussions nous ont fait sentir, également, que les humanités et les sciences sociales ne 

pourraient pas se d®sint®resser des in®galit®s dôacc¯s ¨ la connaissance, déterminantes dans le 

maintien des clivages sociaux,  sans abdiquer leur raison d'être: mettre lô°tre humain et son 

insertion sociale au cîur de leurs interrogations. Ainsi que le formule lôappel ç pour un manifeste 

des sciences humaines et des sciences sociales »
43

 : l'université, en lettres et sciences humaines, 

"participe pleinement au caractère démocratique des sociétés modernes" et contribue à la "démocratisation de 

l'enseignement supérieur" et à "l'accueil d'étudiants de première génération, dont les familles ne sont pas passées 

par l'Université". Nous pensons même que le d®fi de lôint®gration sociale du plus grand nombre par 

la connaissance est dôune ampleur bien plus grande encore que tout ce quôont connu nos 

universités par le passé .  

                                       
42 De lôUniversit® ¨ lôemploi, p.6. Voir n.25.  
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Les filières universitaires de sciences humaines et sociales d'aujourd'hui accueillent, en premier 

cycle, plusieurs groupes qui diffèrent par leur degré de motivation ;  et il est devenu impossible 

dôignorer ceux qui se sont inscrits dans ces filières parce que, soit, ils ne savaient pas quoi faire 

d'autre, soit il ne leur est resté que ce choix. C'est dans ce groupe que l'on rencontre bien sûr à la 

fois le plus grand nombre de départs dans les premiers mois après l'inscription et le plus fort taux 

d'échec à la fin de la première et de la deuxième année.  

 

Un certain nombre d'initiatives ont été prises, localement, ces dernières années, pour faire en 

sorte que ces étudiants ne quittent plus l'université sans avoir pu saisir une deuxième chance. 

Nous en donnons ici deux exemples.  

 

Le premier t®moigne dôune exp®rimentation men®e au niveau dôune UFR : nous avons reçu en 

séance plénière deux maîtres de conférences
44

 de lôuniversit® de Cergy-Pontoise, qui nous ont 

présenté les actions men®es par lôUFR Lettres et Sciences Humaines pour la r®ussite des 

étudiants de L grâce aux possibilit®s nouvelles quôoffre le Plan Licence.  

                                                                                                                            
43 Voir n.4 
44 Entretien mené le 4 novembre 2009.  
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Lôexemple de la Faculté de Lettres et Sciences Humaines de Cergy-Pontoise : remise à niveau et projet 

professionnel personnalisé 

 

Le constat de départ est celui de « fortes inégalités entre les étudiants, au niveau de la langue et du bagage de départ, 

en fonction notamment des filières du bac »45.  

a. Pour y remédier, des enseignements de français sont dispensés aux étudiants de 1ère année de géographie et 

dôhistoire, pour leur redonner ç les bases de lôorthographe, de la grammaire, de la syntaxe et de la 

ponctuation ». Les étudiants concernés sont passés, au fil de trois tests, pour un TD, de 9,1 à 13,2 de 

moyenne et, pour lôautre TD, de 10,5 à 12,8.  

b. Dôautre part, une r®vision des programmes du secondaire est propos®e, qui permet de sôadresser ¨ deux 
niveaux : « pour les ®tudiants qui ne se sentent pas tr¯s ¨ lôaise, notamment en L1, avec les notions 

abordées dans le secondaire, il y a la possibilit® dôune remise ¨ niveau, bas®e sur le programme des fili¯res 
générales du baccalauréat ; pour les étudiants plus avancés, cela permet de comprendre la logique des 

programmes du secondaire, dans la perspective des concours de lôenseignement ».  

c. Enfin, « les ®tudiants ont des enseignants r®f®rents, quôils peuvent consulter lorsquôils en ont besoin. Le 

dispositif est doublé du tutorat, assuré par les étudiants de master ». Des TD de 25 étudiants permettent 

dô »aborder les spécificités du travail ¨ lôuniversit® et de mieux g®rer la rupture avec le lyc®e » ; les types 

dôexercice propos®s concernent « la prise de note en amphi, le travail à la maison, le travail à la BU ». 

 

De lôavis des pilotes de ce dispositif, il est significatif que ceux qui étaient naguère des lycéens peu motivés jouent 

le jeu de ces mises à niveau : comme si un seuil psychologique avait ®t® franchi avec lôentr®e ¨ lôuniversit®, 

condition dôune autonomisation du comportement favorable ¨ un d®but dôorientation non subie et dôint®gration 

professionnelle. Nos interlocuteurs ont cependant ajout® quôil ®tait encore trop t¹t pour mesurer exactement lôimpact 

sur lôemployabilit® de cette remise ¨ niveau. Ils nôont pas cach® non plus que, pour mener ¨ bien leur série 
dôenseignements, il est fait appel ¨ des enseignants du secondaire46.   

 

Côest parce que le travail de mise ¨ niveau que nous venons de d®crire est effectu® que lôon peut parall¯lement 

amener les étudiants à développer un « projet professionnel étudiant è. Il sôagit :  

- de les aider « ¨ d®finir et/ou pr®ciser un projet en termes dôactivit® professionnelle » 

- de les « amener à confronter ce projet aux réalités du monde du travail » 

- de les amener « à développer une attitude critique vis-à-vis des informations recueillies » 

- de leur donner « des méthodes de travail (celles de la recherche scientifique) directement transposables à 
dôautres situations (stages, emploisé)  

 

Les étudiants participent à une conférence métiers dès le 1er semestre de la 1ère année ; au deuxième semestre, ils 

®laborent un projet professionnel personnalis®, en particulier gr©ce aux contacts quôils ont ®tablis avec des 

professionnels. En troisième année, un stage de 4 semaines est obligatoire ; une « matin®e des m®tiers de lôhistoire 

et de la géographie » est proposée, ainsi que des  ateliers de travail sur la rédaction de lettres de motivation, de CV, 

et des simulations dôentretiens dôembauche.  

 

 

Lôexp®rience de Cergy-Pontoise montre que des outils développés  pour les étudiants les plus 

faibles ne sont pas totalement séparés de pratiques d'aide à l'insertion professionnelle qui 

concernent cette fois tous les étudiants. Les questionnaires remplis par les étudiants qui ont 

bénéficié de la remise à niveau et/ou du « PPE è donnent une majorit® dô®tudiants satisfaits de ce 

                                       
45 Document ppt fourni au CDHSS par Monsieur François Pernot.  
46 Entretien du 4.11.2009 
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quôon leur propose dans le cadre de ces formations compl®mentaires
47

. Non seulement cela plaide 

pour lôengagement des enseignants qui ont développé cette initiative mais cela révèle aussi que 

lôaide ¨ lôinsertion professionnelle est le lieu p®dagogique, en licence, o½ les in®galit®s de la 

connaissance commencent à être surmontées.  

 

Autre enseignement très important à tirer de lôexp®rience de Cergy-Pontoise : il nous semble 

essentiel que des universitaires sôengagent ¨ fond dans un tel travail dôinsertion et y consacrent du 

temps. Mais cela implique deux choses : dôune part que cet engagement soit reconnu par 

lôinstitution et considéré comme un élément valorisant de leur carrière ; dôautre part que ces 

enseignants-chercheurs puissent disposer dôun temps cons®quent pour mener leurs propres 

travaux de recherche. Cela peut passer par des décharges de cours ou par des congés sabbatiques. 

Le travail ¨ lôorientation et lôinsertion des ®tudiants ne pourra porter ses fruits que si tous sôy 

sentent impliqu®s et si cette mission est articul®e aux deux autres, traditionnelles, de lôuniversit® : 

la formation et la recherche. Le rapport De lôUniversit® ¨ lôemploi attirait déjà fortement 

lôattention sur ce point. 

 

Encadré : Des évolutions de carrière possibles pour les enseignants qui décident de consacrer du temps à la 

professionnalisation (De lôUniversit® ¨ lôemploi, p.69) 

 

« Plusieurs auditions, notamment de la part dôorganisations dô®tudiants et de syndicats dôenseignants, ont point® du 

doigt le fait que les enseignants  qui d®cident consacrent du temps ¨ la professionnalisation, au suivi de lô®tudiant et 

de son encadrement nôont aucun retour de la part de lôinstitution en ce qui concerne leur ®volution de carri¯re et ne 

sont pas du tout valoris®s par le syst¯me universitaire. Si lôon veut que plus dôenseignants sôinvestissent dans cette 

voie, il est nécessaire de reconnaître explicitement leur travail ».  

 

Lôexp®rience de Cergy-Pontoise nôest pas un exemple isolé. Le CDHSS propose que ces 

pratiques de la professionnalisation au niveau de la licence en sciences humaines et sociales 

soient mieux connues et il proposera bientôt dôautres exemples dôexp®riences sur son site ï afin 

que la pratique des bureaux dôaide ¨ lôinsertion professionnelle puisse en profiter. Pour 

commencer à illustrer la diversit® des pratiques en m°me temps que de lô®tat dôavancement de 

certaines universités, nous avons reçu le président de lôuniversit® de Rennes 2, Marc Gontard
48

. 

                                       
47 Voir note 45.  
48 Entretien du CDHSS avec Marc Gontard, 1.12.2009 
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La formation à la mise en valeur des compétences :  lôexemple de Rennes II 

 

En commen­ant sa pr®sentation, le pr®sident de lôuniversit® sôest rang® du c¹t® de ceux pour qui lôuniversit® est le 

lieu de lôacquisition de comp®tences. En fait, il sôagit pour lui de faire ressortir que lôon peut °tre une universit® 

exclusivement de sciences humaines et sociales sans sôenfermer dans une vision archaïque des SHS (comme bastion 

dôune conception hors du temps de lôuniversit®). Les licences rénovées progressivement mises en place à Rennes II 

par Marc Gontard et son équipe ï le processus est en cours ïr®pondent au souci dôun équilibre entre transmission 

des savoirs et acquisition des compétences : elles associent des enseignements fondamentaux, disciplinaires, à une 

découverte des champs professionnels: métiers de l'administration et de l'organisation; de la culture et de la création 

artistique; de l'enseignement et de la formation; de l'information et de la communication; des secteurs de la santé et 

du social. Il est demandé aux enseignants des différentes disciplines dôaccompagner eux-mêmes le processus en 

proposant, à côté de la transmission des savoirs, des enseignements o½ lôon d®gage les comp®tences qui peuvent °tre 

spécifiquement tirées des disciplines. Le développement de ces enseignements se fait en concertation avec les 

employeurs de la région. Les stages sont systématiquement encourag®s. Lôuniversit® dispose dôun Bureau de 

lôInsertion Professionnelle déjà bien installé, performant49 - et prospectif puisquôil accueille un  Observatoire 

Général des Enseignements Supérieurs en Bretagne, qui sera certainement un outil essentiel du PRES des 

universit®s bretonnes et o½ lôon d®veloppe d®j¨ des ®tudes syst®matiques sur le d®veloppement professionnel des 

étudiants de master50.   

 

Les expériences pratiquées à Cergy-Pontoise et à Rennes II t®moignent dôune ®volution ¨ la fois 

nécessaire et très positive : les ®tudiants nôapprennent plus ¨ conna´tre la vie professionnelle 

uniquement par le biais dôun emploi ¨ temps partiel ï souvent un « petit boulot » - aidant à 

financer les études ï une exp®rience souvent v®cue comme celle dôun antagonisme entre le temps 

du savoir et celui du gagne-pain
51

. Ils apprennent à développer une réflexion sur leur future vie 

professionnelle intégrée à leur formation et ne seront plus, à terme, désavantagés par rapport aux 

élèves des écoles ou aux étudiants des IEP qui bénéficient depuis longtemps de journées 

dôinformation, dôorganisation de contacts avec les anciens ®tudiants qui viennent parler de leur 

activité professionnelle et de leur carrière, de la création de sites informatiques permettant ces 

                                       
49 Voir par exemple la brochure Rennes 2. Insertion professionnelle des jeunes diplômés. « A la recherche de son 

premier emploi ». SUIO 
50 Voir la s®rie des excellents cahiers de lôORESB (Observatoire R®gional des Enseignements Sup®rieurs en 

Bretagne), MasterséQue sont-ils devenus?   
51 Cette probl®matique est bien expos®e dans lôEnqu°te ç Découverte è r®alis®e ¨ la rentr®e 2009 par lôObservatoire 

de la Vie ®tudiante ¨ lôUniversit® de Provence aupr¯s des ®tudiants de L1 en LSH.  
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contacts et offrant de nombreuses informations
52

. Par le biais des stages, ils seront ̈  lôavenir en 

mesure de compenser la principale faiblesse des cv dô®tudiants issus de fili¯res universitaires : 

lôabsence dôexp®rience de la vie professionnelle. 

 

                                       
52 Informations fournies au rapporteur par Sylvie Dagorgne, Rennes II ; par Sophie Zecchini, Université de Franche 

Comté.  
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3. Pour une approche globale de lôinsertion professionnelle des diplômés de 

SHS : Licence Master, Doctorat 

 

 

A. Le Master profite du travail en faveur de lôinsertion effectué en 

Licence 

  

Même s'il s'agit d'un public étudiant plus restreint, la problématique du master doit être envisagée 

dans la continuité de celle de la licence.  

 

Tableau 8 : Taux de chômage des diplômés de master au bout de trois ans  

(source CEREQ
53

) 

 

Disciplines taux de chômage  

Lettres, Langues, Arts 7 

Histoire Géo 9 

Psychologie 8 

Autres Sciences 

humaines 

8 

Master pro LSH 8 

Master pro en général 7 

Master recherche 

LSH 

14 

Master recherche en 

général 

9 

 

Les résultats du master viennent compléter utilement nos analyses car les chiffres de la licence 

pouvaient être embellis par les poursuites d'étude. Mais ce tableau nous permet de constater que 

les filières des humanités et des sciences sociales ne mènent pas, contrairement à leur réputation, 

à lôabsence de d®bouch®s. Ceux qui réussissent dans les formations de licence puis de master 

                                       
53 CEREQ. Les diplômés de master lettres et sciences humaines en 2004. Que sont-ils devenus en 2007? J. Calmand, 

D. Epiphane et P. Hallier. Voir note 27 
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dispensées ont de bonnes chances de trouver un emploi. On remarque cependant que lôinsertion 

professionnelle est meilleure à partir des masters professionnels que des masters recherche ; et 

que le taux de chômage des diplômés de master recherche « lettres et sciences humaines » est 

supérieur de cinq points ̈ celui des masters recherche en g®n®ral. Si lôon se rappelle les chiffres 

du tableau n°1 en tête de ce chapitre, on remarque en effet que lôinsertion professionnelle au 

niveau du master se fait mieux à partir du droit, des sciences politiques ou des sciences 

®conomiques alors quôun certain nombre dô®tudiants de masters de lettres continuent vers le 

doctorat, nous y reviendrons. Lôinscription en doctorat sert parfois, en lettres et sciences 

humaines, ¨ camoufler lôabsence de d®bouch®s professionnels.  

 

Il se confirme d'autre part que les masters de lettres et sciences humaines ne conduisent pas 

automatiquement à l'enseignement: choisissent ce métier 37% des masters recherche et seulement 

8% des masters pro. Pour ces derniers, 40 % de la génération 2004 a trouvé un emploi dans une 

entreprise (17% professions intermédiaires administratives et commerciales; 13% cadres 

administratifs et commerciaux; 10% ingénieurs et cadres techniques) et 15% exercent une 

profession libérale. En revanche, c'est pour les masters recherche qu'un effort est à faire (les 

emplois dans l'entreprise y sont en moyenne moins qualifiés)
54

. Comme pour la licence, on 

soulignera lôimportance des d®bouch®s dans le secteur public et lôon ajoutera en même temps 

que la multiplication des emplois ne sera possible que si lôon intensifie lôeffort de rapprochement, 

déjà réel, entre universités et entreprises.    

 

 Si les entreprises sont désireuses, aujourd'hui, d'embaucher des profils plus « diversifiés », les 

étudiants de master issus des filières universitaires de SHS ont encore trop souvent, aux yeux des 

employeurs qui les mettent en concurrence avec des dipl¹m®s dô®cole de commerce, 

lôinconv®nient de ne pas avoir eu d'expérience professionnelle suffisamment développée avant 

d'entrer sur le march® du travail. On peut dôautre part dire pour eux comme pour les ®tudiants de 

L - mais aussi les doctorants - qu'ils n'ont pas été suffisamment habitués à mettre en valeur les 

compétences qu'ils sauront transposer. On voit donc lôint®r°t dôune approche globale (L/M/D) 

des questions que pose le recrutement des ®tudiants issus de fili¯res universitaires dôhumanit®s et 

de sciences sociales : ¨ partir du moment o½ lôinitiation ¨ la vie professionnelle (en particulier par 

                                       
54 Source : Enquête master du CEREQ. Voir n.27.  
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les stages) est systématiquement encouragée en licence SHS dans le cadre du « plan licence » 

(stage obligatoire en L3) lôemployabilit® des dipl¹m®s dôun master en sciences humaines ou 

sociales en sera augment®e dôautant.  

 

Il faut bien comprendre, dôautre part, que nous sommes encore au milieu du gu®. Ce nôest pas 

parce que les dirigeants dôune entreprise plaident pour la diversification des recrutements ï et 

donc une part plus importante faite ¨ lôembauche de dipl¹m®s de lôuniversit® en sciences 

humaines et sociales - que celle-ci devient du jour au lendemain une réalité
55

. Les mentalités 

évoluent très positivement, à la fois du côté des universités et de celui des entreprises, dans le 

sens que préconisait le rapport De lôUniversit® ¨ lôemploi. Mais, de même que certains 

universitaires se demandent encore si lôinsertion et lôorientation font vraiment partie des missions 

dôune universit®, certains cadres dôentreprise choisissent encore, malgr® les éventuels 

encouragements au changement venus de leur DRH, la solution facile (ou sécurisante en temps de 

crise) du recrutement à partir de filières éprouvées (comme les écoles, quôils connaissent mieux). 

On ajoutera, à leur décharge, que les filières universitaires sont encore largement impénétrables à 

lôobservateur ext®rieur. Quand bien m°me les entreprises veulent faire un effort de recrutement, 

on y a souvent le plus grand mal à déchiffrer les filières universitaires et les types de formation 

quôon y dispense
56

.    

 

L'enjeu dôune int®gration professionnelle r®ussie au niveau du master est de taille car les 

®tudiants de master nôint®ressent pas seulement, comme les étudiants de licence, les bassins 

dôemploi jouxtant géographiquement les universités mais toutes les entreprises jusquôaux plus 

grandes. Dans les grandes entreprises en particulier, c'est au niveau du master 2 que seront 

recrutés des diplômés en sciences humaines et sociales susceptibles d'accéder, à moyenne 

échéance, à des postes de direction. Un cercle vertueux du recrutement d'étudiants SHS serait 

alors enclenché, comme en t®moignent les exp®riences pionni¯res que sont lôOp®ration Ph®nix et 

Elsa
57

.  

                                       
55 Franck Riboud, intervention durant les travaux du CDHSS, 4.11.2009 
56 Entretien avec Madame Alexandra Jolivet (Danone) ; avec Monsieur Philippe Louvet (LôOr®al) 
57 Nous attirons ici lôattention sur des efforts sp®cifiquement consacr®s aux sciences humaines et sociales. Il ne faut 

pas oublier, par ailleurs, les associations qui travaillent ¨ favoriser lôemploi des jeunes dipl¹m®s en g®n®ral : lôAFIJ, 

Association pour Favoriser lôInsertion professionnelle des Jeunes dipl¹m®s (www.afij.org) ou la MANU (www.la-

manu.fr).   

http://www.afij.org/
http://www.la-manu.fr/
http://www.la-manu.fr/
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Deux exp®riences de recrutement dô®tudiants de master 2 issus des fili¯res dôhumanit®s et de sciences sociales 
 

¶ Lôop®ration Phenix58. Mise en place sous lôimpulsion de PriceWaterHouseCoopers en France, il 

sôagit dôacclimater dans notre pays une idée banale en Grande-Bretagne : une bonne formation en 

grec ou en sociologie peut être une excellente porte dôentr®e dans la vie professionnelle.  Les 

®tudiants de master 2 vis®s par lôOp®ration sont recrutés en CDI imm®diatement apr¯s lôobtention 

de leur diplôme, ils suivent une formation commune à tous les recrutés Phénix.  

¶ Elsa est un projet animé par le CNAM et Sciences Po. Au cadre proposé par Phénix, les 

promoteurs dôElsa pr®f¯rent le ç sur-mesure »59 pour les étudiants, eux aussi diplômés de master 

2.  

On soulignera à la fois la réussite de ces opérations60 mais aussi le nombre relativement faible de 

recrutements quôils ont permis :  90 en trois ans pour Phénix ; une cinquantaine en deux ans et demi 
pour Elsa. De lôavis m°me de leurs animateurs respectifs (Bernard Deforge pour Phenix, Vincent 

Merle pour Elsa) , ces projets devront passer à la vitesse supérieure ou connaîtront un déclin, ce qui 

serait un paradoxe dans le climat actuel de rapprochement entre universités et entreprises.  
 

La question qui appara´t est celle du changement dô®chelle.  

 

 

 

 

De notre point de vue, il serait illusoire de vouloir créer une procédure uniforme de 

rapprochement entre les filières universitaires de sciences humaines et sociales et les entreprises 

sur lôensemble du territoire. Les universités sauront au mieux dans quel environnement se 

d®ploient leur effort dôinsertion ; côest dans la logique de lôautonomie nouvelle dont elles 

disposent désormais ; leurs Bureaux dôAide ¨ lôInsertion Professionnelle pourront travailler au 

plus près du terrain. Si lôon regarde du c¹t® des entreprises, on verra rapidement que Phénix reste 

largement un projet implanté en Ile de France ï qui a été copi® ¨ Lyon. Elsa dispose aussi dôun 

r®seau ¨ la fois dense et g®ographiquement limit®. Telle entreprise h®site ¨ sôengager dans Ph®nix 

parce quôelle trouve la proc®dure trop rigide
61

.  Telle autre privilégie le travail étroit avec une ou 

deux universités maximum
62

. Certaines universités auront intérêt, de par la prédominance des 

masters-recherche dans leur offre de formation, à coopérer avec de grandes entreprises qui 

cherchent à recruter des généralistes ; dôautres auront d®velopp® des licences et des master pros 

parce quôelles visent le recrutement de leurs ®tudiants par les PME du bassin dôemploi 

environnant.  

                                       
58 www.operationphenix.fr;  
59 Entretien du rapporteur avec Monsieur Vincent Merle ; www.mcva.cnam.fr 
60 Entretiens du rapporteur avec des recrutés Phénix 
61 Voir papier Alexandra Jolivet/Danone pour le CDHSS (distribué le 23.9.2009) 

http://www.operationphenix.fr/
http://www.mcva.cnam.fr/
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La question de lôinsertion des ®tudiants de master permet en outre de faire ®merger une dernière 

constatation : il se produit aujourdôhui une convergence r®jouissante entre le souci de culture 

générale qui continue à animer les filières des sciences humaines et la préoccupation des 

entreprises de disposer dôesprits form®s à cette culture générale. Contrairement à la crainte 

souvent exprimée ces dernières années, les fili¯res universitaires dôhumanit®s et les sciences 

sociales ne sont pas en train de vendre leur âme à partir du moment où lôon sôy pr®occupe 

dôemployabilit®, en particulier par le secteur priv®. Leurs enseignants, en restant fid¯les ¨ la 

transmission des savoirs tout en aidant leurs étudiants à mettre en valeur précocement leur savoir-

faire, pourront concilier au mieux lôh®ritage des humanit®s et les attentes de la soci®t®.  

 

Pousser cette constatation jusquôau bout, côest faire de la formation ¨ la recherche ï dès le master 

-l'une des principales voies d'accès à un haut niveau professionnel. Le développement de 

capacités de synthèse et d'analyse, l'autonomie, la capacité d'adaptation à des questions nouvelles, 

l'attention au "facteur humain", le sens critique, la compréhension de repères culturels différents, 

la capacité à traduire ï au propre comme au figuré:  toutes ces qualités, déjà repérées au niveau 

de la licence mais que seule la recherche peut aider à développer à leur terme, seront décisives 

dans un monde où il est impossible, pour une entreprise de connaître à l'avance ce que seront, en 

son sein, les métiers, les pratiques et les modes d'organisation de demain.  

 

Lôimportance quôil sôagit de donner ¨ la r®alit® de la recherche comme pr®paration ®minente ¨ la 

vie professionnelle appara´t pleinement lorsque lôon se tourne vers la question de lôinsertion 

professionnelle des docteurs.  

 

 

 

B. Doctorat et insertion professionnelle 

 

La mise en valeur des compétences transposables que développe le chercheur incite, évidemment, 

à plaider pour que le doctorat soit toujours plus considéré comme une première expérience 

                                                                                                                            
62 Entretien du rapporteur avec Monsieur Philippe Louvet (LôOr®al) 
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professionnelle mais aussi comme une voie d'acc¯s ¨ une diversit® de m®tiers. Il sôagit dôune 

revendication déjà ancienne, portée par exemple par la Confédération des Jeunes Chercheurs
63

 et 

lôAssociation Bernard Gr®gory
64

 et le nouveau contrat doctoral devrait faciliter une telle 

évolution. Elle est absolument nécessaire : "la France forme 10 000 docteurs par an, et, trois ans après la 

thèse, un tiers d'entre eux seulement sont intégrés au système de recherche et d'enseignement publics"
65

.  

 

Le rapport FutuRIS de 2005, dôo½ est tir® ce chiffre, cite aussi des  statistiques sur le devenir des 

docteurs à six mois: dans les humanités, 12% sont ATER, 32% sont enseignants-chercheurs, 4% 

sont dans un organisme, 22% dans l'enseignement secondaire, 10% dans l'administration et 7% 

en entreprise. En sciences sociales, on a certes 18% en entreprise et 5% seulement dans 

l'enseignement secondaire mais 14% dôATER, 28% dôenseignants-chercheurs et 6% de 

chercheurs en organismes.  Dix huit mois apr¯s lôobtention du titre de docteurs, on a un 

renforcement des tendances. En moyenne, le nombre de docteurs embauchés en entreprise passe 

de 21 à 25%, toutes disciplines confondues. Or, sur cette période, l'augmentation nôest que de 2% 

pour les Humanités et la régression de 1% pour les Sciences Sociales. Le taux de chômage des 

docteurs était en 2004, trois ans après l'obtention du grade, de 16,7% en lettres et sciences 

humaines (pour une moyenne nationale de 10,9%).  

 

Ce qui caract®rise le doctorat en sciences humaines et sociales, côest le taux dôabandon avant 

terme
66

 :  

 

 Répartition par discipline des doctorants 

inscrits (2008-2009) 

Répartition par disciplines des doctorats 

délivrés (2006-2007) 

Lettres, langues, sciences 

humaines, 

36%  25% 

Droit, économie, AES, 20% 13% 

Sciences, Staps 42% 58% 

Santé 2% 3% 

 

 

                                       
63 www.cjc.jeunes-chercheurs.org    
64 www.abg.asso.fr La CJC a proposé au CDHSS de constituer un groupe de travail spécifiquement consacré au 

doctorat en sciences humaines et sociales. Les résultats nous en seront présentés en mars 2010.   
65 « Propositions pour favoriser lôemploi des docteurs ». Résultats du groupe de travail FutuRIS, Juin 2005. Président 

du Groupe : Jean-Claude Lehmann (Directeur de la Recherche ( Saint-Gobain) ; Rapporteurs : Daniel 

Fixari/Frédérique Pallez (Professeurs ï Ecole des Mines de Paris). Le nombre annuel de docteurs est en légère 

augmentation : 11 000 en 2007 

http://www.cjc.jeunes-chercheurs.org/
http://www.abg.asso.fr/
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Quelques membres de notre Conseil ont jugé bon de poser la question des méfaits de lôabsence de 

s®lection pour lôinscription en doctorat en sciences humaines et sciences sociales. On peut en 

effet se demander si le nombre des doctorants dans nos disciplines est bien régulé au vu du 

différentiel entre le nombre des thésards et les emplois offerts dans la recherche publique ou 

privée. Faut-il inscrire des ®tudiants dont le financement de th¯ses nôest pas assur®, soit par une 

allocation ou un soutien réel, soit par un emploi salarié ? Lô©ge de sortie du docteur en sciences 

humaines et sociales sur le marché du travail est  environ de trente ans (Bac plus 10 ou 12) alors 

que les diplômés des écoles sortent à 23-25 ans. Ce peut être dramatique pour certains étudiants, 

qui risqueront de devenir des intellectuels pr®caires. Côest aussi très onéreux  pour la société qui 

paie des formations longues, pour des gens qui cotiseront peu, ce qui est mauvais pour les caisses 

de retraite et de protection sociale, et pour les individus eux-mêmes. Par ailleurs, et côest 

important, une réduction du nombre de doctorants permettrait de consacrer plus de temps à 

chacun dôentre eux, de les placer dans une relation plus proche de lô®galit® avec les enseignants, 

comprenant par exemple de véritables collaborations en vue de publications. La recherche 

sôapprend largement par un apprentissage au contact de chercheurs confirm®s. Mais ce contact est 

difficile si les doctorants sont trop nombreux.  

 

Cependant le constat dôune s®lection souvent insuffisante lors de lôinscription nôemp°che pas de 

placer la r®flexion sur lôinsertion professionnelle des docteurs dans le prolongement des questions 

déjà posées concernant la Licence et le Master. M°me si lôenseignement sup®rieur et 

lôenseignement secondaire r®ussissaient à absorber, au milieu de la décennie, un peu plus de la 

moitié des docteurs dans nos matières, il faut remarquer ici une anomalie française : le doctorat 

nôest pas un ®l®ment de valorisation dôun CV pour la vie professionnelle comme il peut lô°tre 

dans dôautres pays europ®ens. Or il sôagit du seul dipl¹me reconnu ¨ lô®chelle internationale et 

son excellence ne peut être mise en doute. Pour remédier à cette situation, un certain nombre 

dôinitiatives ont ®t® prises, depuis plusieurs ann®es, dans les ®coles doctorales, pour apprendre 

aux doctorants à mettre en valeur leurs compétences.  

 

Côest en gros le m°me type dôapproche que pour la licence et le master qui est pratiquée : on met 

en valeur lôautonomie, les capacit®s dôinitiative, de synth¯se et dôanalyse,  des chercheurs, leur 

                                                                                                                            
66 Source DGRI/DGESIP 
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"capacité d'inventer des méthodes nouvelles pour résoudre plus efficacement des problèmes anciens". On y 

ajoutera, par rapport aux niveaux ant®rieurs, celle de mobiliser des r®seaux; dô°tre capable 

dôanticiper ; et aussi de pouvoir traduire des savoirs théoriques en savoirs opérationnels
67

.  

 

Encore faut-il que les doctorants aient pris lôhabitude de r®fl®chir, d¯s le d®but de leur doctorat en 

termes de projet professionnel. En sciences humaines et en sciences sociales, un premier obstacle 

tient certainement à ce que la majorité des doctorats ne sont pas financés. Par ailleurs joue encore 

plus quôaux niveaux ant®rieurs lôid®e quôun poste dôenseignant ï et m°me dôenseignant-chercheur 

ï est au bout de la route. Enfin, les entreprises sôint®ressent peu aux docteurs de SHS, pour des 

raisons que nous éluciderons un peu plus loin. Tout cela nécessite une mobilisation des individus 

selon des réflexes inhabituels : « La probl®matique de lôinsertion professionnelle des doctorants moniteurs doit 

se penser en termes de transition et non dôinsertion. En effet, le doctorant moniteur se trouve déjà dans une situation 

dôactivit® professionnelle : il pr®pare sa th¯se dans le cadre dôune organisation, il fait partie dôune ®quipe 

(laboratoire) et travaille sous une direction (directeur de th¯se). Il sôest engag® dans la r®alisation dôobjectifs (sa 

recherche) ; il mobilise des compétences anciennement acquises et en développe de nouvelles pour répondre à ses 

différentes tâches. Il perçoit une rémunération pour son travail de recherche et dôenseignement. Elaborer son projet 

professionnel dôapr¯s-th¯se va consister ¨ envisager le passage dôune situation professionnelle qui prend fin avec la 

soutenance à une autre, que celle-ci soit dans le secteur public ou privé » écrit Anne Décoyet, docteur en 

sciences humaines qui, après un séjour aux Etats-Unis, a développé une structure de conseil qui 

sôoccupe entre autres de sessions professionnalisantes pour les docteurs
68

.  

 

"Les compétences spécifiques des jeunes chercheurs dépendent en réalité beaucoup plus de l'apprentissage 

méthodologique de la recherche que de l'objet même de la recherche"
69

. Aujourdôhui, au cours des ann®es de 

doctorat, dans un certain  nombre dô®coles doctorales, de nombreuses occasions sont fournies de 

r®fl®chir individuellement et en groupe ¨ lôavenir professionnel. En sciences humaines et 

sociales, dans des disciplines o½ lôon conna´t peu le laboratoire, se retrouver r®guli¯rement sur 

des questions professionnelles peut permettre de faire équipe
70

. Traitement de l'information, 

communication, environnement, développement durable, ressources humaines, tous les 

                                       
67 Rapport FutuRIS. Entretien du rapporteur avec des responsables universitaires de lôinsertion des docteurs : Sophie 

Zecchini (Besançon) ; Véronique Prudhomme (Lyon) ; Véronique Christophe (Lille).  
68 http://www710.univ-lyon1.fr/~cies2007/ (rubrique actes du colloque, puis p. 26 

 
69 Rapport FutuRIS 
70 Entretien avecVéronique Christophe 

http://www710.univ-lyon1.fr/~cies2007/
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connaisseurs de la question de lôinsertion professionnelle des docteurs en sciences humaines et 

sociales  sont dôaccord pour recenser un certain nombre de domaines o½ ils peuvent int®resser 

aussi bien la haute fonction publique
71

 que lôentreprise
72

.  

 

LôAssociation nationale de valorisation interdisciplinaire des sciences humaines et sociales auprès des 

entreprises (ANVIE) 
 
Cr®®e par de nombreuses grandes entreprises et grandes institutions de recherche (CNRS, MSH, EHESSé), 
lôAnvie, est un organisme de m®diation dont la vocation est de promouvoir les sciences humaines et sociales comme 

une ressource strat®gique de lôentreprise, pour mieux en comprendre les enjeux humains comme les ®volutions de 

société. La plupart des grands groupes français sont adhérents ¨ lôAnvie, actuellement pr®sid®e par Jean-Paul Bailly, 

par ailleurs président de La Poste. Sur proposition dôun comit® de s®lection compos® de plusieurs membres du 

conseil dôadministration, le pr®sident Bailly a nomm® Antoine Rebiscoul directeur d®l®gu® de lôAnvie. Il sôagit 

dôune association auto-financée grâce aux cotisations de ses adhérents (les grandes entreprises). Le nouveau délégué 

souhaite « dépoussiérer è lôimage de lôANVIE en faire un lieu de m®diation (entreprises/ sciences humaines, 

remont®e des offres dôemploi de la part des entreprises) mais aussi une plate-forme de valorisation des travaux des 

SHS en direction des entreprises. Il pense quôil y aurait une demande implicite des entreprises et quôil sôagit de 

donner plus de lisibilit® aux recherches des SHS. LôANVIE organise des s®minaires destin®s aux entreprises (ex : 

industrie du low cost, nouvelles technologies, innovation, économie verte). www. anvie.fr 

 

 

Cependant, le groupe de travail de FutuRIS nous semble avoir identifié quelque chose de 

fondamental, lorsque ses membres font remarquer que, dans la répartition des emplois déjà 

mentionnés,  les humanités et les sciences sociales donnent des cadres (19%) mais non des 

chercheurs (1%) à l'entreprise. Et les auteurs dôajouter : "Le véritable problème est sans doute bien 

davantage celui de la faible capacité d'absorption des ressources scientifiques nationales par les entreprises françaises 

qu'une production surabondante de chercheurs73. (...) Dans une perspective mondiale, proposer du travail aux jeunes 

formés aux métiers de la recherche, à la condition qu'ils acceptent de renoncer à ce métier pour devenir des cadres 

"ordinaires" constitue donc un signal négatif puisqu'il exprime que l'économie française n'a guère besoin d'eux en 

tant que scientifiques et qu'ils ont perdu leur temps au cours des trois ou quatre ans passés dans la filière doctorale".  

 

Effectivement, on ne peut pas se contenter, lorsquôon encourage lôinsertion professionnelle des 

docteurs issus des filières de sciences humaines et sociales, de poser la question en termes de 

transferts de comp®tences, dôencouragement ¨ une meilleure connaissance de la vie 

professionnelle d¯s la r®alisation du doctorat. A partir du moment o½ lôon aura mis en place d¯s 

                                       
71 On peut imaginer que des postes de catégorie A soient attribués à des docteurs après une procédure de sélection 

appropriée.  
72 Entretien de la pr®sidente du CDHSS avec Antoine Rebiscoul, d®l®gu® g®n®ral de lôANVIE, le 17/09/2009 -  
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les niveaux L et M des « projets professionnels de lô®tudiant » et des stages réguliers, on aura 

enclenché une v®ritable dynamique dôemployabilit® qui pourra b®n®ficier au niveau D autant 

quôaux niveaux pr®c®dents. Mais lôenjeu sp®cifique au doctorat est autre.  

 

 Si lôon veut que les universit®s de demain puissent accomplir jusquôau bout leur mission 

dôinsertion et dôorientation et si lôon veut, surtout, quô®merge une v®ritable synergie entre les 

trois missions de formation, dôinsertion et de recherche, il faut encourager le fait que les 

docteurs des universités de sciences humaines et sociales soient recrutés par les entreprises 

précisément pour y faire de la recherche et non pas seulement pour devenir des cadres de haut 

niveau. Si lôexpression dô ç économie de la connaissance » doit prendre tout son sens, lôemploi 

par les entreprises de chercheurs en sciences humaines et en sciences sociales est une piste 

dôavenir ¨ explorer: la recherche en entreprise ne fera plus appel seulement aux  sciences de la 

matière et de la vie mais aussi à nos disciplines pour maîtriser les enjeux du monde actuel. En 

termes de traitement de lôinformation, de capacit® ¨ anticiper, de gestion de crises, dôoptimisation 

des ressources humaines, de questions environnementales, pour ne prendre que quelques 

domaines, les entreprises ne pourront plus se permettre dôignorer les ressources que peuvent leur 

fournir les chercheurs en sciences de lôhomme et de la soci®t®.  

 

Il nous semble cependant quôil est illusoire dôattendre des recrutements massifs de docteurs SHS 

par les entreprises. Les sujets sur lesquels, en effet, ces derniers peuvent intervenir seront des 

questions aux contours bien délimités, sur lesquelles il faudra inventer des réponses inédites. 

Elles ne feront pas lôobjet dôun recrutement durable mais de sollicitations ponctuelles, 

éventuellement régulières. Il est donc probable que la bonne piste à explorer est celle de 

lôincitation, pour les jeunes docteurs, ¨ la cr®ation dôentreprises de conseil qui offriront leurs 

services de recherche aux entreprises sur des objectifs ciblés
74

. Mais apr¯s tout, nôest-ce pas 

solliciter au plus haut point les qualités précédemment ®num®r®es, dôautonomie, dôanticipation, 

de maîtrise de la nouveauté ?  

 

                                                                                                                            
73 Si les SHS représentent 60% des docteurs, elles ne bénéficient que de 30% des allocations de recherche. Alors qu'en 
sciences dures, 40% des doctorants ont une allocation, ce pourcentage tombe à 13% en SHS.  
74 Entretien du rapporteur avec Monsieur Michel Pinton, fondateur et vice-président de France Initiative, structure 

dôaide ¨ la cr®ation dôentreprise.   
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Recommandations pour favoriser lôinsertion professionnelle des 

diplômés des filières universitaires de sciences humaines et de 

sciences sociales 

 

Au terme de cette deuxième partie de notre rapport dô®tape, nous faisons un certain 

nombre de recommandations concernant lôam®lioration de lôinsertion professionnelle des 

diplômés des filières de sciences humaines et sociales des universités :  

 

1. Lôutilisation de la notion de ç professionnalisation » doit être clarifiée. On ne peut se 

contenter dôune acception ®troite, ¨ lôaide de laquelle on voudrait juste encourager 

lôintroduction de contenus professionnels dans les formations. Une acception plus 

large consiste à réfléchir en termes de débouchés professionnels. Elle incite à être 

prudent en matière de diplômes « pro » pour ne pas multiplier artificiellement les 

formations qui ne correspondraient à aucun besoin des employeurs, publics ou 

privés. Ces derniers connaîtront toujours mieux les formations professionnelles dont 

ils ont besoin. En revanche, ils auront tendance à rechercher des diplômés excellents 

dans leur domaine, en particulier form®s ¨ lôautonomie que procure la recherche. 

Une formation avec un noyau disciplinaire dôexcellence et une ouverture 

pluridisciplinaire , débouchant sur un apprentissage de la recherche, est un élément 

essentiel de la « professionnalisation » des études de sciences humaines et sociales. 

2. Tous les débouchés professionnels, ceux du secteur public et ceux du secteur privé 

doivent être également mis en valeur. 

3. Une r®flexion approfondie doit °tre lanc®e sur lôorientation, prévue par la loi. En 

sciences humaines et sociales, elle est essentielle au cours des premiers cycles 

universitaires, vu le nombre dô®tudiants qui choisissent ces filières. Lôorientation se 

déroule aussi en amont, avant ou juste après le baccalauréat. Mais il faut aller plus 

loin et sôinterroger sur lôextension ou la cr®ation de fili¯res de formation qui 

pourraient accueillir des ®tudiants qui ne choisissent les Sciences de lôHomme et de 

la Société que par défaut. Une telle réflexion devra rassembler des acteurs de 
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lôenseignement secondaire en m°me temps que de lôenseignement sup®rieur.  

4. Lôimplication dôun enseignant-chercheur dans lôaide ¨ lôinsertion professionnelle des 

étudiants est désormais valorisée par les textes (décret du 23 avril 2009 ; alignement 

de la prime de responsabilité pédagogique sur la prime dôexcellence scientifique). 

Cela doit devenir la pratique courante dans les filières universitaires de sciences 

humaines et sociales. Les universités et le CNU doivent plus particulièrement mettre 

en valeur les efforts entrepris en licence pour une remise à niveau des étudiants.  

5. Dans les filières de sciences humaines et sociales, les étudiants doivent pouvoir 

prendre conscience précocement de la diversit® des d®bouch®s qui sôoffrent ¨ eux, 

aussi bien dans le secteur public que dans le secteur privé. La mise en place des 

observatoires et des bureaux de lôinsertion professionnelle dans les universit®s o½ 

sont enseignées les sciences humaines et sociales doit être la plus rapide possible. Le 

CDHSS souligne lôimportance pour les sciences humaines et sociales de la 

constitution des indicateurs dôinsertion professionnelle au cours de lôann®e 2010.  

6. Au niveau L, le d®veloppement dôun projet professionnel de lô®tudiant et la pratique 

des stages est désormais obligatoire: il faut sôappuyer sur cet acquis essentiel pour le 

M et le D. Pour am®liorer lôemployabilit® des dipl¹m®s des fili¯res universitaires de 

SHS, les universités et le MESR doivent avoir avoir une approche englobant les trois 

niveaux L, M et D. 

7. Les universités doivent rendre plus compréhensible la nomenclature des diplômes et 

le contenu des formations pour les employeurs potentiels. Chaque diplôme doit être 

accompagn®, dans sa pr®sentation, dôune description pr®cise de ce que lô®tudiant sait 

faire, une fois muni de son diplôme.   

8. Il faut encourager la multiplication, sur lôensemble du territoire national, des 

initiatives qui permettront à des expérience dôinsertion des dipl¹m®s du master, du 

type «Phénix » ou « Elsa » de changer dô®chelle pour le recrutement dô®tudiants de 

master des filières SHS.   

9. Les acteurs de lôinsertion pro sont invit®s ¨ rédiger une charte (incitative) des 

procédures à respecter de la part des universités et des employeurs en matière 

dôinsertion professionnelle des dipl¹m®s de sciences humaines et sociales; on 

constituera, sous lôautorit® de la DGESIP, un conseil où siégeront par exemple des 
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représentants du CEREQ, des Observatoires de lôInsertion, des projets pionniers 

« Phenix » et « Elsa », de la presse spécialisée. Ce conseil attribuera  aux universités 

dôune part et aux entreprises dôautre part, pour une durée déterminée, un label 

attestant du respect dôune ç charte des bonnes pratiques de lôinsertion des dipl¹m®s 

SHS ». Les étudiants pourront ainsi sôorienter plus facilement, dôabord vers les 

universit®s performantes en mati¯re dôinsertion
75

, ensuite, dans le cours de leur 

formation puis munis de leur diplôme, vers les entreprises favorisant la « diversité 

des recrutements ». Le procédé aura pour avantage de respecter la variété des 

pratiques de recrutement et de coopération entre universités et entreprises en même 

temps quôil les ferait connaître au niveau national.   

10. Toutes les universités ont intérêt à se doter dôassociations dôanciens ®tudiants de 

lôuniversit®. Elles sont encore plus nécessaires en sciences humaines et sociales que 

dans les autres disciplines.  

11. Un travail global de réflexion doit être entrepris pour la mise en valeur de ce que les 

docteurs en sciences humaines et sociales peuvent apporter aux entreprises en 

matière non pas simplement de ressources humaines en général mais, plus 

particulièrement, de recherche. Cela passe par lôincitation ¨ la cr®ation dôentreprises 

par les jeunes docteurs, qui passeront des contrats de recherche ciblés (histoire 

dôune entreprise, gestion de crise, conseil en organisation, aide aux ressources 

humaines).   

12. Lôeffort à mener en faveur de lôinsertion professionnelle des diplômés SHS des 

universit®s doit faire lôobjet, rapidement, dôune ou plusieurs rencontres, organis®es 

au niveau national ou régional, entre des étudiants, des responsables universitaires 

de lôinsertion et des DRH pour contribuer ¨ lôacc®l®ration des efforts d®j¨ entrepris. 

Le CDHSS suscitera une première rencontre de ce type, au niveau national, dans les 

prochains mois, o½ lôon puisse tirer un bilan approfondi des actions dôinsertion 

professionnelle et approfondir les perspectives dôune approche globale L/M/D de 

lôinsertion professionnelle des diplômés SHS. Il faudra ensuite consacrer une 

réflexion plus poussée à chacun des niveaux concernés : licence, master et doctorat. 

                                       
75 Ceci dans le cadre de la loi LRU et des indicateurs dôinsertion professionnelle que devront fournir, d¯s 2010 les 

universités.  
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Et il faudra encourager la multiplication dôassises r®gionales de lôinsertion, en 

particulier dans le cadre de la constitution des PRES 

13. Entre disciplines de sciences humaines et sociales, les exp®riences dôinsertion 

professionnelle des étudiants sont variées. Le CDHSS a profité largement de cette 

diversité en son sein pour élaborer sa réflexion. Au sein des universités où les SHS 

cohabitent avec les autres sciences, ces dernières pourront faire profiter nos 

disciplines de leur expérience propre. De même, au sein des PRES, les universités 

exclusivement consacrées aux sciences humaines et sociales auront intérêt à se 

coordonner avec les universit®s couvrant dôautres champs disciplinaires.  
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Chapitre Trois : Lôenseignant-chercheur en SHS : trouver le temps 

de la recherche 

 

 

1. Le « syndrome des maquettes » 

 

Nous avons bien eu conscience, tout au long des travaux que nous avons menés jusquôici, que 

nous ne choisissions pas la facilité. Les recommandations que nous faisons concernant 

lôadaptation de la licence aux nouveaux publics universitaires ou la nécessaire intensification de 

lôaide ¨ lôorientation et ¨ lôinsertion professionnelle viendront, aux yeux de certains collègues, 

contribuer à un alourdissement général des tâches qui pèsent sur lôenseignant-chercheur. Surtout, 

on pourrait nous d®clarer quôil est contradictoire de vouloir ¨ la fois mettre ç lôesprit de la 

recherche è au cîur des formations et de, d®tourner apparemment les chercheurs de sôy livrer 

avec assiduité puisque, enseignement, suivi des étudiants et soutien à leur insertion 

professionnelle sont des activités qui, menées de front, peuvent occuper à temps plein.   

Lôune des raisons du malaise qui sôest exprim® de fa­on r®currente chez les enseignants-

chercheurs ces dernières années est le sentiment, justifi® ou non, dô°tre englouti par le processus 

de transformation de lôenseignement sup®rieur et de la recherche, dôy d®penser une énergie 

considérable, prenant toujours plus sur le temps quôils voudraient consacrer plus particulièrement 

au travail de recherche. Côest ce quôon pourrait appeler le ç syndrome des maquettes », toujours à 

remettre sur le métier. Or, parallèlement, dans lôesprit des r®formes que conna´t le syst¯me 

fran­ais dôenseignement sup®rieur et de recherche, on demande ¨ lôenseignant-chercheur dô°tre 

de plus en plus productif en matière de publications pour être jugé performant dans les 

évaluations nationales et dans les classements internationaux. Ayant le sentiment dô°tre mal 

r®mun®r®, lôenseignant-chercheur se juge soumis à des exigences quôil juge, ¨ tort ou ¨ raison, 

contradictoires.  

Après le mouvement de protestation des enseignants-chercheurs concernant la refonte du décret 
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de 1984 concernant leur statut, nous voyons bien que toute proposition, modeste ou hardie, peut 

se heurter à un front du refus, dont nous avons le sentiment qu'au-delà de certaines  stratégies 

corporatistes et du rôle des imaginaires politiques et idéologiques, il repose avant tout sur une 

expérience professionnelle douloureuse et r®v¯le un sentiment de crise profonde dans lôexercice 

m°me de lôactivit® dôenseignant-chercheur ï en particulier en sciences humaines et sociales. Nos 

coll¯gues ont bien souvent lôimpression que, depuis de longues ann®es, leurs conditions de travail 

se dégradent et quôil leur est de plus en plus difficile de faire leur m®tier. La plupart dôentre eux 

ont une vocation : ils veulent enseigner dans de bonnes conditions, faire de la recherche et 

participer à la vie universitaire, tout en jugeant que ceci est de plus en plus difficile. Dès lors, 

chacun se « débrouille » comme il le peut tout en protestant de façon plus ou moins rationnelle 

contre "les réformes", au risque de ne plus voir dans ces dernières que des stratégies 

machiavéliques pour casser « lôuniversité de toujours ».  
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2. Toujours plus de temps perdu pour la recherche ?  

 

Parmi les facteurs dôincompr®hension et de malentendus qui ont émaillé, au cours de la dernière 

décennie, les relations entre les gouvernements successifs et la communauté des sciences 

humaines et sociales, il nous semble prioritaire de réfléchir au problème du temps dont dispose 

lôenseignant-chercheur pour accomplir ses missions. Du point de vue de lôenseignant-chercheur, 

le temps consacré à la recherche est en effet de plus en plus souvent arraché au temps de la 

gestion et de lôadministration de la vie universitaire
76

. Le temps consacré aux étudiants est le 

plus souvent comprimé dans des emplois du temps très serrés.  Lôallongement de la dur®e de 

lôann®e universitaire semble incompatible avec le développement de la vie intellectuelle : on 

cultive la nostalgie des longues vacances dô®t®, de la mi-juin à la mi-octobre, o½ lôon pouvait 

préparer un cours dôagr®gation, mener à bien une recherche ou écrire un livre.  

 

On en revient toujours au même constat : tout était plus simple, en sciences humaines et sociales, 

quand lôuniversit® se chargeait dôun nombre plus restreint dô®tudiants, dont la plus grande partie 

se destinait ¨ lôenseignement. Lô®tudiant savait ce quôil avait ¨ faire et le professeur pouvait 

disposer du temps nécessaire à ses recherches ; quand il ®tait brillant, lô®tudiant se voyait 

proposer, arrivé en maîtrise ou en DEA, un sujet de recherche et là aussi on partait du principe 

quôil connaissait la route à prendre. A fortiori, sôil ®tait jug® digne de poursuivre en th¯se, 

lôapprenti-chercheur, jugé encore plus autonome, était souvent livré à lui-m°me jusquô¨ quelques 

semaines de la soutenance  de son doctorat. Bien entendu, nous caricaturons. Il y a toujours eu de 

nombreux professeurs suivant consciencieusement leurs étudiants et refusant de céder à la 

concurrence inavouée du « nombre de thésards ». Mais il faut insister sur le fait que lô®tat dôesprit 

des étudiants (et des jeunes chercheurs) a changé. Etant donné que la question des débouchés ne 

va plus de soi, ils deviennent très exigeants vis-à-vis de leurs professeurs et de leurs directeurs de 

travaux.   

 

La massification des effectifs se conjugue ¨ la n®cessit® dôun suivi personnalis® des ®tudiants. 
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Lôallongement de la dur®e de lôann®e universitaire nôest pas le fruit de lôinvention de tracasseries 

bureaucratiques mais le reflet de ce que la vie des établissements dôenseignement sup®rieur nôest 

plus simplement rythm®e par la pr®paration et le calendrier des concours de lôenseignement.  

 

Le d®veloppement dôune carri¯re de chercheur est lui aussi devenu plus complexe : on peut 

cultiver la nostalgie de la th¯se dôEtat, qui structurait une vie de recherche ï au risque de rendre 

improductif celui qui lôavait soutenue ;  mais il vaut mieux prendre la mesure des exigences 

dôaujourdôhui : à la thèse nouveau-régime, bien plus exigeante que lôancienne th¯se de troisi¯me 

cycle,  succède un travail dôhabilitation qui est une deuxième thèse ; on attend désormais, en plus, 

des publications régulières et nombreuses , si possibles dans de grandes revues internationales; et 

lôaugmentation des moyens mis ¨ disposition des chercheurs, par exemple par lôAgence Nationale 

de la Recherche, a pour contrepartie une concurrence accrue entre chercheurs, la mobilisation de 

capacit®s dôorganisation qui ®taient trop peu sollicitées jusque là en sciences humaines et 

sociales, le d®veloppement dôun esprit du travail en ®quipe qui ne fait pas forc®ment partie des 

habitudes de nos disciplines ; enfin les colloques se sont multipli®s, jusquô¨ solliciter un 

chercheur plusieurs fois par an, pour une communication dans sa spécialité, souvent dans une 

langue étrangère.         

 

Bien évidemment, la multiplication des tâches souligne cruellement que nos universités restent 

encore largement sous-administrées; bien des départements font penser, par leur taille, à des 

lycées dans lesquels on demanderait ¨ un coll¯gue dô°tre le proviseur tout en faisant, ¨ c¹t®, son 

service dôenseignement et, en plus, de faire de la recherche quand il en a le temps. Une meilleure 

qualification du personnel administratif des universités est indispensable ï elle est une condition 

n®cessaire ¨ la r®ussite de la mise en place de lôautonomie des ®tablissements dôenseignements 

supérieurs ; et elle est lôune des raisons pour lesquels nous plaidons, plus loin, pour des synergies 

renforcées entre le CNRS et les universités, afin que ces dernières puissent profiter plus du 

savoir-faire de lôorganisme en la mati¯re.  

 

Cependant, même en imaginant un personnel administratif plus nombreux et mieux qualifié dans 

                                                                                                                            
76 Les coll¯gues responsables dôUFR, dô®coles doctorales ou de centres de recherche que nous avons eu lôoccasion 

dôinterroger font une estimation convergente : le temps consacr® aux responsabilit®s dôadministration et de gestion 

est entre le triple et le quadruple de ce quôil ®tait il y a une vingtaine dôann®es.  
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nos universités, cela ne dispensera pas les enseignants-chercheurs de devoir se consacrer à un 

certain nombre de tâches sans lesquelles un enseignement supérieur et une recherche adaptés 

aux r®alit®s dôaujourdôhui ne pourront pas se mettre en place.
77

.  

 

Nous parlions, en commen­ant ce chapitre de notre rapport dô®tape, du sentiment dôaccablement 

qui est celui de certains de nos collègues, comme si pesait désormais sur le métier une 

« malédiction de Sisyphe ». Mais une telle impression ne vient-elle pas de ce que beaucoup 

dôenseignants-chercheurs continuent à imaginer, comme cela était le cas il y a quelques 

décennies, pouvoir, ou devoir, tout mener de front : enseignement, soutien aux étudiants, 

administration, recherche ? Ce nôest pas tenable si lôon prend au s®rieux, dôune part, le fait que 

les publics étudiants sont devenus à la fois plus divers, plus exigeants et, en tout cas durant les 

deux premi¯res ann®es de licence, dôun niveau plus h®t®rog¯ne ; et dôautre part la mission 

renforcée de contribution à la recherche qui est à présent celle des universités.  

 

Précisément, si lôon veut favoriser lô®closion dôune recherche dôexcellence, en faire le cîur de 

lôuniversit®, il faut en prendre les moyens en termes dôemploi du temps, dans un environnement 

qui a complètement changé.  Les auteurs du « rapport Supiot » faisaient déjà remarquer, il y a une 

petite dizaine dôann®es :   

« Il faut permettre au chercheur de modifier ses priorités pour une certaine période de son existence. Tout chercheur 

ne doit pas tout le temps effectuer des travaux de recherche, ou enseigner, ou administrer, ou ®valueré et aucun 

nôest capable de mener de front ces diverses activit®s avec un ®gal bonheur. Mais tout chercheur qui sôengage 

fortement dans lôune ou lôautre de ces t©ches doit disposer du temps n®cessaire pour sôy consacrer pleinement, faute 

de quoi il fera un mauvais chercheur et/ou un mauvais évaluateur, un mauvais enseignant ou un mauvais 

administrateuréUne grande mobilit® doit donc °tre rendue possible au cours dôune carri¯re, de mani¯re n®goci®e 

avec les organismes employeurs »
78

. 

 

Nous préciserons le propos en disant que lôenseignant-chercheur doit être en mesure de se 

consacrer avec régularité à une activité de recherche qui irriguera son enseignement et donnera 

une raison dô°tre au reste de son engagement au service de lôuniversit®. Or, quôelle soit men®e 

                                       
77 Sôappuyant jusquô¨ aujourdôhui sur une administration nombreuse et efficace mais aussi sur une répartition des 

t©ches entre lôadministration et les enseignants-chercheurs, lôIEP de Paris ressent le besoin, ces derni¯res ann®es, 

dôimpliquer plus ses enseignants-chercheurs à des postes de responsabilité  au sein de lô®tablissement.  
78 « Rapport Supiot », Pour une politique des sciences de lôhomme et de la soci®t®, PUF, Quadrige, 2001, pp.43-44 



73  

 

dans un projet personnel ou au sein dôune ®quipe, la recherche demande du temps ; dôautre part, 

lôann®e universitaire est d®sormais ainsi b©tie et les t©ches ¨ accomplir par les enseignants-

chercheurs sont si nombreuses et vari®es quôil est d®sormais impossible, dans le cours dôune 

ann®e normale, de d®gager suffisamment de temps pour les moments forts dôune recherche : la 

phase de constitution des donn®es et celle de la r®daction dôun article de niveau international ou 

dôun livre. Côest pourquoi il faut envisager de rythmer autrement la vie professionnelle de 

lôenseignant-chercheur. Elle doit inclure régulièrement des temps consacrés à la recherche, qui 

impliquent des all¯gements dans dôautres secteurs de lôactivit® ; ¨ lôinverse,  après avoir consacré 

un temps prolong® ¨ la formation aux concours dôenseignement ou ¨ la remise ¨ niveau des 

®tudiants de premi¯re ann®e, lôenseignant-chercheur doit disposer de temps pour développer un 

projet de recherche. Le d®cret statutaire dôavril 2009 permet d®sormais la modulation des 

services, encourage les d®l®gations (IUF, CNRS), red®finit les conditions dôattribution des cong®s 

pour recherche. Tout cela doit désormais relever des pratiques courantes.  
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3. Pour lô®mergence de nouvelles solidarit®s entre enseignants-chercheurs 

de sciences humaines et sociales 

 

Il faut désormais sôhabituer ¨ envisager le développement long des carrières : dans la vie dôun 

enseignant-chercheur en sciences humaines et sociales, le centre de gravité de son activité pourra 

varier suivant les périodes : tantôt ce  sera la direction des filières de masters et la préparation aux 

concours de lôenseignement qui seront au cîur de ses activités, tantôt il assumera en priorité des 

responsabilit®s administratives, ¨ dôautres moments il se consacrera plus ¨ lôencadrement et ¨ 

l'insertion professionnelle des étudiants ; mais il faudra que, régulièrement, l'enseignant-

chercheur puisse consacrer des périodes prolongées à une activité de recherche.  

 

Evidemment, il n'y aura jamais de cloisonnement absolu entre toutes ces activités. Faire de la 

recherche nôimplique plus seulement de mener un travail personnel mais aussi dôencadrer des 

doctorants, de consacrer du temps ¨ une recherche collective, au sein dôun laboratoire, en 

organisant rencontres et colloques, dô®laborer des projets, de les soumettre ¨ lôAgence Nationale 

de la Recherche ou ¨ dôautres agences, de les mettre en îuvre quand ils ont ®t® accept®s. 

Cependant, nous attirons lôattention de tous les acteurs de lôenseignement sup®rieur et de la 

recherche sur un point essentiel. Il est grand temps que sôintensifie et se généralise, dans 

l'université française, la culture et la pratique du "congé sabbatique" régulier, afin de permettre 

à lôenseignant-chercheur, toujours plus sollicité par les tâches administratives et confronté à 

lôallongement de lôann®e universitaire, de développer des projets de recherche de moyen terme ou 

de faire aboutir sa contribution à des projets de recherche collectifs.   

 

On dit souvent que ce qui caractérise les sciences humaines et sociales, par rapport aux autres 

sciences, côest lôabsence du ç laboratoire ». Cela demande à être nuancé. Dans nos disciplines, les 

publications, livres ou articles, sont le fait dôindividus ou de petites ®quipes plut¹t que lôîuvre 

collective dôun ç laboratoire ». Ceci est dit bien sûr sans nier tout ce quôapporte un  centre de 

recherches : discussions informelles et conseils sur les projets en cours, bibliothèque et accès aux 

bases de donn®es, outils dôenqu°te ou dôexp®rimentation, aides statistiques, s®minaires 

dôavancement de travaux, etc. Cependant, une fois passée la constitution des fonds de 
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documentation ou des bases de données, souvent réalisées en équipe, ce que nous 

appelons  Ăprojets collectifs de recherche » débouche le plus souvent sur des monographies 

personnelles. En sciences humaines et sociales, les meilleurs départements mondiaux peuvent 

tous être décrits comme un ensemble de collègues éminents travaillant sur des sujets très 

diversifi®s, une publication nô®tant que rarement sign®e par plus de deux ou trois coll¯gues du 

même département, quand bien même celui-ci comprendrait une vingtaine de membres. Il est 

dôailleurs significatif que lorsquôon pense aux grandes universit®s dôhumanit®s et de sciences 

sociales ¨ travers le monde, on pense autant ¨ des d®partements (dôenseignement) quô¨ des 

laboratoires de recherche.  

 

Cependant, cela ne veut pas dire que les enseignants-chercheurs en sciences humaines et sociales 

ne doivent pas réfléchir aux moyens dô®viter que lôhabitude et la n®cessit® de la recherche 

individuelle, la plus r®pandue dans nos disciplines, m°me si elle nôest pas générale, ne débouche 

sur un individualisme à outrance des comportements. Lôenseignement sup®rieur et le monde de la 

recherche dôaujourdôhui ont besoin dôun travail dô®quipe ï ce qui ne veut pas dire substitution de 

la recherche collective à la recherche personnelle.   

 

Côest ¨ la fois dans les d®partements et dans les unités de recherche que devront émerger des 

solidarit®s renforc®es entre coll¯gues, avec une vraie alternance des t©ches (il nôy a pas, dans les 

filières de sciences humaines et sociales telles que nous les concevons, de tâche noble, la 

recherche, et de « sale boulot è, la gestion, lôadministration ou lôenseignement en premi¯re ann®e 

de licence). Evidemment, la recherche personnelle est, dans nos disciplines, le cîur de lôactivit® 

globale de lôenseignant-chercheur. Elle doit rester le crit¯re supr°me dô®valuation mais, dans la 

promotion des carrières, il faudra sôhabituer, pour deux candidats de m°me valeur scientifique, ¨ 

prendre en compte les années éventuellement consacrées ̈ lôinsertion professionnelle des 

étudiants, aux responsabilités administratives ou à la préparation aux concours dôenseignement.  

 

De nos débats sur ces questions est ressortie lôid®e, li®e aux pr®c®dentes, quôil faudra plus de 

circulation entre les organismes de recherche et les universités - les chercheurs devant être 

amenés, régulièrement dans leur carrière, à dispenser des enseignements et les universitaires être 

incit®s ¨ profiter, beaucoup plus que cela nôest le cas aujourdôhui, des possibilit®s dôaccueil 
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offertes par le CNRS.  
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Recommandations sur le métier dôenseignant-chercheur en Sciences de 

lôHomme et de la Société aujourdôhui :   

 

Nous avons fait le constat que lôhabitude, fr®quente dans nos disciplines, de mener un 

travail de recherche solitaire, conduit ¨ la perp®tuation dôune illusion : un enseignant-

chercheur serait capable de mener de front toutes les activit®s que requiert, aujourdôhui, le 

d®veloppement dôun ®tablissement dôenseignement sup®rieur et de recherche. R®sultat, bien 

des tâches sont accomplies imparfaitement ou ¨ contrecîur . Ceci contribue largement au 

sentiment de malaise devant la complexification croissante des t©ches quôimpliquent les 

transformations institutionnelles en cours dans les universités et les organismes. Nous 

proposons dôinverser la perspective, en faisant entrer dans la pratique, ce que permet 

désormais le législateur.    

 

1. A chaque moment de sa carrière, un enseignant-chercheur doit établir des priorités 

dans ses activités (formation, recherche, aide ¨ lôemployabilit®, expertise etcé) ï en 

concertation avec ses collègues.  

2. Dans la promotion dôune carri¯re, le travail dôinsertion des ®tudiants ou lôexercice 

de responsabilités administratives, la capacité à travailler en équipe doivent être  

reconnus et gratifiés. Ceci ne doit pas être confondu avec la dominante individuelle 

de la recherche, qui est la norme dans la plupart des Sciences de lôHomme et de la 

Société, et qui tient aux objets étudiés. 

3. Une culture du « congé sabbatique è r®gulier doit sôimplanter dans nos universités 

comme elle existe dans dôautres grandes nations universitaires. Les enseignants-

chercheurs doivent être incités, en ®change des services quôils rendent aux ®tudiants, 

à leur département et à leur équipe de recherche, à profiter plus  des congés pour 

recherche, des possibilit®s dôaccueil offertes par lôIUF, des d®l®gations au CNRS 

4. Dôune mani¯re générale, il faut inciter à ce que la circulation  des enseignants-

chercheurs et des chercheurs entre les organismes de recherche et les universités, 

encouragée par les nouvelles dispositions législatives, devienne une réalité.   
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Chapitre Quatre. Le dispositif institutionnel de la recherche en 

SHS :quelle coordination entre universités, organismes et agences ? 

 

 

 

La question dôune meilleure circulation entre les organismes de recherche et les universités ne se 

pose pas seulement au plan individuel, celui des enseignants-chercheurs. Notre r®flexion sôest 

développée également en termes de structures. Les réformes menées depuis plusieurs années dans 

le syst¯me dôenseignement sup®rieur et de recherche de notre pays ont en effet pour conséquence, 

nous lôavons dit, de placer la recherche, toujours plus,  au cîur des universit®s. Pour quôelle 

puisse porter ses fruits, cette évolution requiert une coordination de lôensemble des acteurs de la 

recherche du domaine des sciences humaines et sociales, organismes, universités et agences.  

Dans le même temps, il convient dôam®liorer la lisibilit® du dispositif institutionnel : elle fait 

défaut si lôon en juge par les r®actions, en France comme ¨ lô®tranger.  

 

Elle sera dôautant plus importante que les sciences humaines et sociales ne seront pas prises au 

sérieux, dans le cadre du grand emprunt, si les différentes composantes de leur effort de 

recherche présentaient des revendications en ordre dispersé.  

 

Une r®flexion sôimpose donc sur lôagencement des structures et la coh®rence dôensemble du 

dispositif institutionnel dans la nouvelle configuration des universités et des organismes de 

recherche. Au del¨ de la conception guidant lôarchitecture de ce dispositif, la question se pose du 

partage des fonctions (de pilotage, de programmation, et de prospective) entre ses diverses 

composantes et de leur mode de coordination. Dans ses travaux, le Conseil sôest interrog® sur la 

capacité du dispositif actuel ̈  r®pondre aux exigences dôun pilotage strat®gique et scientifique 

coordonné de la recherche en Sciences de lôHomme et de la Société.  

 

Au cîur de ce dispositif, on trouve les unit®s de recherche. Elles sont les cellules de base, les 

nîuds du r®seau. Elles doivent être en mesure de définir leur stratégie de recherche en fonction 
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de leurs propres objectifs de connaissance et en réponse aux orientations de politique scientifique 

de leurs tutelles, aux sollicitations des financeurs (ministères, organismes de recherche, agences 

de moyens), ainsi quôaux attentes ®manant
 
 de la société. Pour les chercheurs et plus encore pour 

les responsables dôunit®s, il est fondamental de pouvoir replacer lôaction et la prise de d®cision 

quotidienne dans une réflexion leur donnant sens et cohérence. 

 

Or, force est de constater quôau lendemain dôune vague de r®formes sans pr®c®dent, qui ont 

modifié le mode de pilotage strat®gique de lôactivit® de recherche, les principes et les formes de 

lô®valuation, les modalités et les règles de gestion, une forme dôincertitude a gagné la 

communauté scientifique. Les messages émis par les divers acteurs institutionnels, universités, 

organismes et agences, ne sont pas toujours intelligibles et peuvent même sembler 

contradictoires. Les exigences accrues d®coulant de lôintroduction dôindicateurs de performances 

de tous ordres impliquant « une course ¨ lôexcellence », le temps passé à remplir des fiches
79

, à 

compléter des dossiers dans le cadre de procédures de plus en plus complexes, ont fini par 

susciter un ®tat dôinqui®tude permanent ¨ m°me de d®courager les plus actifs
80

. Ce constat, que 

les membres de notre Conseil peuvent tirer à la fois de leur expérience personnelle et des 

échanges quôils ont men®s avec des directeurs dôunit®s, invite ¨ dresser lô®tat des lieux avant 

m°me dôavancer des propositions susceptibles dôintroduire plus de souplesse et de transparence 

dans le fonctionnement du dispositif. 

 

                                       
79 Le compte-rendu dôactivit® des chercheurs (CRAC) que doivent remplir les chercheurs au CNRS et que doivent 

valider les directeurs dôunit®s en donne un exemple int®ressant, sans parler des nouvelles fiches RIBAC. 

 
80 Pour aider les directeurs dôunit® ¨ g®rer les t©ches administratives qui lui incombent, le CNRS a mis en place un 

dispositif dôalerte, par voie ®lectronique, rappelant, mois apr¯s mois, les demandes ¨ pr®parer et les dossiers ¨ 

remplir. La mise en tension qui en résulte est de nature comparable au « syndrome des maquettes » évoqué ci-dessus. 
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1. La recomposition en cours du dispositif  institutionnel 

 

 

Le Pacte pour la recherche (2006) a dessin® les traits de lô®volution du syst¯me national de 

recherche
81
. Trois ans apr¯s lôadoption de la Loi de Programme pour la Recherche, la 

configuration du dispositif national est caract®ris®e par un empilement dôinstitutions qui sont, 

pour certaines dôentre elles, r®form®es et remodel®es (les universit®s, les organismes de 

recherche, en premier lieu le CNRS), pour dôautres, nouvelles (AERES, ANR), et pour dôautres 

encore, confirmées dans leur fonction de représentation de la communauté scientifique (Comité 

national de la recherche, CNU).  

 

Comment se recompose le dispositif de pilotage de lôactivit® de recherche dans le champ des 

sciences humaines et sociales ? Une nouvelle gouvernance est-elle en train de se mettre en 

place ? Dans son extr°me complexit®, lôenchev°trement de structures anciennes et nouvelles peut 

sôaccompagner de situations de recouvrement des champs dôintervention, plus 

exceptionnellement de chevauchement de fonctions, se traduisant par des rivalités inter-

institutionnelles et entraînant des tensions préjudiciables au renforcement du potentiel de 

recherche global. De fait, on observe, à tous les niveaux, un défaut de concertation, une tendance 

au maintien des pratiques ant®rieures ainsi que des signes dôaffranchissement ¨ lô®gard du 

respect de la politique de partenariat. Dans un tel contexte, les responsables dôunit®s peuvent 

être soumis à des injonctions contradictoires, tiraillés entre des décideurs institutionnels qui 

tendent chacun à imposer leur logique propre... au lieu de respecter les règles de partenariat et 

les engagements pris.  

 

Au bout du compte, il y a lieu de craindre que les unités de recherche, maillons de base du 

dispositif, ne fassent les frais dôun cloisonnement quasi-étanche entre les organismes de 

                                       
81 La Loi de programme pour la Recherche du 18 avril 2006 est la traduction législative du "Pacte pour la recherche". 

Elle répond à 6 objectifs essentiels : renforcer les capacités d'orientation stratégique ; bâtir un système d'évaluation 

unifié, cohérent et transparent ; rassembler les énergies et faciliter les coopérations entre les acteurs de la recherche ; 

offrir des carrières scientifiques attractives et évolutives ; intensifier la dynamique d'innovation et rapprocher 
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recherche et les universit®s ou pire, dô « une guerre de tous contre tous ». Plus encore que dans 

dôautres secteurs, le caract¯re fragment® (voire ç balkanisé ») de la recherche en sciences 

humaines et sociales
82

, impose de mettre en place des procédures de concertation. Si la 

multiplicit® des lieux dô®valuation, la diversit® des sources de financement permettent de 

promouvoir une plus grande autonomie des acteurs dont certains savent habilement tirer parti, 

lôenchev°trement des structures et des niveaux de d®cision rend la prise de responsabilit® des 

directeurs dôunit® chaque jour plus difficile et plus lourde. Dans ce contexte, le Conseil a réfléchi 

aux dispositions qui permettraient de rendre lôensemble du dispositif plus coh®rent en cr®ant des 

synergies entre ses composantes. 

  

                                                                                                                            
davantage la recherche publique et la recherche privée ; renforcer l'intégration du système français de recherche dans 
l'espace européen de la recherche. 
82 Cette fragmentation est sp®cifique de domaines o½ lôactivit® de recherche se pratique dans le cadre dôun millier 

dôunités spécialisées et de petite dimension, accueillant en moyenne 22 chercheurs ou enseignants-chercheurs, et ce 

en d®pit de lôeffort de regroupement engag® sous des formes diverses. Les Maisons des sciences de lôHomme (MSH) 

témoignent de ce travail de structuration, accompli sur les deux dernières décennies, et de ses effets largement 

positifs.  
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2. Un nouveau partage des fonctions : vers un repositionnement des 

institutions ? 

 

Au sortir des r®formes les plus r®centes, le r¹le des diverses institutions îuvrant dans le champ 

de la recherche a pu être tantôt affaibli, tantôt renforcé. Pour apprécier à leur juste mesure ces 

évolutions, il faut tenter de dépasser les « représentations » ou les stéréotypes qui ont cours pour 

centrer lôanalyse sur les fonctions attribu®es ¨ chacune (ou les domaines de comp®tence 

reconnus) et les modalités concrètes de leur exercice. Il convient de tenir compte aussi du fait que 

les capacit®s dôintervention des acteurs institutionnels évoluent en fonction des moyens et des 

ressources dont ils sont dépositaires. Sur ce dernier point, il serait souhaitable quôune 

information transparente et accessible ¨ tous puisse °tre donn®e afin dôavoir une vision claire 

des forces en présence
83

. Un tel effort pédagogique contribuerait à éclairer les enjeux. 

 

Les missions et moyens dôaction des principaux acteurs institutionnels peuvent être brièvement 

rappelés : 

 

¶ Les universités : leur mission dôacteurs majeurs de la recherche
84

 a été confirmée et 

renforcée. La LRU (10 août 2007) a consacré le rôle central et obligatoire des contrats 

quadriennaux dans le dispositif de pilotage de la politique dôenseignement sup®rieur. La 

contractualisation embrasse lôensemble des missions confi®es aux universit®s, la 

formation, la recherche et lôinsertion professionnelle. 

 

Dans le cadre de son projet dô®tablissement, chaque université est invitée à construire sa 

politique scientifique en prenant en compte son potentiel de recherche (structuré en UFR 

et en unités de recherche) ainsi que son inscription dans un contexte national
85

. La 

                                       
83 La préparation de cette partie du rapport a permis de mesurer la difficulté à rassembler des données dispersées et 

peu compatibles entre elles. 
84 Le CNRS qualifie les universités « dôacteurs de site è. Si lôexpression convient pour d®signer leur implantation 

géographique, il est clair que leur effort de structuration de la recherche ne peut être limité à des critères 

géographiques  
85  Les universit®s signent un contrat quadriennal avec les repr®sentants de lôEtat. Les modalit®s dôallocation des 
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contractualisation tient compte de lô®valuation externe par lôAERES de la qualit® des 

enseignements et de lôoffre de formation, des ®quipes de recherche et de la gouvernance 

des établissements. 

 

¶ Les organismes de recherche : 

Ils ont vocation à aider à la structuration et à la coordination de la politique de recherche 

au niveau national. Plusieurs dôentre eux interviennent dans le champ des sciences 

humaines et sociales : le CNRS, lôINED, lôIRD, lôINRA, lôINSERM, etc. Parmi ceux-ci, 

le CNRS joue un rôle déterminant. La nouvelle organisation du CNRS comprend dix 

instituts
86

 dont cinq au moins intéressent les disciplines des sciences humaines et sociales, 

de manière différenciée : INSHS (Institut des sciences humaines et sociales), INEE 

(Institut écologie et environnement), INSB (Institut des sciences biologiques), INSU 

(Institut national des sciences de lôunivers), INS2I (Institut des sciences informatiques et 

de leurs interactions).  

 

Les instituts animent, dans leur champ disciplinaire, un r®seau dôunit®s de recherche pour 

lesquels le CNRS est op®rateur sôil continue ¨ les g®rer, agence de moyens dans le cas 

contraire. Ce dernier rôle vient alors en appui et en complément des agences de moyens 

(dont lôANR).  

 

LôINSHS regroupe 285 unit®s (2009), 1942
87

 chercheurs (2009) et 1777 ITA. Il anime et 

coordonne un ensemble dôactivit®s scientifiques correspondant aux disciplines ®valu®es 

dans le cadre des sections 31 à 40 du Comité national. Si les UMR constituent 24% des 

unités de recherche du secteur des SHS, elles regroupent 38% des effectifs de chercheurs 

et dôenseignants-chercheurs du secteur. Au nombre de 6, les UPR regroupent 86 

chercheurs et une quarantaine dôenseignants-chercheurs 

 

                                                                                                                            
ressources (dotation contractuelle globalisée) sont pour une large part fonction du bilan du contrat échu et du 

diagnostic de performance. Les universités sont invitées à confronter  « ces derniers éléments avec les objectifs de 

politique nationale et territoriale dôenseignement sup®rieur et de recherche » cf. Rapport sur les politiques nationales 

de recherche et de formations supérieures, annexe au projet de loi de finances 2010, en particulier p.21. 
86 Ces instituts animent et coordonnent un ensemble coh®rent dôactivit®s scientifiques relevant dôune ou de plusieurs 

disciplines (art. 12 du décret du 29 octobre 2009). 
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¶ Les instances repr®sentatives dô®valuation des chercheurs et des enseignants-chercheurs 

 

 

Par son mode de composition et de désignation, le Comité national de la recherche
88

 est 

une instance représentative de la communauté scientifique. Par son analyse de la 

conjoncture et de la prospective, il participe à l'élaboration de la politique scientifique de 

l'établissement. Les sections du CN évaluent l'activité des chercheurs et se constituent en 

jurys d'admissibilité pour le recrutement des chercheurs. Concernant les unités de 

recherche, les sections du CN sont invitées à formuler un « avis de pertinence dans le 

cadre de la stratégie du CNRS ». Les fonctions traditionnellement assurées par les 

sections du Comité national ne devraient-elles pas être re-précisées dans le cadre de 

lôarchitecture nouvelle ? 

 

Le Conseil national des universités (CNU) est l'instance nationale compétente à l'égard de 

la qualification et du suivi de la carrière des enseignants-chercheurs. Le renforcement des 

fonctions du CNU, acquis au terme des « mouvements è de lôan pass®, a g®n®ralis® le 

principe dôune ®valuation r®guli¯re de lôactivit® des enseignants-chercheurs (tous les 

quatre ans). Le nouveau rôle confié aux sections du CNU va entraîner un alourdissement 

substantiel de leurs tâches. Il y a là un risque de dysfonctionnement du système
89

 qui peut 

se r®v®ler contraire ¨ lôeffet initialement recherch®. 

 

Lôexistence de deux instances de repr®sentation distinctes, lôune, en charge de lô®valuation 

des chercheurs, lôautre, des enseignants-chercheurs accentue la coupure entre deux 

catégories de personnel qui participent, selon des modalités propres, à la production 

                                                                                                                            
87 http://www.sg.cnrs.fr/drh/publi/documents/fiches-IM-cherch/DS/FIM_DS-SHS.pdf 

88 Placé auprès du CNRS, le Comité national regroupe des instances composées d'experts nationaux et internationaux 

ayant pour mission l'évaluation des chercheurs, l'analyse de la prospective des unités dans le cadre de la stratégie du 
CNRS et le conseil aux directions du CNRS. Composé de membres élus (répartition en collèges) et de membres 

nommés (personnalités du monde scientifique et économique et personnalités étrangères), le mandat de ses instances 

est renouvelé tous les 4 ans. http://www.cnrs.fr/comitenational/ 
89 Si le principe de lô®valuation des activit®s des enseignants-chercheurs est juste en soi, il convient de veiller à ce 

que des modalit®s dôapplication trop lourdes ne viennent transformer le CNU en bureaucratie g®n®ralis®e et 

complexe. 

http://www.cnrs.fr/comitenational/cn/organisation.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/evaluation/accueil.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/evaluation/accueil.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/evaluation/accueil.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/cn/organisation.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/cn/colleges.htm
http://www.cnrs.fr/comitenational/
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scientifique et à la formation à la recherche, au sein des mêmes unités
90

. Ces instances 

revêtent toutes deux une légitimité auprès de la communauté scientifique. Le CNU et le 

Comit® national exercent leur fonction dô®valuation dans des cadres conceptuels diff®rents 

et selon des modalités spécifiques. Le fait que leurs découpages disciplinaires, largement 

hérités et figés, ne correspondent pas entre eux, peut constituer une entrave à la mobilité 

des chercheurs et des enseignants-chercheurs que le Conseil considère comme 

souhaitable. Par ailleurs, ils tendent à maintenir et à renforcer un cloisonnement 

disciplinaire que lôon peut regretter. De ce fait aussi, la contribution ®ventuelle du CNU et 

du Comité national à une réflexion prospective commune des champs disciplinaires des 

SHS peut sôav®rer difficile ¨ coordonner. Ne conviendrait-il pas au préalable de réfléchir à 

la pertinence de nomenclatures disciplinaires qui nôont pas ®volu® depuis plusieurs 

décennies ? 

 

¶ Les nouvelles agences : 

 

LôAgence nationale de la recherche (ANR) soutient une recherche sur projets ¨ court et 

moyen termes dont lô®valuation et la s®lection selon des crit¯res dôexcellence sont 

assur®es par les pairs. Avec le d®veloppement de lôANR, la recherche sur projets est 

devenue un élément fondamental du nouveau paysage et le vecteur de diffusion de 

nouvelles pratiques de recherche (mises en r®seau, partenariats ¨ lô®chelle nationale et 

europ®enne). Lôagence a favoris® lô®mergence de nouveaux concepts 

(programmes « blancs »
91

 dont le contenu est déterminé par la communauté scientifique), 

accru lôeffort de recherche sur des priorit®s de soci®t® (appel ¨ projets th®matiques), 

développé des partenariats internationaux (appel à projets transnationaux
92

). 

 

LôAgence de lô®valuation de la recherche et de lôenseignement sup®rieur (AERES), 

installée en mars 2007, est une autorité administrative indépendante (AAI). Elle « a été 

                                       
90 La cohabitation au sein des m°mes unit®s de chercheurs et dôenseignants-chercheurs dont les carrières sont gérées 

diff®remment est source de tensions et de frustrations. Cette question est au cîur de nos pr®occupations. 
91 La part relative des financements affectés aux projets du programme non-tématique a été renforcée. 
92 LôANR a mis en place des programmes bi-latéraux : franco-allemand, franco-britannique, avec Taïwan et le Japon 

(Chorus) et a lancé, en 2010, le programme ORA (Open Research Area in Europe) pour la création d'un espace de 

recherche ouvert entre la France, l'Allemagne, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. 
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créée selon le principe de la dissociation entre lô®valuation de la recherche et de lôenseignement sup®rieur 

dôune part, les d®cisions concernant leur pilotage dôautre part »
93
. Elle r®alise lô®valuation des 

établissements et des organismes, des unités de recherche, des formations et des diplômes 

de lôenseignement sup®rieur, dans une approche int®gr®e qui fait son originalité. Elle est 

compos®e de trois sections. La section des unit®s (section 2) est charg®e de lô®valuation 

des unit®s de recherche des ®tablissements dôenseignement sup®rieur et des organismes de 

recherche
94

. Elle réalise les ®valuations sur la base dôun dossier scientifique remis par 

lôunit® et de visites sur site par un comit® dôexperts. Les rapports dô®valuation sont publics 

et accessibles sur le web de lôagence
95

. Le CDHSS considère que ce mode dô®valuation 

transparente constitue un progrès . 

 

¶ Enfin, pour que le tableau soit complet, il nous faut mentionner deux autres types 

dôinstitutions qui ont ®merg® r®cemment et qui sont appel®es ¨ jouer un rôle dans les 

nouvelles synergies :  

- Les Maisons des Sciences de lôHomme (MSH). Au nombre de vingt, elles ont pour 

vocation de favoriser, auprès de chaque université les synergies avec les organismes, 

dôencourager des projets de recherche novateurs, de favoriser lôinterdisciplinarit®. Elles 

ont vocation à voir leur rôle accru.  

- Les RTRA (Réseaux thématiques de Recherche Avancée) sont des structures crées par la 

Loi de programmation pour la Recherche de 2006. Ils permettent lôassociation dans un but 

dôexcellence et dôouverture internationale de plusieurs établissements de recherche et 

d'enseignement supérieur publics ou privés, éventuellement avec des entreprises. En 

sciences humaines et sociales, on mentionnera lô®mergence de lôEcole dô®conomie de 

Paris, de celle de Toulouse ainsi que les Instituts dôEtude Avanc®s (IEA), qui ont pour 

mission dôaccueillir des chercheurs fran­ais et internationaux dans une perspective 

interdisciplinaire. 

                                       
93 http://www.cpu.fr/fileadmin/fichiers/publications/Position_de_la_CPU_sur_l_AERES.pdf  
94 Dans lô®tat dôavancement des travaux du CDHSS, le chantier « évaluation è nôa pas encore fait lôobjet dôune 

r®flexion approfondie. Compte tenu de lôimportance dôune analyse des formes et des modalit®s de lô®valuation en 

SHS, le CDHSS a prévu de lui consacrer ses prochaines séances de travail. 

http://www.cpu.fr/fileadmin/fichiers/publications/Position_de_la_CPU_sur_l_AERES.pdf
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3. Les nouveaux partenariats 

 

A côt® de la contractualisation entre lôEtat et les ®tablissements, le principe du partenariat
96

 

doit permettre dôorganiser les relations entre les diverses institutions. Il sôagit dôune modalit® 

opérationnelle applicable à tous les niveaux du dispositif. Le dialogue partenarial entre 

institutions autonomes rencontre plusieurs types de difficult®s que lôon ®voquera sans 

pr®tendre, ¨ ce stade de lôinformation, °tre exhaustif. 

 

 

a. Les spécificités de la structuration des SHS 

 

Les Sciences de lôHomme et de la Société se caractérisent par la très grande diversité des 

disciplines qui se côtoient (30 sections du CNU, 10 sections du comité national relèvent 

principalement du secteur des SHS), la coexistence de diff®rents modes dôorganisation de la 

recherche
97

, lô®miettement du dispositif, plus ou moins accentu® selon les secteurs. En 

cons®quence, il est n®cessaire de tenir compte des diff®rences de structuration ¨ lôint®rieur du 

champ. Les ®quipes dôaccueil (EA), les jeunes ®quipes (JE) et les UMR forment le cadre de 

lôactivit® de recherche des enseignants-chercheurs et des chercheurs et de formation des 

doctorants. Entre ces modes de structuration, il existe une différence de taille mais également 

dôattractivit® au moins en termes de possibilit®s dôaccueil des doctorants et des chercheurs. La 

politique de regroupement conduite par le CNRS (à partir de 2002) a progressé au prix de la 

formation dôunit®s pluri-®tablissements (UMR r®seau). Ce type de structure qui sôest 

accompagn® de lôaccroissement des situations de multi-tutelles a  rencontré des difficultés 

que le rapport dôAubert a parfaitement analys®es. Des recommandations ont ®t® ®mises visant 

¨ limiter le nombre des tutelles ainsi quô¨ simplifier et ¨ harmoniser les r¯gles de gestion
98

. 

                                                                                                                            
95 http://www.aeres-evaluation.fr/Presentation 

96 Chacun entend la notion de partenariat comme il le souhaite, chacun lô®voque ou lôinvoque en fonction de 

contextes fort différents.   
97 En particulier lôinégale présence relative des UMR selon les disciplines (forte en anthropologie, histoire et 

archéologie des mondes anciens et médiévaux, géographie, sociologie, science politique et sciences 

économiques, elle est plus faible dans les autres disciplines. 
98 Voir les recommandations ®mises par le rapport dôAubert, avril 2008, p. 28-30. 
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Où en est-on aujourdôhui de leur mise en îuvre ?  

 

b. La mise en concurrence des tutelles  

 

La complexité du mode de fonctionnement partenarial des tutelles revêt des inconvénients 

pour les unités de recherche, plac®es au cîur dôenjeux, et parfois de conflits, qui les 

dépassent, du fait de la mise en concurrence des établissements. La concurrence porte en 

particulier sur les publications (signature des publications, nombre de publiants, etc.,) 

devenus des indicateurs de performance jouant un rôle clé dans les classements nationaux et 

internationaux. Paradoxalement ce sont les unités dôexcellence qui ont le plus ¨ souffrir de 

cette situation
99

.  

 

Evidemment, il serait souhaitable que les acteurs de la recherche sachent distinguer entre 

« mandat de gestion » (unique) et « tutelles scientifiques », qui peuvent être multiples. La 

mise en îuvre de ce principe est cependant difficile. Le principe de confier le « mandat 

unique de gestion » à celui qui héberge
100

 nôest pas forcément le plus adéquat pour permettre 

de régler ces situations de multi-partenariat. Le rapport dôAubert
101

 avait évoqué la mise en 

îuvre progressive sur trois ans du principe de deux tutelles maximum et la possibilité 

dôaccorder des d®rogations. Dans le m°me esprit, le rapport envisageait que lôensemble des 

op®rateurs sôapproprie chacun la totalit® des r®sultats obtenus dans le cadre dôune unit® dont 

ils partagent la tutelle. Le CDHSS ne peut que souligner lôint®r°t de ces propositions.  

                                       
99 Côest ainsi que lôEHESS et lôENS-Ulm sont en compétition pour avoir la tutelle exclusive sur quatre unités 

(Institut Jean Nicod, Laboratoire de sciences cognitives et psycholinguistique, Pôle Jourdan de lôEcole 

dô®conomie de Paris, Centre Maurice Halbwachs).  
100  Pour le CNRS, la tutelle principale se traduit par le «  mandat unique de gestion  » devenu 

« délégation de gestion  ». 
101 Rapport dôAubert ç Vers un partenariat renouvelé entre les organismes de recherche et les établissements 

dôenseignement sup®rieur ».  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid21219/rapport-d-aubert-sur-les-partenariats.html 

 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid21219/rapport-d-aubert-sur-les-partenariats.html
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c. Le pilotage scientifique des unités de recherche 

 

Quôen est-il du recentrage du CNRS sur la fonction de pilotage scientifique des UMR (unités 

mixtes de recherche) en partenariat avec les universités? Rappelons que les établissements 

dôenseignement sup®rieur et de recherche sont tr¯s attach®s au principe dôun co-pilotage, 

dans le respect r®ciproque et ®quilibr® entre partenaires dô®gale dignit®. 

 

Le contrat dôobjectif, signé par le CNRS avec le ministère de tutelle, le 19 octobre 2009, fait 

référence au « dialogue strat®gique avec les universit®s, afin dôidentifier les objectifs ¨ 

réaliser en commun ». Le « constat de convergence stratégique è entre lôorganisme et les 

universités sera matérialisé par un accord (distinct et concomitant du contrat quadriennal 

sign® avec le Minist¯re). Les d®cisions de cr®ation, de maintien ou de suppression dôunit®s 

conjointes résulteront de ce constat, tout en maintenant le principe de lôunicit® du statut des 

UMR. Le CNRS définira une charte signée avec la CPU pour une feuille de route commune 

des actions de co-pilotage et de suivi des unit®s. Les partenariats sôappuieront sur une 

politique conjointe de ressources humaines qui est appelée à se développer (chaires CNRS-

Enseignement supérieur
102

, accueils en délégation).  

 

A lô®vidence, lôon manque de recul pour pouvoir appr®cier la mise en oeuvre de ces principes 

mais il est cependant possible de rep®rer les dispositions dont lôintroduction pourrait dôores et 

déjà poser problème.  

 

Le mode dôexercice des co-responsabilités (CNRS et universités), en matière de pilotage 

scientifique des unit®s mixtes, sôinscrit dans le cadre dôune relation fortement asym®trique. 

Chaque université « négocie è avec lôorganisme et plus pr®cis®ment avec la Direction des 

partenariats (la DPA) qui joue un r¹le dôinterm®diaire. Le CNRS d®finit de mani¯re 

unilat®rale les crit¯res dôassociation des unit®s afin que leurs activit®s sôinscrivent dans la 

politique scientifique de lôorganisme et de ses instituts. On peut sôinterroger sur le fait de 

                                       
102 La mise en îuvre de ces chaires par le CNRS a suscit® des critiques de la part des universit®s. En effet, leur 

bénéfice a été restreint à des « primo-entrants » qui ont dôembl®e per­u des r®mun®rations ®lev®es (de niveau 

PR2). 
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savoir si cette politique est formulée avec suffisamment de clarté, si son application est 

justifiée et transparente, et si elle se fonde effectivement sur les évaluations réalisées et 

transmises par lôAERES. 

 

Il est certes l®gitime que, comme ®tablissement, lôINSHS d®finisse une strat®gie propre mais il 

est important que les choix opérés par lui puissent être justifiés au regard de critères 

clairement énoncés. 

 

 

d. Les modalit®s dôassociation avec le CNRS 

  

La question des modalit®s dôassociation des unit®s avec le CNRS se pose en des termes 

nouveaux en raison de lôexistence dôune agence dô®valuation ind®pendante, de lôautonomie 

renforc®e des universit®s mais ®galement de la capacit® dôintervention (moyens financiers et 

humains) dont dispose lôorganisme. 

 

Du fait de la cr®ation dôune agence ind®pendante en charge de lô®valuation (AERES)
103

, une 

mutation majeure de la fonction dô®valuation sôest produite. La fonction dô®valuation de 

lôactivit® de recherche est d®sormais partagée entre plusieurs institutions. Les missions 

confi®es aux instances en charge de lô®valuation distinguent dôune part, lô®valuation des 

chercheurs, dôautre part, celle de leurs unit®s. Le Comit® national conserve lô®valuation, la 

promotion et le recrutement des chercheurs de lôorganisme. La direction de lôINSHS est 

destinataire dô®valuations effectu®es par les comit®s dô®valuation (de visite), mis en place par 

lôAgence et compos®s de repr®sentants des tutelles et dôexperts sur la nomination desquels la 

direction de lôINSHS nôa pas de contr¹le
104

 (alors quôautrefois le D®partement SHS d®signait 

les membres des comit®s de suivi). On constate une tendance de la direction de lôINSHS ¨ 

vouloir reconstituer, en aval de lô®valuation par lôAERES, un ç second filtre », sous la forme 

                                       
103 La CPU a souhait® rappeler que les universit®s sont unanimement attach®es au principe de lôind®pendance de 

lôAERES. Voir la position adopt®e en date du 17 d®cembre 2009.  

http://www.cpu.fr/fileadmin/fichiers/publications/Position_de_la_CPU_sur_l_AERES.pdf 
104 La composition des comit®s dôexperts a ®t® fix®e par lôAERES. LôAERES d®signe le pr®sident et cinq  

experts, le CNU en propose un, le comité national également un. http://www.aeres-evaluation.fr/IMG/pdf/2-

Comites_Evaluation-S2.pdf 

http://www.cpu.fr/fileadmin/fichiers/publications/Position_de_la_CPU_sur_l_AERES.pdf
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dôune ®valuation dite ç stratégique è des unit®s, proc®dant de lôapplication de crit¯res dôune 

autre nature et qui, de ce fait, peuvent °tre contradictoires avec les notations de lôAERES.  

 

Pour préserver une dynamique de la recherche, le processus de structuration en unités 

associ®es doit rester ouvert. Mais il ne sôagit pas de confondre adaptabilit® des unit®s qui 

naissent, se transforment et peuvent dispara´tre, et flexibilit® des crit¯res dô®valuation en vue 

dôune association. Lôassociation des unités au CNRS doit répondre à des critères précis et 

connus de la communauté scientifique. Ces critères devraient être formulés dans le cadre 

dôune v®ritable politique scientifique. Celle-ci ne peut se résumer à une catégorisation 

sommaire, encore moins à une notation opaque. Un classement en quatre catégories A0 

(excellent), A1(très bon), A2 (bon), A3 (¨ ®liminer) a ®t® ®tabli par lôINSHS mais il est tenu 

confidentiel. Sur les 256 unités accréditées en avril 2009, 14% étaient en A0, 47% en A1, 36% 

en A2, et 3% en A3. Depuis lors, la proportion des A0 aurait encore été réduite
105

. Ce 

classement sert de base à la détermination des dotations financières, les meilleures unités 

étant de loin les mieux dotées
106

.  

 

Sur quels crit¯res sôappuie cette ç reformulation » tenue secrète des évaluations ? Telle est la 

vraie question qui est suffisamment importante pour être largement débattue ? . Les 

n®gociations ouvertes, ¨ lôautomne 2009, entre lôorganisme et les ®tablissements 

contractualis®s dans le cadre de la vague D indiquent quôil y a l¨ un point dôachoppement
107

. 

 

Le CNRS a annonc® la mise en îuvre dôun ç partenariat stratégique renouvelé plus sélectif ». 

Cette formulation signifie-t-elle que le CNRS se désengagera des unités où il se contentait 

dôapporter son label sans pouvoir leur affecter des chercheurs et des ITA
108

 ? Lôorganisme 

                                       
105   A titre dôinformation, sur les 253 unit®s de recherche en SHS ®valu®es par lôAERES, dans le cadre de la 

vague C, 16,2% ont été évaluées en A+, 28,9% en A, 40,3% en B, 14,6% en C. Dans lô®tat actuel de 

lôinformation, la comparaison avec les cat®gories d®finies par lôINSHS nôest pas possible. 
106 Lôapplication de ce principe m®ritocratique, en apparence juste, laisse en suspens la question de savoir sôil 
conviendrait de renforcer les meilleures unités (par ailleurs bien pourvues en ressources propres grâce aux 

contrats ANR et ERC) aux d®pens des moins performantes ou ¨ lôinverse de mieux doter ces derni¯res afin de 

soutenir leur progression.  
107 La mise en restructuration par lôINSHS dôunit®s au demeurant bien ®valu®es par lôAERES (en A) ne peut °tre 

que mal comprise par les chercheurs concernés. 
108 Compte tenu des départs massifs à la retraite et de la politique de non remplacement dôun agent sur deux, la 

présence des personnels CNRS dans les unités est appelée à se réduire fortement à moyen terme. Sans 

embauches nouvelles, les effectifs de chercheurs seront divis®s par deux ¨ lôhorizon de cinq ¨ dix ans. 
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affiche son intention dôop®rer ce choix ç sur une logique de soutien ¨ lôexcellence (sur la base 

des évaluations AERES) ou de cohérence nationale ».   Sur quelle base des laboratoires 

quitteront-ils le réseau CNRS ? 

 

Dôautres questions m®ritent dô°tre pos®es : quel est lôint®r°t pour une unit® de b®n®ficier du 

label « UMR » si celui-ci ne sôaccompagne pas de moyens compl®mentaires significatifs
109

 ? 

La question qui sôannonce cruciale du renouvellement du potentiel de chercheurs dans 

certaines unités et sur certains sites géographiques devrait être traitée dans le cadre du co-

pilotage scientifique. La « désumérisation è, terme d®signant la suppression de lôassociation 

avec le CNRS, doit-elle être vécue comme un drame ? Evidemment non. La recherche en 

sciences humaines et sociales se d®veloppe d®j¨ largement en dehors du CNRS. Côest une 

tendance appel®e ¨ sôintensifier. Et il faut amorcer, en douceur, un changement dô®tat 

dôesprit : le « label CNRS » devra rester un label de qualité incontestable mais il ne devra 

plus °tre ¨ lôavenir le seul label dôexcellence pour un centre de recherche. A cet égard, on 

peut souligner deux éléments :  

- il est important que les nouvelles structures universitaires (universités autonomes, PRES) 

prennent rapidement le relais pour concevoir, afficher et soutenir des politiques 

scientifiques ambitieuses et cohérentes. 

- Il faut souligner parallèlement lôimportance consid®rable du CNRS pour les disciplines 

mal représentées ¨ lôuniversit® (comme lôanthropologie ou lôarch®ologie). Il nôy aura sans 

doute jamais en France un plus grand nombre de d®partements dôanthropologie quô¨ 

pr®sent, côest-à-dire employant grosso modo une centaine de collègues universitaires. Le 

chiffre est insuffisant pour maintenir vivante et active une discipline ; dôo½ le r¹le central 

du CNRS comme pourvoyeur dôemplois et garantie de la masse critique. 

                                       
109  La recommandation nÁ4 du rapport dôAubert insistait d®j¨ sur ce point (p.28). 
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4. Repenser dôembl®e le r¹le de lôINSHS  

 

 Compte tenu du nouveau contexte institutionnel, le rôle dôop®rateur structurant de lôINSHS, 

au niveau national, invite à redéfinir le champ et les modalités de son intervention. Il 

conviendrait de dégager des priorités en distinguant dôune part la recherche fondamentale - 

elle implique des démarches intégratives - dôautre part, des domaines de recherche appliquée, 

dont la constitution prioritaire découle de la confrontation entre des dynamiques disciplinaires 

et des questionnements émanant de la société. 

 

Si dans un proche avenir le nombre de chercheurs est appelé à décroître significativement, la 

question du maintien du statut de chercheur se posera en des termes nouveaux. Les départs 

massifs qui sont attendus invitent ¨ sôorienter vers  une politique de recrutement affichant les 

postes dans les domaines, notamment interdisciplinaires, o½ lôuniversit® nôest pas encore 

suffisamment présente. Le renouvellement du potentiel de chercheurs peut-il être envisagé à 

lôidentique dans les secteurs disciplinaires où les chercheurs et les enseignants chercheurs 

cohabitent dans les mêmes centres, travaillent sur les mêmes objets et les mêmes projets ?   

 

Le r¹le dôop®rateur structurant de lôINSHS pourrait alors se transformer en celui dôagence de 

moyens humains permettant aux enseignants chercheurs, sous forme dôaccueil en d®l®gation, 

de développer un projet de recherche sur une période de quelques années
110

. Une telle 

démarche, si elle était engagée à frais nouveaux, pourrait permettre de formuler une véritable 

politique scientifique. Cette offre de moyens viendrait sôinscrire dans le cadre dôun dialogue 

partenarial avec les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et les autres organismes de 

recherche.  

 

Sans être exclusif, le rôle du CNRS et de ses divers instituts pourrait être décisif par lôapport 

en personnels compétents mis à la disposition des laboratoires en charge du fonctionnement 

                                       
110 Plut¹t que dôouvrir des chaires au recrutement, ne vaudrait-il mieux pas lancer un appel dôoffres ¨ 

propositions pour projets de recherche ambitieux, ouverts à tous les enseignants chercheurs, à tout moment de 

leur carrière ?  
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des ®quipements dôint®r°t collectif et des ç cyber-infrastructures »
111

 (plateformes, TGE, 

TGIR
112

), surtout dans le cadre du Grand Emprunt. Etant donn® lôimportance des 

investissements indispensables, la politique des grands équipements scientifiques nécessite 

une int®gration ®largie ¨ dôautres op®rateurs (Minist¯res, INSEE, INED, etc..) comme tel est 

déjà le cas du Comité de concertation pour les données en sciences humaines et sociales. Ce 

souci dôune int®gration coordonn®e devrait sous-tendre la réflexion accompagnant les 

propositions dôaffectation des ressources lev®es dans le cadre du grand emprunt national. 

 

De la même manière, la cr®ation de lieux favorisant lô®mergence interdisciplinaire
113

 (en 

particulier, sous la forme dôun soutien au r®seau des MSH), mais aussi lôinvestissement dans 

les « niches scientifiques è (n®es dôun besoin dôinvestissement sur le long terme)
114

 

impliquent un engagement prioritaire de la part de lôINSHS. 

 

Par ailleurs, le CNRS doit privil®gier son r¹le dôint®grateur national, de ç tête de pont è dôun 

r®seau de laboratoires en Europe et ¨ lôinternational (r®seau des UMIFRE ou centres fran­ais 

¨ lô®tranger dans le cadre dôune co-tutelle exercée avec le MAEE). Ce r¹le est essentiel si lôon 

entend garantir la fonction de recherche scientifique de ce réseau des Instituts français de 

recherche ¨ lô®tranger. Toutefois, côest lôensemble de la communaut® universitaire qui doit 

pouvoir b®n®ficier de leur capacit® dôaccueil ce qui implique dô®tudier de quelle mani¯re 

institutionnalis®e les ®tablissements dôenseignement sup®rieur pourraient y °tre plus 

®troitement associ®s (mise en d®l®gation dôenseignants chercheurs, convention dôaccueil de 

doctorants et de stagiaires).   

                                       
111 Voir à ce sujet la note rédigée par Jean-Paul Caverni et Marin Dacos «  Construire les Digital humanities en 

France », octobre 2009. 
112 TGIR : il sôagit des tr¯s grandes infrastructures de recherche. La feuille de route nationale des TGIR a ®t® 
présentée, le 9 décembre 2008, dans le cadre de la Conférence européenne sur les infrastructures de recherche, 

sous présidence française. 
113  Le CNRS met en oeuvre des outils spécifiques pour faire vivre lôinterdisciplinarit® (CID, SCI, p¹les 

transverses). Pourquoi ne pas envisager la cr®ation dôune MSH dôun nouveau genre qui viserait lôinterface avec 

les sciences exactes (sciences de la décision et du risque, la neuro-psychologie et la psychologie expérimentale, 

etc.) ? 
114 Par exemple, lôInstitut de recherche sur lôhistoire des textes, unité propre du CNRS qui a pour objet la 

recherche fondamentale sur le manuscrit m®di®val et la transmission des textes de lôAntiquit® ¨ la Renaissance. 
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5.  La  coordination nationale des SHS : quel scénario ? 

 

En ce qui concerne cette mission dôanimation et de coordination, et son mode dôexercice, 

lôapplication des textes officiels
115

 doit °tre lôoccasion de pr®cisions. Mais la lecture des 

propositions r®dig®es et mises en ligne par lôINSHS, permet dôen cerner de mani¯re encore 

trop approximative les contours. Il est ainsi précisé dans le décret officiel : « Le ministre 

chargé de la recherche peut confier aux instituts des missions nationales dôanimation et  de 

coordination dans un domaine scientifique » (art. 12 du décret du 29 octobre 2009). Il 

sôagirait donc pour lôINSHS de prendre en charge, suite ¨ une demande de lôEtat au CNRS, 

des missions de coordination nationale dans un domaine de recherche (coordination des 

programmes de recherche et de la réflexion prospective associant les établissements 

dôenseignement sup®rieur). Sôils sont investis dôune ou de plusieurs missions nationales, 

les  « instituts comprennent également un conseil dôorientation qui assure la représentation 

des différents opérateurs concernés ». « Les attributions et la composition de ce conseil sont 

fixés par arrêté du Ministre chargé de la recherche » (art. 14 du même décret). 

 

A la lecture de ces dispositions, on sôinterroge sur le contenu pr®cis de la mission de 

coordination. Sôajoute-t-elle à la fonction de programmation et à la fonction de prospective ou 

sôen distingue-t-elle, tout en les englobant ?  

 

De quelle mani¯re, pour sa part, lôINSHS con­oit-il son rôle de coordonnateur national ? Par 

rapport aux dispositions du décret cité ci-dessus, on peut sôinterroger sur les raisons de la 

préfiguration dôun ç comité de coordination è. Dans lô®ditorial de la lettre de lôINSHS, nÁ6 de 

novembre 2009, adressée  aux unités de recherche, le directeur évoque une « coordination 

nationale de la prospective et de la programmation, la constitution de groupes sectoriels 

compos®s par les membres des sections du CN et du CNU, les repr®sentants dôassociations 

professionnelles et de sociétés savantes è. Côest ¨ la fois le contenu de la mission de coordination, 

son p®rim¯tre dôaction et son mode de fonctionnement qui sont concernés.  

                                       
115 Décret n°2009-1348 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n°82-993 du 24 novembre 1982   portant 

organisation et fonctionnement du CNRS. 
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Lôimportance de la mission de coordination pour asseoir la coh®rence du dispositif appelle une 

réflexion approfondie et des propositions susceptibles de se traduire en termes opérationnels
116

. Il 

serait indispensable de clarifier la nature de la mission de  programmation (à court et moyen 

termes), dôune part, et de la distinguer de la mission de prospective (¨ plus long terme), dôautre 

part. Ces deux missions rel¯vent dôhorizons et dôexercices distincts dont lôarticulation sôannonce 

¨ lô®vidence n®cessaire. 

 

Sôagissant de la fonction de programmation
117

, la mission confi®e ¨ lôANR est dôores et d®j¨ 

une donn®e incontournable. LôANR est devenue un ®l®ment cl® du syst¯me national de recherche 

et dôinnovation dans la mise en îuvre de cette fonction de programmation. Elle concerne le court 

et le moyen terme. Elle devra sôarticuler au mieux avec les axes stratégiques définis par la SNRI 

et la programmation de long terme des établissements. Au cours des dernières années, les 

politiques budgétaires du Ministère de tutelle ont procédé à de nouveaux arbitrages en matière de 

financement de la recherche publique. Lôagence de financement sôest taill® ç la part du lion » au 

b®n®fice de lôensemble de la communaut® scientifique qui a trouv® l¨ une bouff®e dôoxyg¯ne. 

Dans le même temps, le CNRS a vu sa capacit® dôintervention en tant quôagence de moyens se 

réduire
118
. Cette fonction de programmation reconnue ¨ lôANR

119
 invite à développer les 

échanges inter-institutionnels par un travail de concertation, en amont même du processus.  

 

Concernant la mission de prospective, il conviendrait au pr®alable de faire le bilan de lôexistant : 

le rapport de conjoncture du Comité national
120

 (préparé tous les quatre ans) répond-il aux 

                                       
116 La mise en place dôun comit® de suivi de la convention du GIS « Réseau des MSH »  qui est envisagée par la 

DGRI, la CPU, le CNRS et le GIS en constituerait un bon exemple. 
117 Côest une fonction dôinterm®diation, qui consiste ¨ traduire des macro-objectifs en orientations et priorités 

scientifiques et en programmes de recherche, et en allocation de ressources pour les opérateurs ou unités de 

recherche de la sphère publique, mais aussi privée, ceci par grands domaines sectoriels, dans le cadre de 

processus de concertation avec les acteurs scientifiques et les porteurs dôenjeux (partenariats dôorientation). 
118  Vis -à-vis des labos mixtes à gestion financière globale universitaire, le CNRS joue le rôle 
dõagence de moyens et reste une tutelle scientifique. 
119 Cette fonction de programmation est exerc®e par le D®partement des SHS de lôAgence qui sôest entour® dôun 

Comit® scientifique sectoriel compos® dôexperts scientifiques fran­ais et ®trangers. Une note de cadrage en vue 

de la programmation thématique pluriannuelle (2010-2013) est attendue. 
120 Le Comit® national de la recherche scientifique a pour mission statutaire de proc®der ¨ lôanalyse de la 

conjoncture scientifique et de ses perspectives. Le rapport de conjoncture proc¯de dôune consultation très large 

des communautés scientifiques. 
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exigences de rigueur et de pertinence que lôon en attend
121

 ? La discordance entre le découpage 

en sections du Comité national, la structure disciplinaire du CNU et les nouveaux regroupements 

op®r®s au sein de lôINSHS, sur la base des panels de lôERC (European Research Council), ne 

constitue-t-elle pas une limite au travail de réflexion prospective ? Sur des bases aussi disparates, 

peut-on r®ellement attendre ¨ ce que naisse une vision prospective f®conde, gage dôune avanc®e 

des savoirs ? 

 

Une solution pourra consister à former une « Alliance nationale pour les sciences humaines et 

sociales è en mesure de d®velopper les capacit®s dôanalyse strat®gique et de programmation (en 

articulation avec lôANR), et de favoriser lô®mergence de p¹les et de projets structurants. Elle 

serait dot®e dôun Conseil de coordination charg® dôorganiser la concertation entre lôensemble des 

partenaires institutionnels. Elle viendrait prendre sa place à côtés des Alliances déjà existantes 

(Sciences de la vie, STIC), suivant un registre propre aux Sciences de lôHomme et de la Société.  

  

La question de la coordination a suscité un large échange de vues au sein du CDHSS. La 

complexité de la situation présente dans laquelle règnent confusion et malentendus, le besoin 

dô®largir le d®bat ¨ lôensemble de la communaut® de recherche incitent le Conseil ¨ proposer 

dôassocier lôensemble des acteurs concern®s ¨ cette r®flexion
122

. Loin de perdre de vue le 

quotidien des chercheurs et de leurs unités de recherche, la réflexion du Conseil a cherché à 

prendre en compte le fonctionnement du dispositif institutionnel pour proposer que des 

régulations favorisant les synergies soient introduites. Il importe avant tout de rechercher des 

solutions pragmatiques pour « développer les fonctions de veille scientifique au plan national 

et la concertation entre les organismes, agences et établissements et les principaux ministères 

impliqués dans les recherches en SHS »
123

.  

 

De notre point de vue, le processus de mise en place dôune Alliance devrait profiter de la 

                                       
121 Aux yeux de certains, le rapport de conjoncture, davantage tourn® vers lôaspect bilan, para´t °tre le contraire 

de la prospective. 
122  Nous invitons ¨ envoyer des points de vue pour quõils soient publi®s sur le site du 
Conseil . 

 
123 Selon les termes de la 5e orientation  figurant dans le rapport du groupe de travail « sciences humaines et 

sociales » de la SNRI  (juillet 2009) cf. Rapport « Les sciences humaines et sociales face aux changements 

globaux » p.2. 
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dynamique créée par le Grand Emprunt. La manière dont les sciences humaines et sociales 

peuvent en b®n®ficier doit °tre rapidement d®finie. Lôint®r°t de nos disciplines serait quôune 

large concertation entre les acteurs de la recherche ait lieu. Elle pourrait aider à mieux voir 

comment structurer lôAlliance. Côest pourquoi nous adjoignons ¨ nos recommandations pour 

la coordination des structures de la recherche des recommandations spécifiques pour les 

sciences humaines et sociales dans le cadre du Grand Emprunt.   
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Recommandations pour une meilleure coordination de la politique de 

recherche des universités, des organismes et des agences: 

 

 

Au lendemain des réformes des structures de la recherche, il est souhaitable que 

chacune des institutions concernées, les universités « autonomes », le CNRS, les autres 

organismes de recherche, lôANR, les instances dô®valuation (dont lôAERES), puisse 

trouver sa place au sein du dispositif et travailler en synergie avec les autres.  

 

1. Toutes les mesures susceptibles dôinstaurer davantage de concertation et de dialogue 

entre les acteurs institutionnels doivent être recherchées et mises en îuvre. La mise 

en compétition des chercheurs, des unités et des établissements doit sôaccompagner 

dôune meilleure coordination de lôensemble du potentiel national de recherche. 

2. Dans cette perspective, le Conseil considère (a) quôil faut renforcer le r¹le essentiel 

dans le développement et le rayonnement international de la recherche en sciences 

humaines et sociales qui est celui du CNRS mais (b)quôil nôest pas souhaitable de 

confier une mission de coordination nationale exclusive ̈  lôINSHS. LôINSHS est un 

acteur institutionnel qui a vocation à jouer un rôle majeur dans le dispositif de la 

recherche en SHS. Mais il remplira ses missions dôautant mieux quôil pratiquera un 

dialogue constructif dans un esprit de partenariat, en tenant compte de lôensemble 

du paysage institutionnel. 

3. Le Conseil considère utile de créer une instance de coordination de la recherche 

française, sur le modèle des Alliances déjà formées dans le domaine des sciences de 

la vie et dans celui des sciences et technologies du numérique. Elle devra rassembler, 

selon un mode efficace de coopération les partenaires de la recherche en SHS.  

4. Les modes de coordination devraient être clairement différenciés selon les fonctions 

que lôon consid¯re : pilotage scientifique, programmation, prospective et vision 

stratégique.  
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¶ Les fonctions de pilotage et de programmation relèvent de la compétence des 

opérateurs de recherche (universités, organismes, agences). Le défaut de 

coordination à ce niveau invite en premier lieu, à clarifier les règles et en second lieu, 

à développer des formes souples de concertation entre partenaires.  

¶ La fonction de prospective requiert une implication forte de la communauté 

scientifique. Côest un exercice exigeant et rigoureux auquel devraient participer 

lôensemble des acteurs institutionnels. 
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Conclusion ï 

Les Sciences Humaines et Sociales et la chance à saisir du Grand Emprunt  

 

 

Le texte qui pr®c¯de est un rapport dô®tape. Cela signifie quôil nôaborde quôune partie des 

nombreux sujets qui concernent lôavenir des humanit®s et des sciences sociales. Des quatre 

thématiques principales que recommande la lettre de mission adressée à la présidente du CDHSS 

en juillet 2009, nous en avons exploré deux (enjeux des formations et coordination des structures 

de la recherche) ; il en reste deux (les questions dô®valuation ; les orientations de la recherche 

fran­aise en SHS dans un contexte dôinternationalisation), qui feront lôobjet des prochaines 

séances de travail de notre Conseil. Il y a aussi des thématiques qui se sont imposées à nous 

comme celle du malaise des enseignants-chercheurs face à la multiplication des missions de 

lôuniversit® et ¨ la transformation des institutions qui pilotent la recherche.  

 

Nos recommandations sont faites pour lancer un large débat. Nous progresserons dans notre 

r®flexion avec lôaide des ®tudiants et de nos coll¯gues. Nous souhaitons en particulier associer ces 

derniers dès maintenant au travail que nous commençons, dans la deuxième quinzaine de janvier, 

sur les spécificit®s de lô®valuation dans les Sciences de lôHomme et de la Société.  

 

Nous avons relev® des motifs dôinqui®tude ou mentionn® lôexpression dôangoisses surgies ces 

dernières années chez les étudiants ou les enseignants-chercheurs. Mais nous espérons avoir fait 

ressortir, aussi, de nombreux exemples dôengagement, des t®moignages du dynamisme de nos 

disciplines. Nous avons appuyé nos analyses sur des initiatives et des expériences en cours. Nous 

soulignions, en commen­ant, quôil y a une chance ¨ saisir pour nos disciplines quand le centre de 

gravit® du syst¯me dôenseignement sup®rieur et de recherche se rapproche des universités. En 

fait, nous esp®rons lôavoir montr®, beaucoup dôacteurs des SHS se saisissent dôores et d®j¨ de 

cette chance. Nous pensons pour notre part quôil existe bien des raisons de regarder avec 

confiance lôavenir pour les Sciences de lôHomme et de la Soci®t®. Lôune dôentre elles est le Grand 

Emprunt.  

 

Il nôa pas ®t® possible, pour ce premier rapport dô®tape, dôaller au-delà de quelques 



103  

 

recommandations. Le Conseil remettra très rapidement à Madame la Ministre de lôEnseignement 

Supérieur et de la Recherche des propositions plus élaborées.  

 

 

     *  *  *  *  

 

Dans la logique du grand emprunt, le développement des humanités et des sciences sociales 

devrait être mené autour des axes suivants :  

 

¶ Renforcer le potentiel de formation des filières de SHS 

 

¶ Encourager la mobilité thématique et favoriser les recherches intrinsèquement 

pluridisciplinaires, au sein même des sciences humaines et sociales mais aussi et surtout en 

articulation avec les sciences de la matière, de la nature et de la vie ;  

 

¶ Stimuler une politique de regroupements, de préférence par site, en structurant mieux 

la recherche au sein de maisons des sciences de lôhomme, des maisons de la recherche et 

f®d®rations de recherche, afin de pallier le handicap dôune dispersion dôunit®s de petite 

taille 
124

;  

 

¶ Créer les infrastructures de recherche qui permettront à la recherche en sciences 

humaines et sociales dôentrer dans le paradigme num®rique ; 

 

¶ Promouvoir lôinternationalisation et lôeurop®anisation de la recherche pour lôinscrire 

d®lib®r®ment dans lôEspace européen de la recherche qui se construit.  

                                       
124  « Lôenseignement sup®rieur et la recherche sont une priorit® nationale qui doit sôaccompagner dôune 

recomposition de nos forces, aujourdôhui trop ®clat®es entre universit®s, organismes de recherche et grandes ®coles ».  

(p.10) 
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Le principe de financement des activités sur lequel repose le grand emprunt est à même de 

favoriser des investissements de long terme pour les sciences humaines et sociales.  

 

Ils permettront de continuer la politique de regroupements pour être visible au plan national et a 

fortiori au plan. Il sôagira de renforcer la cohérence des recherches menées en sciences humaines 

et en sciences sociales dans des réseaux puissants, au-delà de ceux qui existent déjà, comme ceux 

des maisons des sciences de lôhomme (MSH) ou des trois nouveaux r®seaux th®matiques de 

recherche avanc®e (RTRA). Compte tenu de la p®nurie de locaux et de lô®tat critique de certains 

sites universitaires, un effort particulier sôimpose pour implanter en r®gion Ile de France des 

campus bien ®quip®s susceptibles dôaccueillir les meilleures ®quipes de recherche en SHS. De ce 

point de vue, nous ne pouvons que nous réjouir du renforcement prévu des investissements dans 

le Campus Condorcet. Nous attirons cependant lôattention sur le fait que les regroupements 

dôunit®s ne suffisent pas : il faut des structurations thématiques.  

 

Une partie de lôemprunt sera utilis®e pour doter des fondations et les sciences humaines et 

sociales devraient commencer à réfléchir à des propositions concrètes. Nous les développons en 

fonction des « priorit®s financ®es par lôemprunt national » (document du lundi 14 décembre 

2009)  

 

1. Ligne Enseignement supérieur et formation 

 

Les campus dôexcellence 

 

Pour avoir leur chance dans (et contribuer elles-mêmes à) la détermination des campus 

dôexcellence, les sciences humaines et sociales ont intérêt à développer des axes thématiques 

novateurs, où elles trouveront toute leur place. Notre réflexion ne peut consister, pour lôinstant, 

quô¨ donner des exemples de ce quôon pourrait faire ®merger dans le cadre des appels à projet qui 

seront suscités. Tout ce que nous mentionnons peut se décliner à la fois en formations et 

recherche dôexcellence.  
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¶ Le rapprochement de certaines disciplines des sciences humaines (géographie, 

arch®ologie, ®conomie de lôenvironnement) avec les sciences du vivant et de la 

nature autour des enjeux écologiques.  

¶ Il y a aussi une série de thématiques « santé » où les sciences humaines et sociales 

seront de plus en plus sollicitées. Par exemple la question du  vieillissement des 

populations et de lôaugmentation de la d®pendance des personnes appelle à des 

coopérations pluridisciplinaires, où démographie, médecine, psychologie, 

sociologie etcé sont appel®es ¨ travailler ensemble.  

¶ Une thématique « anticipation, analyse de la décision, gestion des risques » 

permettrait aussi de faire travailler, de manière très féconde sciences humaines, 

sciences sociales et autres sciences.   

¶ Devront aussi être mis en valeur des campus capables de développer des 

coopérations internationales où se développe un regard multiple sur un même 

objet dô®tude. On peut prendre comme repère lôexp®rience pilote des campus 

internationaux de premier cycle en région de Sciences Po. La présence sur un même 

campus dô®tudiants fran­ais et ®trangers (comme ¨ Nancy, campus franco-

germanophone, ou au Havre, campus franco-asiatique) permet, au-delà des relations 

bilat®rales, dôapprendre ¨ confronter des approches culturelles, à décentrer le regard 

sur lô®volution du monde. Imaginons un contexte plus vaste : celui des sites 

universitaires de lôEst de la France sôunissant pour attirer des étudiants 

germanophones, moins dans une perspective « franco-allemande » que dans le désir 

de tirer le meilleur de la pr®sence dô®tudiants et de chercheurs de lôaire 

germanophone pour d®velopper des formations et des recherches dôexcellence. Il 

faudrait réfléchir aussi à doter la France dôun campus dôexcellence tourn® vers la 

zone Asie-Pacifique.  

 

Formation professionnelle et égalité des chances. 

 

La réflexion que nous avons menée sur la formation et lôinsertion professionnelle gagne à être 

placée dans la perspective du Grand Emprunt : elle entre en phase avec lôun des objectifs 
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annoncés, celui du renforcement de la formation professionnelle ï nous avons souligné combien 

pesait sur nos fili¯res lôabsence dôorientation en amont de lôuniversit® et, surtout, de filières 

attractives pour dissuader des bacheliers qui nôont pas de vocation sp®ciale pour les SHS de se 

diriger vers nos filières.  

 

Les fili¯res SHS profiteront donc de tout effort qui sera fait en faveur de la cr®ation dôune 

nouvelle génération de formations professionnelles de qualité, comme les IUT ont réussi à 

absorber une partie des étudiants de la première « massification ».  

 

Une autre priorité du grand emprunt est le renforcement de lô®galit® des chances. Nous avons 

prôné une charte des bonnes pratiques de lôinsertion professionnelle mais pourquoi ne pas aller 

plus loin et imaginer la cr®ation dôune Fondation Métiers 2100. En son sein, un observatoire 

rassemblerait les donn®es de lôinsertion de toutes les fili¯res de lôenseignement supérieur, 

depuis leur capacit® ¨ recruter des potentiels dôexcellence dans les milieux défavorisés 

jusquôà leur réussite à procurer des débouchés professionnels. La Fondation encouragerait 

financièrement les établissements et les filières qui contribuent le mieux ¨ lô®galit® des 

chances. Les filières universitaires de sciences humaines et sociales auraient toute leur place dans 

un tel dispositif.   

 

Cette fondation pour lôinsertion des jeunes et pour la formation permanente aurait aussi une 

vocation de recherche. On en sait encore trop peu aujourdôhui sur les moments du choix dôun 

parcours dô®tudes puis dôun d®bouch® professionnel chez lôadolescent puis lô®tudiant
125

. Il 

sôagirait aussi de r®fl®chir, de mani¯re prospective au d®veloppement de lôEmploi dans les ann®es 

et les d®cennies ¨ venir. Cette fondation pour lôinsertion professionnelle pourrait dôembl®e 

développer un programme intitulé « Les emplois du XXIè siècle ». Les sciences humaines et 

sociales ont toute leur place dans une recherche dôenvergure, forcément pluridisciplinaire et 

prospective, pour analyser les bassins dôemploi, en percevoir les nouveaux gisements, 

comprendre le développement des métiers et des pratiques professionnelles, réfléchir aux 

cons®quences des r®volutions technologiques sur lôorganisation du travail etcé  

 

                                       
125 Franck Riboud, Intervention devant le CDHSS, 02.09.2009 
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2. Ligne Recherche 

 

En ce qui concerne la recherche dans les rubriques du Grand Emprunt, les sciences humaines et 

sociales ont là aussi bien des atouts à faire valoir. Par exemple pour les laboratoires 

dôexcellence, dont nous lisons quôil sôagit de ç doter de moyens dôaction des laboratoires dôune 

grande qualité scientifique qui seraient situés hors des campus dôexcellence », nous voudrions 

souligner deux aspects:  

- côest l¨ quôont toute leur place les sciences humaines et sociales en tant que telles. On entend en 

effet souvent dire quôelles nôauraient de chance de sôimposer dans le Grand Emprunt quôen 

devenant les auxiliaires des autres sciences. Mais la ligne « laboratoires dôexcellence » semble 

particulièrement appropriée, justement, à des unités de taille petite ou moyenne, qui développent 

une recherche fondamentale de niveau international.  

- nous posons la question de savoir si lôon ne devrait pas inclure dans cette ligne du Grand 

Emprunt un effort de renforcement de la recherche fran­aise ¨ lô®tranger. Il est possible 

dôimpulser la cr®ation de laboratoires communs avec dôautres pays ®trangers et surtout européens, 

en mobilisant, pour ce faire, le r®seau de centres de recherches fran­ais ¨ lô®tranger qui vivent (ou 

survivent) trop en autarcie tout en ayant un potentiel dôexcellence. A cet effet, il convient de créer 

une fondation susceptible de financer le réseau des IFRE (Instituts français de recherche à 

lô®tranger), plac® sous double tutelle du MAEE et du MESR. Un dispositif repensé devrait 

permettre de faire participer les universités qui le souhaitent au consortium afin de favoriser la 

circulation des enseignants-chercheurs et des doctorants ¨ lô®tranger. Cela afin de valoriser le 

potentiel de recherche de ces centres. Une proposition de ce type peut aussi rentrer dans la ligne 

« culture scientifique è, ¨ laquelle on peut rattacher dôautres projets comme le d®veloppement de 

nouveaux IEA ou le renforcement des Maisons des Sciences de lôHomme. 

 

En termes dô®quipements de recherche, il faut insister sur le fait que les infrastructures en SHS 

sont absolument nécessaires, contrairement à une idée reçue. Comme pour toutes les autres 

disciplines, elles sont des outils pour appuyer la recherche, elles favorisent une argumentation, 

une avancée significative dans la façon de formuler les problématiques, elles permettent de 

v®rifier une analyse ou dô®tablir un r®sultat. Lôinfrastructure sôinscrit dans un processus de 
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recherche qui est pilot® par des chercheurs qui peuvent selon la nature de lôinfrastructure 

sôappuyer sur la comp®tence  de telle ou telle catégorie de personnels (ingénieur informaticien, 

statisticien, documentaliste). Il est indispensable que les liens entre les ingénieurs et les 

chercheurs soient fait dô®changes multiples et de fortes coop®rations. Une partie des comp®tences 

nécessaires à la conduite des infrastructures SHS se trouvent en dehors du CNRS  et même en 

dehors de lôuniversit® (INSEE, IGN, Minist¯re de la culture). Il convient donc de concevoir des 

consortiums entre des structures de recherche et dôautres op®rateurs. Ce pourrait °tre lôune des 

missions de lôAlliance des Sciences de lôHomme et de la Soci®t® que nous appelons de nos vîux. 

Il faudra en particulier: développer des bibliothèques et bases de données qui soient à la hauteur 

des ambitions internationales de la recherche française en SHS. La  numérisation  les rendra 

accessibles à toutes les universités. Nous ne pouvons que souligner lôimp®ratif de la mise à 

niveau internationale des bibliothèques universitaires consacrée aux sciences humaines et 

sociales. En terme de stockage (développement de silos pour stocker les documents papier), 

de num®risation, dôacc¯s aux bases de donn®es des universit®s ®trang¯res, un immense 

travail doit être effectué. On peut imaginer, grâce au mode de financement prévu par le grand 

emprunt de rendre p®renne lôacc¯s gratuit des universit®s ou d®partements universitaires de 

SHS à des bases de données nationales et internationales.  

 

Les sciences humaines et sociales doivent aussi réfléchir à des modes de valorisation de la 

recherche publique qui leur soient propres. Lôid®e dôune plate-forme de valorisation où les 

humanités et les sciences sociales puissent élaborer de nouveaux modes de coopération avec 

les autres sciences est à explorer.  

 

Quand on regarde les autres lignes du Grand Emprunt, il faut se sortir de lôid®e que les SHS 

seraient largement exclues des priorit®s nationales dôinvestissement. Sant® et biotechnologies, 

transports, urbanisme, ®nergies renouvelables etcédans tous ces domaines, les Sciences de 

lôHomme et de la Soci®t® seront ¨ lôavenir sollicit®es, ne serait-ce que pour évaluer les 

conséquences sociales des choix qui seront faits dans ces différents secteurs. Nous appelons 

donc nos collègues à ne pas sôen d®sint®resser et à alimenter notre réflexion dans les 

prochaines semaines.  
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